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POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR

Adoption de l'ordre du jour

PREMIER RAPPORT DU BUREAU (A/6395)

1. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Avant
d'aborder nos travaux de cet après-midi, j'aimerais
soumettre à l'attention des membres un point de
procédure relatif à la question du Sud-Ouest afri
cain.

2. Dans son rapport [A/6395], que l'Assemblée exa
minera demain matin, le Bureau présente les propo
sitions suivantes sur cette question:

1) Le Bureau recommande l'inscription de cette
question à l'ordre du jour de la vingt et unième
session;

2) Le Bureau recommande que cette question soit
examinée en séance plénière étant entendu que les
pétitionnaires demandant à prendre la parole à propos
de cette question seront entendus par la Quatrième
Commtaston qui soumettra un rapport sur les audi
tions de ces pétitionnaires à l'Assemblée plénière
avant que celle-ci ne termine son examen de la
question;

3) Le Bureau recommande en outre à l'Assemblée
générale d'accorder la priorité en séances plénières
à l'examen de cette question tout en poursuivant la
discussion générale et d'adopter les dispositions ftgu
rant à la section IV du rapport du Bureau.

3. Tout d'abord, je soumettrai à I'Assernblêe la
question de l'inscription à l'ordre du jour de cette
question, Puis-je considérer que l'Assemblée ap-
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prouve l'inscription de cette question à l'ordre du
jour de la. vingt ct unième session?

Il en est ainsi décidé.

4. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Le Bureau
recommande à l'Assemblée générale d'accorder la
priorité en séances plénières à l'examen de cette
question, tout en poursuivant la discussion générale,
et d'adopter les dispositions suivantes pour ses
séances plénières: à partir du vendredi 23 septembre
1966, les matinées seront consacrées à la discussion
générale et la question du Sud-Ouest afrtcatn sera
examinée chaque après-midi, suivant qu'il sera néces
saire, jusqu'au vendredi 7 octobre, à l'exception de la
journée du jeudi 6 octobre, pendant laquelle la Confé
rence d'annonce des contributions au Programme des
Nations Unies pour le développement doit tenir deux
séances. La discussion générale devrait normale
ment se terminer le vendredi 21 octobre au plus
tari. Si cette recommandat.ion ne soulève pas d'ob
jection, je la considérerai adoptée.

il en est ainsi décidé.

POINT 66 DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIREY
Question du Sud-Ouest africain: rapport du Comité

spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de P indépendance aux pays et aux peuples coloniaux

5. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Outre le
rapport du Comité spécial [A/6300/Rev.l, chap, IV],
un rapport du Secrétaire général sur cette question
[A/6332] a également ét~ distribué; un additif à CP

rapport sera pub"~ sous peu,

6. J'in'.e le Rapporteur du Comité spécial, M. Alju
bouri, représentant de l'Irak, à présenter le rapport
du Comité.

M. Aljubouri (Irak), rapporteur du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'ap
plication de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance eux pays et aux peuples colonieux, présente le
rapport du Comité.

7. M. ALJUBOURI (Irak) [traduit de l'anglais]: Le
présent rapport est soumis à l'Assemblée conformé
ment au paragraphe 6 du dispositif de la résolution
2105 (XX) du 20 décembre 1965, dans lequel l'As
semblée demandait au Comité spécial

"de poursuivre sa tâche et de continuer à recher
cher les meilleurs moyens d'assurer l'application
immëdtate et complète de la résolution 1514 (XV)
à tous les territoires qui n'ont pas encore aecêdê
à l'indépendance".

!I Point 65 de l'ordre du jour.
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8. Pcursutvuut el'ttl' tâeho l'n Cl' qui oonco me Il'
~ud-( hH'~t ufr tcain, h' COIn itt'- Hp('dal a pr is on
coustrlôrnttou le Ht'ptii'nH' nllnôu du prôumhulo dl' la
rë solut ton ~1l7·1 (XX) dl' l':\KHl'Il\hl(,>(' p;l'n('>ra!t.', du
17 d{><"l'mhrt' 1~W5. Dans cet a linôn, l' :\HSl'I111)l(\t' p;(\nt'
rail' rl\ppl'1ait ln l'(\solutinn 1805 (XVlI) du 14 d(\('l'mbrl'
IHtl2 par Iaqurlle l'1It' priait, nottunnu-nt , h' Comltô
Hpl"t'ial

"dt' s 'uoquttte r. mutatis, mutandi,K.! di-s t!tdH.'H as
Hi~~ll{>l'H au Coruitô Hp('cial pour 1t' ~Ud-OUl'St urrt
l'ain par 1:\ rë solutton 1702 (XVI), on touant compte
dt'H rvsponsabtlttës :-:p(\t'lnh'H d(' I'Orgnnl satlon
dvs Nat ions Uules à l'l'-p;ard du Tcr-rItol re du
~Ud-()\ll'Ht ufrtcu ln ••• ",

Dans l't' mênu- ullnôu du prêumbulo, l'Assl'mhll't'
p;~n(\rah' ruppolult Ha l'l'solution HHHl (XVIII) du la no
vomhro lH{ia. par Iuquo lle t'Ill' priait, notumment , Io
Comité spëciul "dt' pou rsuiv re St':;'; efforts afin dl'
s'ncqutttor do s tâolu-s qui lui ont (>t(> conflér-s par la
r(\::;olution lHOG (XVII)".

9. En présentunt t't' rapport, jl' voudrais p.u-ttcultè
romont appele r J'uttontion dos Membres sur la 1'(>::;0

lutton udoptév par le Cumltë spéciul le 9 juin 1~l(iG à
la fin dl' son t'X:U1H'n dt.' la que ~t ion lors des sôuncus
qu'il :\ tenues en Afrtqu«, Ct'th' l'(>s()lutiOI~ ftgur« au
parugruphe ~3lW du document :\/6300/Ikv.l, chu
pitre IV.

10••I'ntmeruts (>p;ah'mt'llt uppcle r I'uttentlon de l'As
semblée sur lo s conclusions pt rocommundatlons prt'
sentées par la suite par le Soua-Comitô du Sud-Ouest
africain <.'1'(\(> l'n Vt'rtu dl' la r<'::;olution pr(>cit(>e du
Comitt" spt"eial afin "d'l'fft'ctul'l' Ull(' (\tudl' approfondie
dl' la situation l't dl' rl'CGnlrnand<.' r, notamnH'nt, Ull('

datl' rapPl'och(\l' pour l' oct l'ni dl' l' indt"pl'ndancl' au
tl'rritoin'". ('t'8 t'onclusions et rl't'ommandations,
adoptt"t.'s par Il' Comit(\ spt'cial h' 15 st'ptt.'mbrl'
1966, figurl'llt au paragraphl's 27 à 34 dt' l'apPl'n
tHct.' au pr(>sl'nt rapport.

11. Pour conclurl', j'ainwrais égall'nwnt appl'h'r
l'ath'ntion dl' l'AHsl'mbl(>p sur un projt't dl' l't'solution
l'datif aux pl"titiol1s conCl'rnant h' .:'lud-Oul'st africain
'Iut.' 1t:' Comitt" spéci:tl, conseil'nt dl's rl'sponsabilitt"s
sp(>ciales dl' l'Organisation dl's Nathms t1nil's à l'(>gard
du terri toi l't', l'l'commandE' à l' Asspmblt"(' gt"n(\ral<.'
dtadoptl'r. Cl' projt't dt' rf>solution figur<.' au para
graphe 384 du rapport.

12. Comnw il rl'ssort du rapport, Il' Comit(> spécial
a proct"dt" à un l'xanH.'n tri's approfondi dt' lu qUl'stlon
du Sud-OtH.'st africain au cours dl's s€'anct's qu'il a
tentH.'S til.nt ('n AfriqtH.' qu'au Sil'gl'. A la suit<.' dl'
l'al'l'N l'l'IHiu par la Cour intprnationalt' dp JustiCE' le
18 juillet 1966, la qut'stion a acquis unp importance
accrue ct un dl'gr~ d'urgl'nce l'xceptionnE.'l. C'est pour
N'B raisons qUE' Il' Comité spt"cial a accordé priorH<'
absolue à l'ach~vt'nH.'nt dl' son l'xam<.'n dl' la question
t't ~ l'Na}'lisspnHmt dt' son rapport à l'AHsembl~<.'

sur le> ~l·.1-(>UN;t africain.

13. :\\1 nom du Comit~ spêcial, jl' l'l'commande le
rapport à Pattention de l'Assembl(\e, avec l't'spoir
qu'il facilitera la recherche d'une solution à ce pro
bl~m<.· tr~s grave.

14. l\1. YIFRU (Elhiopie) [traduit dt' l'anglais]: Apr~s
avoir r('cher~h~ inlasf5ablement pendant 20 and une

solution paclftque et (\quitable, l'Assomblôc gênë rulo
se trouve muintenunt nu pied du mur, dans son examen
dt' l' tl ffairl' du ~'tl(.i-OueRt afrtcatn, Qtw fllil'l' mulntr-
nant'? 'l't'Ill' e st la quostion qui S<.' p08<.', nettement et
sans dNour, à I'Aascmblôo,

15. La vingt pt untomo session dl' l'Assemblée g(\n<'
rule Ill' pout se dé robo r devant cette rusponsubtlttë,
Si l'lll' le faisait, <.'lIt, manquerait fûcheusoment à son
devoi r, Ellt.' rulneruit I'uttltté dl' PONtI e-n tant
tIU' instrumont dl' diplomatie constructive au moment
mêmo où la preuve dt' cette uttltté est plus nôcossun-o
que [nrnui s pour donner l't'lan voulu, sur tous los
fronts, :\ la rochorcho dl' la paix. La paix mondiale,
tndtvl sible , no peut supporter un nouvel t'Chl'(' au
~'ud-OtH'st africain. Un (><.'hl'C pour la paix dans t't'
ter rttotre aurait des répcrcusstons tnoulculables,

IG. Le temps u'r-st pas aux discussions stôrtlcs car
le tornps [ouo contre la paix dans cette région lnvostto
dt' l'Afriqul'. Le temps u'ost pas non plus aux subtc-r
fUP;l'S ni aux ute rmotornents, ne scrutt-co que parce
que toutes les posstbtlttés d'upportcr Ul1<.' solution
paclfiquo au pr-oblème, qU'l'lIl' soit polttlque ou juri
dlque , ont été pendant plus de 20 ans inlassablement
explorôvs, uvee vigueur et patience, et qu'il n'en
reste plus une seule dësormats, Il n'y a pour l'A8
semblée uucuno raison valable d'uttendre plus long
temps pour donne r UlU' réponse dêftnitlve à la ques
tion. ElIl' serutt bien en pelne dl' trouver une raison
valable. Car Il' moment est venu dt' prendre une dt'ci
sion, UlH.' d(>eision qui renforcera la paix pt la justice
untvr rseücs, um' dt"cisioll confornH.' aux principl's
qUt.' dNt'nd l'Organisation, ces principes m(\111es sur
l<.'sqtll'ls l'l'pose la paix aC'tul'11t', pourprl'cairpqu'ell<.'
soit.

17. Le:;.; multipl<.'s aspectH du probl~IlH.' du SUd-OUl'st
africain sont bi('n c()nnu~ dl'H Ml'mbres dl' l'ASSl'm
blt't'. 1,<' ~ud-Ot1l'st africain a fait. l'objet d'au moins
soixantl'-trl'iz<.' r{,>solutions dl' l'Organisation dl's
Nations 1.1ni<.' 8. Chaque anné<' (1t.'puis la fondation de'
l'ONtT, sans faillir, l'Ass('mblt"(' g(>n('\rale examine
Cl' problèn1l'. Les compt<.'s r<.'ndus dl's débats couvr('llt
des mi11i<.'rs dl' pages. Je niai donc pas b<.'soin de
rappeler Ct' qui s'est pass€' tout au long de c('s débats
intl'rminables <.'t ardus. Cependant, lorsqu'on f<.'uillettl'
Cl'S comptes rendus volumineux, un t'st sans cesse
frapp(> par un mot. C'('st le mot "non". Tout au long
dt's pagps, on est submergê par une avalanche inter
minabll' de "non": "non" à la raison, "non aux appels
de l'Assl'mblê(', "non" au droit - voilà le dossier
chargt" d<' l'Afriqu<.' du Sud. Je n'êpiloguerai pas sur
cette attitude constamment nêgativ<.' de l'Afrique du
b'ud. Ellt' n'est que trop bien connue. Je prêfêrerai
examiner le problème du Sud-Ouest africain en
fonction du temps - du temps perdu et du temps qui
reste pour ramener ln paiJl: dans le ~ud-Oue8t afri
cain - ainsi que dans la persp<'ctivl' dl' nos efforts
incl'f:Jsants pour parvt'nir ~ une solution pacifique.

18. La question qui se pose à nous, comme je Po.!
déjà dit~ est la suivante: que faire, maintenant, au
point oil nous en sommes de notre recherche inlas
sable d'une solution pacifique? De toute êvidl'nc<.'
nous ne pouvons faire machine arrière; nous ne pou
vons qutuller de l'avant dans la recherche coura
geuse d'une solution.
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19. La questton du sud-ouest africain vst muintenunt
sournlso il. l 'l'xanwn dt' la vingt ot unlèrno svsaion
do I'Assemblôe upr~s I'urrêt rendu réconuuent par la
Cour inte rnattonale dr Justtoo, Il' 18 juilll't 196611.
Une Cour dtvlsé«, départugë« par la voix prêpondé
runte de son Pré sldent, a d(>c1d(> quo le Libé rtu pt
I'Ethtopte n'avaient pu êtnbli r qu'ils uvulent un droit
ou un 1nt(>ri.'t [ur idlque sufftsunt pour pouvoir obteni r
dl' la Cour lPs décluruttons qu'ils sclltcttnn-nt l r
leurs conclustons, dans l'action qu'ils uvulent intentéo
contre l' Af'rtque du Sud.

20. On Sl' souvteudru que l't'l;jsl'ntipl dos conoluslons
du Lib(>ria ct de I'Ethiopie (>tait que I'Afrfqu« du Sud,
en introduisant l 'upartlu-td duns le tvi-rttotr« du
~'Ull-Oul'st africain, avait violé les termes du Pacte
do la Soci(>t(> dl'S Nations ainsi quo les termes du
Mandat sur le f-,'ud-Oupst africain l't avait fa.ilU n
l'obligation qu'ulle avait d'uccroîtrc, par tous le s
mOYl'l1S l'Il son pouvoir, le bicn-ûtre moral ot mutêr-tel
ainsi que Il' progrès social dl' la population autochtone
du terrttoi rc, Cl'S violations sont contrutrus aux
normes du droit inte rnatlona l ot aux normes dl' conduite
des Etats, telles qu'elles sont consacrëo s dans la
Charte de s Nations Unies, la Dôclurution unlve rsol le
dos droits dl' I'homme et Ies dispositions des rëso
lutions de s Nations Unlo s, notamment ccllc s dl' la
Dêola.ration sur l'octroi dl' l' indépendance aux puys
ct aux peuples coloniaux. La Cour s'est refusê« il.
statuer sur h> fond dl' l'l'S conclusions. Cl'Ul' d(>eision
si Pl'U caract(> rist iqUl' d(' la Cour a boull"?!'l's6 tous
Cl'UX d'l'ntre nous qui avail'Ill placl' !l'urs l'spoirs dans
la primaut(> du droit, d'autant qut' Cl'ttl' dl'cision allait
au-delil. dl' tout Cl' qu'aurait'nt pu imag-illl'r Cl'UX
d'entre nous qui, d('puis 1950, avah'nt suivi les dNi
b6rations dl' la Cour sur la qul't.,tion du ~'ud-()ul'st

africain l't, plus particulil'rl'ml'Ilt, l'arrN rl'ndu l'n
19621/ par la Cour sur It's l'xcl'ptions prNiminairl's
soulevl'es par l'Afriqul' du Sud quant il la compétencl'
dl' ta Cour, arrêt qui, ('n fuit, ~tablissait l'l'xistl'ncl'
pour le Libl'ria t.'t l'Ethiopil' du droit d'inh'Iltl'r Ul1l.'
action contre la Puissanel' mandatairl'.

21. Après six annél's pass(>l's il d(>lib~rl'r l't il l'xa
miI1l'r Il' fond dl'S qUl'stions, la Cour, dans son dl'rnil'r
arrl't, a dl'clar(>, en fait, qut' si l'Ethiopil' l't le Lib(>ria
avail'nt bien Nabli qu'ils avail'nt un droit <.'t un int6rl't
leur pl'rmettant d'intenter UIll' action contre l'Afriqul'
du b'ud, cela Ill' signifiait pas qu'ils avaient ~tabli

qu'ils avail'nt un droit l't un int6rl't leur pl'rmettant
d'obtenir un jugenll'nt. Cette constatation rl'pOSl' sur
un argument quP la Hépublique sud-tûricaine n'a pas
invoqu~ dans ses conclusions flnalt's. Qu'est-cp donc
qu'mll' Cour qui pl'rmet à dl'S dl'mand(,lu's d'intro
duire une action et dt' p)aidl'r !l'ur cause pOUl' lt'ur
dl'clarl'r, finalement, qu'ils aurail.'Ilt mieux fait de n<.'
pas s'adress('r au tribunal puisqu'ils n'avaient pas
droit il obtenir un jugt'ml'nt? Il m'est p6nible de devoir
d11'(' que c'('st il cette absurdit6 qu(' la Cour aboutit
dans son dernier arrQt. Selon ll's parok's m(>morablt's
d'un (>mim'nt juriste am6ricain, Il' jugl' Philip Jl'SSUp,
membre dl' la Cour, l'assN'Uon dl' lu Cour intt'r
nationale "Imraft invitl'r il Ull(' procl'durl' parfait<"ll1l'nt

vulne " 4/, cu r, doruunde lv jugl' .!l':;:'UP, pourqu«! la
Cour ti)Irrl'rait-l'lll' une sttuat ion duns lnqm-Ilr: ll'~'

pnrtt.-s p rennont t\ {!,1':uHII"1 l'rail-' la pv in« d'(·tudit'l' l~'

fond vu dNail, pour ~'l'ntl'lHIl'l' dil'l' plu» tard qUI' la
Cour Ill' tiondrn compto ni dl'~{ plaidoil'il':" ni dl'l'1
dôposittons parc« qu'une d(>l.'iHinn dl' l'l'jd l'Ht adllpt(·('
du fait d'une quest ion pré ltminni ro qut l'mpl\dll' tout
oxanu'n au fond.

22. Pour IlOUH, k do mn-r urr0t dl' la Cour Ill' fait
IIlll' rériuirt: tl néant l'l'ffl't pratique d'un se-ul ri-cours
politiqur-, 11 Ill' l'l'nd pal:' impoastble - contrnt renu-nt
il. Cl' quo c.-rtuins d'l'ntrl' nous peuvent pr('
tondre - toute notton pnlitlquc, En tant quo l'un dl'H
doux gouvernements cholsts pur la Dl'uxit'nH' Confô
r{'11('(' des EtatH africains indêpondants, qui I:"l'I:'t
tenue tl Addia-Abébu en juin 19HO, pour intenter une
action contre '!.' \friqul' du ~11l1 au nom dl'S Etats
afrtcatns, mon M uvurncmont a suivi, dans 8l'8 actes
uttértours, la grundo strutëgto, politique pt [urtdlquo,
arrNl't' il. cctt« Conférvnco,

2a. A 1'6poQlll' dl' la Confêrvncv pt - il faut l'ajou
te r - depuis lors, il a Nl' admis que notre l'l'COUrs
il. une action [udicluf ro dam; I'uffutre du ~ud-OUl'st

africain dcvnlt complëto r tous ll'~ ('!forts polttiques
d(>ploy(>s au sein dos Nations Untcs, En v(>l'it(>, cela
aurait (>t(\ Il' comble dl' ln natvetê pour les Etats
africains qui avalent d(>eid(> dl' recourf r il. cotte action
[udtolutro qUl' d'l'nvisagl'l' t'l'ttl' action pt Sl'S con86
qUl'nct's l'n dl'hors dl' toutl' considl'ration politiqUl'.
Apr~H tout, l11t'ml' si la Cour avait l'l'ndu un ul'rût
en notrl' favl'ur, on n'aurait pu l'Il,. !sag<.'l' dl.' fairl'
px(>cutl'r t't't arrN sans l'l'courir lm Conseil dl' S(>CU
rit(>, conform(>nll'nt il. l'Articll' ~)4 dl' la Charte,
d'autant lJ.lll' l'Afriqu<.' du ~'\ud avait hit savoir qU'('l1l'
n'acct'ptl'rait pas un arrN (J.lli nom~ Sl'l'ait favorable.
Si la Cour nous a d(>.;us, C'l'st que, pour lll's raisons
qU'l'Hl' l'st Sl'ult' :'1. Cnnntlftrl', l'l1<.' S'l'st rl'fus(>p il.
:t11t'r jusqu'au bout l't à tirl'r dl' Sl'S avis <.'t d(>eisiol1s
ant(>ril'url's ~Ul' la mi\nH.' qUl'stion la St.'u!l' ('onclusiol1
logiqul'nwnt possibll' l't qui s'imposait.

24. La d(>t'iHion dl' la Cour, tl laqul'1ll' nul ne
s'attendait, a fOl'tl'nH'nt (>branl(' notl'l' foi dans la
primautl' du droit. Mais ('Ill' nt' l'a pas <.'('mpll:-tl'nH'ut
dNruitL" eal' hl Cour, pl'ndant ll's 16 ann(><.'s au cours
dl'sqtll'lles l'lk S'('st OCt"Upl"l' dl' la question, a (>1abor(
Ull{' s(>ri(' d'avis <.'t dp d(>eisions concernant l'intl'r
pr(>tation dl's obligations d(ocoulaut l1U Mandat qui,
dans son t'n8l'mbl<.', nous l'st assez favol'ublt'. D'autre
parto dans un autrl' Sl'ns, nous sortons rt'nforc6s dl'
1'(>prl'uvP. Nous avons prouv(> l'ardt'ur dt.' notrE.' foi
dtill8 ln. primaut(> du droit. Nous avons prouv(> qU<.'
nous l'tions dlspos(>s il. l'xplol'l.'l' toutE.'S ll's possi
bilit(>s dl' solution pacifiqt1l' du probll'n1l'. Cl' faisunt,
nous avons, Ul1l' il. Ul1l', fl'l'ml' toutes l(;'s portes aux
subtt'l'fugt'>s. Cl'rtes, on 11l' Pl'ut gu~rt' nous accust.'l'
mllintt'nant - si tant l'st qu'Ulll' h.'Ul' accusation f~it

jamais pu qlll'lqtw va1l'Ul' - dl' lll' pas l'tl'l." raison
nabil':::!,

25. Nous avons 6ga1<.'ment tirl' dl' l'l'xp6rit'nCl' Ull<.'
ll'<;on capitu.ll', il savoir qu'il nous faut prl'lHil'l'une
part Il.CtiVl' aux tra.vaux dl' tous lt's orgalll.'S dl'S
Nations l1nil's, notnmml'llt à Cl.'UX dl' 11\ Cour intel'-

-
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nationale de Justice. A cette fin, nous exigerons une
représentation équitable au sein dl' la Cour, une
représentation qui corresponde au rôle que nous
jouons :\ l'Organisation de s Nations Unies, une reprë
sentation qui nous permette d'apporter :\ la réalisa
tion des objectifs dl' l'ONU, sous tous leurs aspects,
une contribution qui corresponde :\ notre importance
dans le monde.

26. Contrairement il ce que l'Afrique du Sud veut
nous fui re croire - et malgré sa jubilation apparente
et sa propagande bruyante - en dernière analyse,
ce qui est regrettable dans la récente décision de la
Cour, c'est ce qu'elle ne dit pas plutôt que Ct' qu'elle
dit. Après tout, la Cour n'a pas lavé l'Afrique du ~'ud

de l'accusation d'avoir violé les obligations qui lui
incombaient aux termes du Pacte de la Société des
Nations et du M .ndat et d'avoir failli il sa mission
sacrée de civilisation. L'apartheid Instaurée dans le
Sud-Ouest africain n'a pas été justifiée. L'arrêt de
1966 n'implique pas l'annulation des effets cumulatifs
des avis consultatifs de la Cour et de son arrêt de
1962, qui ont donné naissance il tout un ensemble de
règles et d'interp1;'étations relatives aux mandats.

27. L'Afrique ch'. Sud n'a pas Iieu de se réjouir ni
de se féliciter du dernier arrêt en date de la Cour.
L'Afrique du Sud n'a pas remporté une victoire
juridique. L'opini 'm publique doit connaître la portée
réelle de la décision. Peut-être la Cour, par ses
longues délibérations, a-t-elle donné un certain répit
il l'Afrique du Sud, mais point n'est besoin de sou
ligner que ce répit n'a pas été bien mis il profit. C'est
du temps que l'Afrique du Sud a gaspillé en évitant
de réfléchir il l'inévitable et d'y faire face.

28. Comme je l'ai dit au début de ma déclaration,
c'est en regardant vers l'avenir que la vingt et
unième session de l'Assemblée générale doit envi
sager le destin du Sud-Ouest africain. Cela ne veut
certes pas d, .e que notre action future doit se disso
cier du passé. Bien au contraire, de l'avis réfléchi
de mon gouvernement, les mesures à prendre et que
mon gouvernement prie I'Assernblêe d'adopter ne
peuvent qu'être fondées sur l'ensemble des mesures
prises par l'Assemblée et sur les effets cumulatüs
de la jurisprudence relative au Mandat élaboré par
la Cour durant les 16 dernières années. A cet égard,
les efforts déployés au cours de ces 16 années par
l'Organisation des Nations Unies pour persuader
l'Afrique du Sud de coopérer avec elle pour s'acquitter
de ce que l'on reconnaissait comme étant une respon
sabilité conjointe en matière d'administration du
Sud-OUest africain, se sont heurtés à un mur d'intran
sigeance et de rems. L'adoption de quelque mesure
politique que ce soit à la présente session de l'As
semblêe présuppose que l'on reconnaisse, avec réa
lisme, qu'il est quasi impossible de modifier l'attitude
du Gouvernement de la République sud-africaine. Il
est vain de nourrir encore des espoirs à ce sujet.
Il est grand temps pour I'Assemblée de tirer la seule
conclusion logique de l'histoire de toutes ces années
pendant lesquelles elle s'est occupée de la question.
L'effet cumulatif des avis de la Cour qui, comme je
l'ai déjà suggéré, pourraient constituer l'autre pilier
de notre action future s'est traduit par tout un en
semble de rëgles et toute W1e jurisprudence concernant

le Mandat. On pourrait en résumer les éléments
essentiels comme suit:

1) Le Mandat reste en vigueur nonobstant lu disso
lution de la Société des Nations:

2) Il n'y a jamais eu cession de territoire ni trans
fert de souveraineté il la Rêpuhllque sud-afrtoatne;

3) La Rêpubltque n'est pas compétente pour modifier
le statut du territoire sans l' uutortsatton de l'Orga
nisation des Nations Unies:

4) L'Assemblée gênérule des Nations Unies est l'hé
ritière des fonctions de survettlance assumées par le
Conseil dl' la Société des Nations;

5) La République sud-africaine a l'obligation de sc
soumettre il la juridiction obligatoire dl' la Cour
internationale de Justice:

6) La validité du règlement adopté par l'Assemblée
'générale et selon lequel les décisions relatives aux
rapports sur les pétitions sont prises il la majorité
des deux tiers est confirmée;

7) La validité de la décision par laquelle l'Assem
blée générale a autorisé l'audition de pétitionnaires
sur le Sud-Ouest africain est confirmée;

8) L'administration du territoire en tant que partie
intégrante de la Rêpubltque aux termes de l'article 2
du Mandat demeure subordonnée aux buts fondamen
taux du Mandat et ne peut être considérée abstraction
faite desdits buts.

29. Enfin, les mesures politiques que nous demandons
il l'Assemblée de prendre devront porter sur le pro
blème au sujet duquel la Cour a refusé de se pronon
cer mais sur lequel l'Assemblée s'est prononcée ~

plusieurs reprises, il savoir l'apartheid. L'apartheid,
introduite par la Puissance mandataire dans le b'ud
Ouest africain en tant que système politique et socto
économique, constitue une violation flagrante des
obligations qui incombent à l'Afrique du Sud aux
termes du Pacte de la Sociêté des Nations, du Man
dat, de la Charte des Nations Unies et des résolutions
de l'ONU, particulièrement de la résolution 1514 (XV).
Cette position souvent réaffirmée par l'Assemblée
ne peut aboutir qu'à une seule conclusion inéluctable:
l'Afrique du Sud a perdu tout droit d'administrer le
Sud-Ouest africain en tant que territoire sous Mandat.
Elle s'est montrée indigne de la confiance que le
monde civilisé avait placée en elle. En fait, l'Afrique
du sud s'est rendue coupable de crime contre la civi
lisation; comment un criminel pourrait-il se voir
confier le soin de veiller au bien-être des gens; en
l'occurrence à celui d-. 'a population du Sud-Ouest
africain?

30. Dans ces conditions et compte tenu de tout ce
qui s'est passé depuis que 1'ONU s'occupe de cette
affaire, compte tenu aussi de ce que toutes les
possibilités de négociation pacifique sont épuisées,
la seule mesure courageuse qui kJ'impose à l'As
semblée - ne serait-ce que parce que c'est la seule
possible _M est d'annuler la partie du Mandat qui
confie l'administration du territoire à la République
sud-africaine et d'en confier l'administration à l'As
semblée elle-même.

31. Une telle mesure n'entraînera pas nécessaire
ment une modification immédiate du statut inter-
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national du territoire. Celui-ci gardera son statut
international, les Nations Unies étant chargées de
veiller au bien-être de la population jusqu'au moment
où. des dispositions seront prises pour permettre à
la population d'exercer, sans aucune restriction, son
droit à I'autodêtermfnatlon conformément à la réso
lution 1514 (XV).

32. Point n'est besoin, à la présente session, de
chercher des arguments pour montrer que l'Afrique
du Sud, en introduisant le système odieux de l'apartheid
dans le territoire sous mandat du Sud-Ouest africain,
a manqué il sa mission sacrée de civilisation et violé
son obligation d'assurer le bien-être moral et matériel
et la sécurité des autochtones. Tout cela est très
clair. Les documents officiels de l'Organisation des
Nations Unies abondent à cet égard en détails alar
mants: violations des droits fondamentaux, exploi
tation ëconomfque, manifestations de cupidité et
injustices inouïes trop nombreuses pour qu'on tente
ici d'en dresser la liste. L'Assemblée ne devratt pas
permettre la remise en cause de cet aspect de la
question, que corroborent de nombreux documents.
Pour ma part, je résisterai à la tentation de le faire.
J'appelle, au contraire, de la façon la plus solennelle,
l'attention de I'Assernblêe sur l'aggravation considé
rable de la situation et sur le fait que le caractère
répressif de ces violations staccroît à un point tel
qu'il devient impératif de porter sans tarder secours
à la population.

33. Je voudrais maintenant me référer brièvement
à certaines des conclusions que nous avons adressées
à la Cour à propos des vi.olations dont s'est rendue
coupable l'Afrique du Sud en ce qui concerne ses
obligations les plus impérieuses. Je cite:

"Le Mandataire a violé et continue de violer, dans
les conditions indiquées ci-après, les obligations
qui lui incombent au titre du deuxième paragraphe
de l'article 2 du Mandat et de l'Article 22 du Pacte:

"•••
".!!) Le Mandataire a progressivement réduit la

proportion des terres arables que la population
"indigène" peut utiliser aux fins de la culture ou de
l'élevage, alors qu'elle a progressivement augmenté
la proportion des terres arables mises à la dispo
sition des "Européens", La chose a été poussée à un
point tel que la population "blanche", qui repré
sente moins de 12 p. 100 de la population totale,
peut utiliser quelque 45 p. 100 de la superficie to
tale des terres, alors que la population "indigène"
ou "de couleur", qui en représente plus de 88 p. 100
ne peut en exploiter que 27 p. 100;

"Q) Le Mandataire dénie à la population "indi
gène" le droit de propriété individuelle de la terre
qu'il réserve exclusivement à la population
"blanche";

".2) En matière d'agriculture, le Mandataire a li
mité le rôle de la population "indigène": !) à l'agri
culture de subsistance à l'intérieur des réserves
"indigènes"; 12) à l'emploi, en qualité d'ouvriers
agricoles non spécialisés ou de domestiques dans
les entreprises agricoles "européennes". En consé
quence, la population "indigène" ne bénéficie guère
des possibilités croissantes qu'offre l'agriculture
de rapport dans le territoire;

If • • •
"U) Le Mandataire avait et a toujours le devoir

de sauvegarder et d'accroître "par tous les moyens
en son pouvoir le bien-être matériel et moral", le
"progrès social" et le développement des habitants
du territoire et, plus particulièrement, le devoir
de favoriser leur progrès politique par I'exercice
du droit de vote, une participation de plus en plus
active à l'administration du terrttotre, le déve
loppement de l'autonomie et la création d'insti
tutions politiques libres. Toutefois, en violation
directe de ce devoir:

".f0 Le Mandataire dénie totalement le droit de
vote à la population "indigène";

"h) Le Mandataire refuse à la population "indi
gène" l'accès aux institutions politiques du terri
toire, qu'il s'agisse de l'accès aux fonctions d'Admi
nistrateur ou à celles de membres de l'Assemblée
législative ou du Comité exécutif, bien que cette
population constitue la majorité écrasante de la
population du territoire;

"...
"s!) Le Mandataire exclut presque complètement

la population "indigène" de toute participation ou
même de tout semblant de participation à l'adminis
tration des circonscriptions locales établies à l'inté
rieur du territoire - municipalités et conseils
administratifs de villages. Le seul semblant de
participation réside dans les fonctions consultatives
limitées attribuées aux conseils consultatifs indi
gènes en ce qui concerne les "quartiers indigènes",
les "villages indigènes" et les "foyers pour indi
gènes" et ces fonctions limitées elles-mêmes ne
s'exercent que sous le ferme contrôle des autorités
locales "blanches" et de l'Administrateur du Mi
nistre des affaires indigènes, après le 1er avril
1955, et du Ministre de l'administration et du déve
loppement de s Bantous à l'heure actuelle..êl."

34. Il ressort clairement du rapport du Comité de
la dêcolonisation [A/6300/Rev.1, Chap, IV], actuelle
ment soumis à l'Assemblée, que la situation, du moins
en ce qui concerne la population autochtone, n'a cessé
d'empirer. De nouvelles lois ont été promulg- ~es:

le "Crfrninal Procedure Amendment Act, 1965" L~Jid.,

par. 16 à 18], aux termes duquel les personnes qui
peuvent servir de témoins à charge dans les procès
criminels peuvent être tenues au secret pendant une
période pouvant aller jusqu'à six mois; le Police
Amendment Act, 1965 [ibid., par. 20 et 21], qui auto
rise la police à "fouiller sans mandat toute personne,
tout local ou autre lieu, tout véhicule, bateau ou aéro
nef ou tout réceptacle de quelque nature que ce soit"
en tout point situé à moins d'un mile de la frontière
d'un Etat étranger. Les organes politiques de ce que
l'on est convenu d'appeler les "zones indigènes" de
meurent purement consultatifs. Il paraît certain qu'à
la suite de la décision récente de la Cour, les
recommandations de la Commission Odendaal-ê/, qui
consacrent l'apartheid en tant qu'institution, sous tous

Ji! C.I.J., South West. Africa Case (Ethiopia [Liberia] v. the Union
of South Africa), Memorial sûbmitted by the Government of Ethiopia
(Liberia) - Apr1l1961, p. 133 Il 135.
§j Commission d'enquête sur les affaires du Sud-Ouest africain,

1962-1963, présidée par M. F. H. Odendaal,
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ses aspects et jusqu'au moindre détafl, et condamnent
les autochtones du territoire, parqués sur les terres
incultes de leur propre pays, à une vie misérable tout
en réservant aux Blancs les régions propres à la
culture, seront finalement mises en œuvre intégra
lement.

35. En fait, les problèmes inhérents à la situation
se posent avec plus d'acuité que [arnats. Personne
ne peut dire avec conviction et valablement qu'il
reste des éléments à préciser ou des solutions à
étudier. Le fait est que la seule réponse qui nous
parvienne d'Afrique du SUd est un "non" retentissant
et arrogant.

36. L'Assemblée a le devoir d'agir, et d'agir sans
plus tarder. 'avec courage et conviction.

37. Laissez-moi vous rappeler ce que I'Ethiople,
et les autres gouvernements qui partagent son opinion.
attend de l'Assemblée. Tout d'abord, nous demandons
que la partie du mandat qui confère à l'Afrique du
SUd le pouvoir d'administrer le territoire soit abrogée
et que l'Assemblée assume, par l'intermédiaire d'un
organe spécial qui sera créé à cette fin, l'administra
tion du territoire. Nous estimons que cette revendi
cation est conforme à la jurisprudence et aux règles
du droit établies par la Cour en ce qui concerne les
mandats. Nous estimons également que c'est là la
seule voie qui reste ouverte à l'Assemblée, puisque
l'Afrique du Sud persiste à refuser de coopérer avec
l'Organisation des Nations Unies pour assumer leur
responsabilité commune.

38. Je me permettrai, enfin, d'ajouter une note
personnelle: mon pays, en vertu de son appartenance
à la Société des Nations, a eu l'honneur, avec une
nation sœur, le Libêrfa, d'engager, au nom de tous les
Etats africains, la bataille juridique devant la Cour
internationale. Maintenant que nous avons abouti à une
impasse, je tiens à dire que nous n'avons aucun regret.
Nous sommes fiers, tout d'abord, de pouvoir dire que
nous n'avons épargné aucun effort pour rechercher
toutes les solutions possibles à ce problème. Cette
conviction est en elle-même une récompense, dont
nous tirons un grand réconfort et une grande satis
faction. Nous sommes satisfaits également de nous
être acquitté jusqu'au bout de la mission collective
que nous avaient confiée nos frères, les Etats afri
cains. Après tout, l'action engagée devant la Cour
l'a été en commun.

39. M. GRIMES (Libéria) [traduit de l'anglais]: Ma
délêgation vous adresse, Monsieur le Président, ses
félicitations les plus sincères à l'occasion de votre
élection à la Prêsidence de l'Assemblée générale à
sa vingt et unième session.

40. Dans l'accomplissement de vos hautes fonctions,
il VO'lS sera donné de mettre à profit l'expérience
vaste et précieuse que vous avez acquise pendant les
nombreuses années au cours desquelles vous avez si
fidèlement servi votre pays au sein de l'Organisation.
Quant à nous, nous ne pouvons que nous réjouir d'avoir
le privilège et la possibilité de pouvoir compter sur
votre talent et votre expérience dans les jours diffi
ciles qui nous attendent au cours de cette session. La
délégation libérienne vous adresse tous ses vœux
et vous assure, Monsieur le Prêstdent, de sa coopé
ration et de son appui les plus sincères.

41. Nous tenons également à adresser notre salut
fraternel et nos souhaits cordiaux de bienvenue à la
Guyane, qui a récemment été admise à. l'Organisation.
Cette admission illustre une fois de plus les bienfaits
de l'exercice, par un peuple dêpendant, de son droit
inhérent à I'autodêtermlnatn.n, Nous savons que cette
nouvelle nation se joindra à. celles qui mènent la lutte
pour assurer aux autres territoires le privilège
d'exercer ce droit fondamental, et qu'elle apportera
sa contribution à la cause de la paix.

42. Depuis sa toute première session, l'Assemblée
n ta cessé d'attacher un intérêt primordial à la ques
tion des peuples non autonomes et des territoires
dépendants. Nous nous sommes déclarés pleinement
conscients des problèmes qui se posent à cet égard
et nous avons affirmé que nous soutenions les aspi
rations politiques des peuples qui n'ont pas encore
accédé à la pleine autonomie. Nous avons reconnu
que le problème des peuples non autonomes est un
problème vital pour la paix et le bien-être général
de la communauté mondiale. Nous avons également
exprimé l'espoir que la réalisation des objectifs
énoncés aux Chapitres XI, XII et XIII de la Charte
permettrait de satisfaire les aspirations politiques,
économiques, sociales et culturelles des peuples non
autonomes.

43. Comme vous le savez, le Chapitre XI précise
les vues de l'ONU et de tous ses Membres sur la
situation des territoires qui ne sont pas autonomes
et dont les populations sont encore soumises à une
autorité étrangère. C'est ainsi que l'Article 73
stipule:

"Les Membres des Nations Unies ... acceptent
comme une mission sacrée l'obligation defavoriser
dans toute la mesure du possible leur prospérité,
dans le cadre du système de paix et de sécurité
internationales établi par la présente Charte et,
à cette fin:

".§) D'assurer, en respectant la culture des popu
lations en question, leur progrès politique, écono
mique et social, ainsi que le développement de leur
instruction, de les traiter avec équité et de les
protéger contre les abus;

"2.) De développer leur capacité de s'administrer
elles-mêmes. de tenir compte des aspirations poli
tiques des populations et de les aider dans le
développement progressif de leurs libres insti
tutions politiques, dans la mesure appropriée aux
conditions particulières de chaque territoire et de
ses populations et à leurs degrés variables de
développement. "

44. Le Chapitre XII de la Charte établit un régime
international de tutelle pour l'administration et la
surveillance des peuples dépendants et des territoires
non autonomes en vertu d'arrangements fondés sur
la confiance entre l'Organisation des Nations Unies
et certains Etats Membres. Le Chapitre XIII porte
création du Conseil de tutelle et lui confère le pouvoir
de diriger les activités du régime de tutelle sous
l'autorité générale de l'Assemblée.

45. Au cours de la première partie de sa première
session, l'Assemblée générale, dans sa résolution 9 (1)
du 9 février 1946, a invité les Etats qui adminis-

.(
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truiont des territoires en vertu d'u.n mandat de la
Société des Nations à prendre les mesures nêces
saires pour placer ces territoires sous le régime de
tutelle et 11 conclure, 11 cet effet, avec les Nations
Unies, des accords qui seraient soumis pour appro
bation 11 l'Assemblée générale au plus tard pendant
la deuxième partie de sa première session.

46. Le 13 dêcernbre 1946, au cour-s de la deuxième
partie de sa première session, l'Assemblée générale
a approuvé les accords de tutelle conclus avec les
Gouvernements de l'Australie, cie la Belgique, de la
France, de la Nouvelle-Zélande et cIu Royaume-Uni
et qui concernaient tous les territoires sous mandat,
11 Pexception du Sud-Ouest africain, et notamment
le Ruanda-Urundt, le Cameroun français, le Cameroun
britannique, le Togo et le Tanganyika. Aujourd'hui,
nous pouvons dire avec fierté que ces territoires sous
mandat, ainsi placés sous régime de tutelle, ont en
suite accédé à l'indépendance, conformément à la
Charte, et sont devenus des membres pleinement quali
fiés et pleinement responsables de l'Organisation des
Nations Unies et de la communauté internationale.

47. C'est également au cours de cette première ses
sion que l'Assemblée générale s'est, pour la première
fois, inquiétée de l'attitude de l'Afrique du Sud à
l'égard du Sud-Ouest africain. Dès le 14 décembre
1946, pars sa résolution 65 (1), l'Assemblée invitait
l'Union sud-africaine à suivre l'exemple des autres
puissances mandataires et à placer le Territoire
sous mandat du Sud-Ouest africain sous le régime
international de tutelle des Nations Unies. En même
temps. l'Assemblée générale rejetait la thèse de
l'Afrique du Sud, qui se prétendait en droit d'annexer
le Sud-Ouest africain.

48. Comme il est apparu par la suite, ce n'était là
que le début d'une longue série d'efforts déployés
par l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité
pour convaincre l'Afrique du Sud de s'acquitter des
obligations qui lui incombaient aux termes de l'Acte
de Mandat conclu avec la Société des Nations, aux
termes de ta Charte des Nations Unies et des diverses
résolutions de l'Organisation.

49. A la deuxième session de l'Assemblée géné
rale, en 1947, l'Afrique du Sud a accepté1J de sou
mettre des rapports sur l'administration du territoire
et l'Assemblée générale, par sa résolution 141 (II),
a réaffirmé son opposition à une annexion du Sud-Ouest
africain par l'Afrique du Sud et prié l'Afrique du Sud,
une nouvelle fois, de placer le Sud-Ouest africain sous
le régime de tutelle.

50. A sa troisième session, en 1948, l'Assemblée
a adopté une résolution analogue [227 (III)], mais,
en 1949, elle s'est heurtée au refus du Gouvernement
sud-aïrtcatn.ë/ de continuer à présenter à l'ONU des
rapports sur son territoire sous mandat du Sud-Ouest
africain. Cette attitude était en contradiction avec la
position adoptée par l'Union en 1947, lorsqu'elle avait
spécifiquement accepté de présenter à l'ONU de tels
rapports, pour information. En conséquence, par sa
résolution 337 (IV), en date du 6 oëcembre 1949,

1/ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, deuxième
session, Quatrième Commission, Annexe, document A/334.

'§j Ibid., guatrièfTIe session, Quatrième Commission, Annexe, docu
ment A/929.

l'Assemblée générale a invité le Gouvernement de
l'Union sud-africaine à reprendre la présentation de
ses rapports à l'Assemblée générale, conïormêment
à l'engagement pris par elle antérieurement.

51. Comme suite aux résolutions par lesquelles
l'Assemblée générale avait, à plusieurs reprises,
demandé instamment à l'Afrique du Sud de placer le
Sud-Ouest africain sous le régime de tutelle des
Nations Unies et devant l'intransigeance de l'Afrique
du Sud qui maintenait que rien ne l'obligeait juri
diquement à le faire, l'Assemblée générale, par sa
résolution 338 (IV) du 6 décembre 1949, a décidé de
prier la Cour internationale de Justice, et l'a prié
effectivement, de donner un avis consultatif sur le
statut international du territoire du Sud-Ouest afri
cain et sur les obligations internationales de l'Union
sud-africaine qui en découlaient. En particulier,
l'Assemblée a demandé à la Cour de donner un avis
sur les questions suivantes:

.Q:.) L'Union sud-africaine a-t-elle encore des obli
gations internationales en vertu du mandat pour le
Sud-Ouest africain et, si c'est le cas, quelles sont
elles?

h) Les dispositions du Chapitre XII de la Charte
sont-elles applicables au territoire du Sud-Ouest
africain et, dans l'affirmative, de quelle façon le
sont-elles?

.2> L'Union sud-africaine a-t-elle compétence pour
modifier le statut international du territoire du
Sud-Ouest africain ou, dans le cas d'une réponse
négative, qui a compétence pour déterminer et modi
fier le statut international du territoire?

52. Chacun sait que la Cour, par son avis consul
tatif du 11 juillet 1950.2J, a établi certains principes
en réponse aux questions posées au sujet du Sud-Ouest
africain par l'Assemblée; ces principes ont été encore
renforcés ultêr ieurement par les avis consultatifs
de 1955.!.QJ et de :.. 956ill ainsi que par l'arrêt de 1962.

53. Les principes établis par l'avis consultatif de
1950 étaient que l'Afrique du Sud continuait à être
soumise à des obligations internationales en ce qui
concerne le Sud-Ouest africain, et que ces obligations
n'étaient pas devenues caduques par le simple effet
de la dissolution de la Société des Nations. En d'autres
termes, le Mandat, au titre duquel l'Afrique du Sud
s'était YU confier l'administration du Sud-Ouest afri
cain, avait survécu à la Société des Nations et conti
nuait d'exister. En outre, la Cour affirmait que
l'Assemblée générale des Nations Unies était fondée à
exercer des fonctions de surveillance en ce qui
concerne l'administration du territoire et que l'Union
sud-africaine avait l'obligation de lui soumettre des
rapports annuels.

54. Un autre point marquant r: p cette décision histo
rique est l'opinion émise par la Cour, selon laquelle
l'Union sud-africaine n'était pas compétente pour

.2J Statut international du Sud-Ouest africain, Avis consultatif: C.I.J.,
Recueil, 1950, p. 128. -
.!.QI Sud-Ouest africain - Procédure de vote, Avis consultatif du

7 juin 1955: C.I.J., Recueil 1955, p. 67.
.!.!I Admissibilité de l'audition de pétitionnaires par le Comité du

Sud-Ouest africain, Avis consultatif du 1er juin 1956: C.l.] •• Recueil
1956, p. 23.
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modifier' unilatêrulement Il' statut international du
sud-ouost africain, ledit statut ne pouvant être mo
difil' qu'uvee I'uutorfsutton des Nations Unies.

55. Dans sa l'l'solution 4·Hl A (\') du 13 dècemure
Ul50, l' Assemulôo gl'nl'rnle a ac<.'t'ptl' l'avis consultatif
dl' ln Cour internationale dl' Justico et les principes
qui y êtuiont ôuoucôs et , cousctente de la nôcl'ssitô
de donner suite à cet nvis, ol le a invité instamment
l 'Unlou sud-nrr icutue à prendre les mesures nêces
saires pour donner l'ffl't à l'avis dl' la Cour. L'As
sl'mhll'l' ~('nl'ralt.' a ôgulcment t'l'l'l' un comitè 00111

posê des reprôsontunts du Dunernu rk, des Etats-Unis
d';\llll'riqul', dl' la Syril', dl' la Thnl'lunde et dl'
l 'Uruguny , cha rgê dl' L'OIl~l'1'l'r avec l'Union sud
nfrtcuine au sujet des mesures de procêdure nêces
sui res pour mettre en œuvre l'avis consultatif.

5t). Au lieu dl' se conformer h l'avis dt.' la Cour,
le Gouvernement sud-africain a refusé de coopère
avec l'ONt! ou avec le Cornit è dêstgnê par L'Assen 
blêe gêuêrule et à s 'employer h mett re en œuvre
l'avis consultatif dl' la Cour, et il a fait savoirlYq,e,
pour reprendre les obltgat ious qui lui incombaient aux
termes du Mandat, il prêfê rtut cont ructe r un lien
d'obligation juridique direct avec les Etats-Unis) la
Fr~H1L\e et le Roynuro-i-Uni (c'est-à-dire avec les
trois prin. ipales puissances alliées et associées qui
subsist.ueut depuis la première guerre mondiale).
Cette propositron allant à l'encontre du principe établi
par la Cour dans son avis consultatif de 1950, l'As
semblée par ses résolutions 570 A (\'1) et 570 13 (VI),
en date du 19 janvier 1952, l'a h juste titre jugée
inacceptable.

57. Le Comité permanent du Sud-Ouest africain,
l'l'l'lé par l'Assemblée générale en 1953, à sa huitième
session [ré solut iou 749 A (\'III)], composé des repré
senrants du Brésil, du Mexique, de la Norvège, du
Pakistan) de la :::i'yrie. dt.' la Thaïlande et de l'Uruguay,
s'est de même heurté à la mauvaise volonté du Gouver
nement sud-africain.

55, En 1957, enfin, lorsqu'il s'est révélé que tous les
efforts qu'elle avait déployés pour obtenir que l'Afrique
du SUd se conforme à l'avis consultatif de 1950 avaient
êchouê, l'Assemblée a entrepris de rechercher
dautres moyens d'amener le Gouvernement sud
africain à résipiscence. Par sa résolution 1061 (XI),
elle a alors modifié de la façon suivante la compo
sition du Comité du Sud-Ouest africain: Brésil) Etats
L'rus d'Amérique, Ethiopie, Finlande, Mexique, Pa
kistan, Syrie. Thailande et Uruguay et, par sa réso
lution 1060 (XI), elle a demandé au Comité de
déterminer l'action juridique dont disposaient les
organes ou les Mernbres de l'Organisation des Nations
Unies , ou les anciens membres de la Société des
:!\"aLor..s, "agis sant individuellement ou en commun)
pour assurer que L'Union sud-africaine s'acquitte
de s obligations qu'elle avait assumées en vertu du
~.1a:::iat. en attendant que le territoire du Sud-Ouest
airi ::ab soit placé sous le rêgin.e international de
t·..=~elle ".

59. Ai::.si, (;p-tte décision de l'Assemblée n'a été
prrse q.; 'après que toutes les tentatives de négocia-

ttons faites par l'ONU ou par son intermédiaire se
fuasent soldées par un échec du fait de L'tntransr
gcunce de l'Afrique du Sud.

GO. Après avoir reçu le rapport spécial du Comité
du Sud-Ouest afrit'ain.!Y, L'Assemblêe, par sa réso
lution 1361 (XIV) du 17 novembre 1959) a appelé l'at
tention des Etats Membres sur les conclusions du
rapport spécial du Comité qui indiquait que les Etats
Membres pouvaient r-ecour-ir 11. une action juridique
en renvoyant pour dêciaion h la Cour internationale
de Justice, conformèment ù l'article 7 du Mandat
coneidê rê conjointement avec l'article 37 du Statut
dl' la Cour, tout diffèrcnd avec l'Union sud-ufrtcatne
relatif h l'interprétation ou h l'application du Mandat
pour le Sud-Ouest africain.

61. C'est alors que mon gouvernement et le Gouver
nement Impêrinl éthiopien, en tant qu'anciens membres
afi'Iculna de la Société des Nattons, ont décidé d'intro
duire devant la Cour internationale de Justicelli, au
nom de tous les Etats africains, une instance mettant
en cause l'Afrique du Sud pour son administration
du territoi re du Sud-Ouest africain.

62. Dans notre mémoire contenant nos accusations
contre l'Afrique du Sud, nous avons alléguê:

1) (~ue l'Afrique du Sud avait violé les termes du
Mandat en appliquant l'apartheid au Sud-Ouest africain;

2) (~ue l'Afrique du Sud avait violé les termes du
Mandat en ne faisant pas tout ce qui était en son pou
voir pour favoriser le progrès économique, culturel,
social et politique des habitants du Sud-Ouest afri
cain; et

3) Que l'Afrique du Sud avait unilatéralement ap
porté des modifications de fond aux dispositions du
Mandat en dépit de l 'avis consultatif par lequel la Cour
avait déclaré que l'Afrique du Sud ne pouvait légiti
mement modifier les termes du Mandat sans l'auto
risation de l'Assemblée générale.

63. Je crois qu'il est intéressant de noter ù cet
égard que, bien que l'Afrique du Sud ait repoussé
les accusations formulées dans ~lOS mémoires, le té
moignage qu'elle a donné devant la Cour internationale
de Justice a confirmé pratiquement ces accusations,
puisque l'application de l'apartheid au territoire a été
reconnue; cependant, l'Afrique du Sud a cherché ù
établir, sans succès à mon avis, que cela ne constituait
pas une violation des termes du Mandat.

64. Toutefois, comme l'Afrique du Sud a contesté la
compétence de la Cour internationale immédiatement
après l'ouverture de la procédure, la Cour, statuant
sur cette contestation de sa compétence comme sur
la position de l'Ethiopie et du Libéria, a déclaré:

"Les Etats qui étaient membres de la Société
[des Nations] à l'époque de sa dissolution continuent
à avoir le droit d'invoquer la juridiction obligatoire
de la Cour, ainsi qu'ils avaient le droit de le faire
avant la dissolution de la Société. Ce droit continue
à exister aussi longtemps que le défenseur maintient

W Ibid., douziême session, Supplément No l?~ [A/3625].
ill C.I.)., Affaires du Sud-Ouest africain (Ethiopi.e [Llbéria) c. Union

sud-africaine), Requête introductive d'instance, 1960, Rôle général
No 46 (No 47).
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son droit d'administrer le territoire sous man
dat.!§}. "

65. La Cour déclarait également entre autres choses
que "conserver les droits découlant du Mandat et
exclure les obligations liées au Mandat reviendrait à
exclure l'essence même du Mandat" lY et que "le
Mandat, dans son ensemble, demeure en vigueur ".!Z.I.
La Cour a conclu ensuite qu'elle était "compétente
pour connaître du différend au fond" et "pour statuer
su r le foncI du différend" !Y.

66. Nous savons tous fort bien ce qui s'est passé
le 18 juillet 1966, car c'est ce jour-là que la Cour
internationale de Justice, d'une manière étrange et
inusitée et par un raisonnement spécieux, a refusé
de statuer sur le fond du différend et s'est efforcé
de justifier ce refus en déclarant, par un tour de
passe-passe juridique, que, bien que le problème
juridictionnel eût été tranché en faveur du Libéria
et de l'Ethiopie en 1962, et bien que ces Etats
eussent un intérêt juridique au regard du fond du
différend, ils n'avaient pas qualité pour demander que
l'affaire soit tranchée au fond.

67. La distinction nébuleuse que certains membres
de la Cour ont ainsi cherché à établir entre la compé
tence de la Cour pour statuer sur le fond et la qualité
des demandeurs pour demander que l'affaire soit
tranchée au fond a jeté dans la perplexité les plus
éminents juristes du monde entier et a suscité les
controverses les plus vigoureuses et les plus achar
nées de l'histoire de la jurisprudence internationale
et de la Cour. L'un des juges est même allé jusqu'à
déclarer, dans son opinion dissidente, que l'arrêt
rendu par la majorité créée, suivant une procédure
irihabituelle, par la voix prépondérante du Président
était "dénué de tout fondement en droit "ru. Ainsi,
du fait d'un décès, d'une maladie et d'une récusion
douteuse, apparemment machinêe par le Président,
un déni de justice a été commis et sept hommes se
sont livrés à une parodie de jugement, jetant sur la
Cour internationale le pire opprobre de son histoire.

68. Comme l'a déclaré le Président du Libéria le
26 juillet 1966:

"L'arrêt de Ir. Cour, selon lequel les deman
deurs n'auraient pas d'intérêt juridique au regard
du différend, et son refus de statuer sur le fond
après avoir r-econnu en décembre 1962 que les
demandeurs avaient un intérêt juridique et que
la Cour était compétente pour connaître du diffé
rend au fond ont un relent de casuistique et d'argutie
juridique qui, pour le moins que l'on puisse dire,
est extrêmement déconcertant. Cette décision, en
fait, rend malheureusement la Cour suspecte,

"Je considère qu'il faut respecter la décision fi
nale d'une Cour de justice et s 'y soumettre parce
que, je crois en la primauté du droit; mais un
arrêt ou un jugement comme celui que la Cour

.!.§J Affaires du Sud-Ouest africain (Ethiopie c. Afrique du Sud:
Libéria c. Afrique du Sud), Exceptions préliminaires, Arrêt du 21 dé
cembre 1962: C.I.J., Recueil, 1962, p. 338.

12.1 Ibid., p. 334.
12/ Ibid., p. 335.
1!1 Ibid., p. 347.
111 Sud-Ouest africain, deuxième phase, Arrêt: C.I.J., Recue!1.
~ p. 323.

vient de rendre dans l'affaire du Sud-Ouest africain
n'est pas de nature telle qu'on puisse s 'y soumettre
car il ne reflète pas le droit, la justice, l'équité ni
la morale. Cet arrêt est si impénétrable au droit
qu'aucun concept juridique ou moral d'ailleurs ne
peut l'éclairer et le justifier; c'est le racisme et le
vieux colonialisme qui y transparaissent de bout en
bout; et l'on en vient à se demander si ce n'est pas
là l'œuvre d 'hommes encore pénétrés et imbus
de préventions et préjugés raciaux."

69. Cette décision de la Cour n'a pas seulement
amené certains de ses membres et de grands esprits
internationaux à exprimer vigoureusement des opi
nions contraires, ce qui compromettait gravement
la valeur juridique de ladite décision, mais elle
a été condamnée dans le monde entier comme un
scandale. Même en Afrique du Sud, où le Gouver
nement invitait ceux qui se font ses complices dans
l'application de l'apartheid à se joindre à lui pour
célébrer l'occasion inespérée qui lui était offerte
d'échapper aux justes conséquences de sa politique
barbare et détestable le Johannesburg Star, journal
sud-africain, a publié l'éditorial suivant le 23 juillet
1966:

"Tournant purement et simplement le dos aux
graves questions qui agitent le monde en cette
seconde moitié du vingtième siècle, comme celles
de la discrimination raciale et de la responsabilité
des Nations Unies en ce qui concerne le bien-être
des populations non autonomes, la Cour a regardé
les demandeurs comme si elle les voyait pour la
première fois et leur a demandé de quel droit ils
pouvaient se prévaloir en se présentant devant elle.
D'aucun, a-t-elle décidé - bien que par la plus
étroite des majorités possibles - et elle s'est
dessaisie de l'affaire sans autre forme de procès."

70. La Cour, semble dire le Star, après six années
de verbiage éhonté et de gaspillage de temps in
croyable, a fini, telle la montagne, par accoucher
d'une souris, débile et vacillante, et d'un monstrueux
chef d'œuvre d'injustice préméditée. Le premier
de ces rejetons suscite notre hilarité moqueuse, mais
le second ne peut que provoquer en nous un courroux
implacable.

71. Je me demande si la Cour, en refusant de tran
cher la question sur laquelle elle devait, de toute
évidence, se prononcer et en décidant de s'en tenir
à des arguments d'ordre technique d'une valeur juri
dique douteuse et sans aucun repport avec la question,
n'a pas gravement atteint et entravé le développement
du droit dans les relations internationales, retardant
ainsi le moment où seront satisfaites les aspirations
de tous ceux qui considèrent que la reconnaissance
de la primauté du droit est l'un des moyens les plus
sûrs d'établir un modus operandi qui permette de
maintenir la paix et l'ordre dans le monde. S'il en est
ainsi - ce que je crains -, la Cour se sera rendu
à elle-même et aura rendu à la communauté mondiale
un bien mauvais service.

72. Cependant, cette volte-face de la Cour n'a pas
résolu le problème du Sud-Ouest africain, car les
habitants de ce territoire, dont le bien-être, aux
termes du Mandat et de la Charte des Nations Unies,
est une "mission sacrée de civilisation", demeurent
soumis à un traitement qui, dans le meilleur des cas,

•
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n 'r-st qu'une l'l'plique Jl'H prntiquos iIl11111H,l>l"

odieuses et ill'l'verseH dl' I'nparthcnt.

ï~~. -\ujnurd 'hui, l'Afrique du Sud jouit du pr tvt It'gl'
Ill" ntteur d'ètre la seule de s PtÜSHUnl'l'H manda
tuiros qui n'ait pas cne.ire fait accéder ft ï 'Iudôpen
dance Il' tl' l'rit oi l'l' qui lui avui tété L'lmfi6 sous mandat
aprè's la prl'mi(\l'l' gt1l'rrl' mondiale, ou qui n'ait pas
plaL'p l'l' to r rttot re sous le rép;inw dl' tutelle. C'L'st
ép;alenH'nt un l'nit patent que ï 'Atrtqu» du Sud no pr6
pure mèuio pas lo tl~rritoi re l\. l "indôpendanco , comme
l 'l'spérail'nt les memlu-es dl' la Sol'iété des Nations
lorsqu'ils ont l'tmfié le Mandat l\. l'Afrique du Sud.
Allant l\. l 'onconn-e dl'S dispositions du Mandnt , dl'
l'opinion t>l'1aii'él' dl' la conuuunnutô mondiale- et des
avis antérieurs dl' la l'our internationale dl' Justtce ,
la H('puhliqul' sud-nfrtcntn» absorbe (·t int(\gre gru
duelletueut le SUd·~OUl'st ufr icatu l\. son tc r r itoi r'e , sans
l 'autor-i satlou des Nattons t 'nies,

ï4. En conséquence, ma délégation esttme que l'ar
rêt dl' la Cour Ill' laisse aux Nations Unies et, en
particulier. à l'Assemblée générale d'autre solution
que d'aSstmlt'r leurs responsabilités et de prendre
l'initiative en ce qui concerne le Sud-Ouest afrtcuin
en adoptant résulument un progrumme qui permette
d'inscrire dans les faits les prtncvpes de la Charte
des Nations L'uie s , que la Cour a appuyés dans Sl'S

avis de 1950 et conft rruês par ses avis dl' 1H55 et de
1856, comme par son ar rêt dl' 1962.

75. Rappelons une fois de plus qUI.', dans son avis
consultattf de 1950, rêafff rmê par l'arrêt de 1962, la
Cour a déclaré que le Mandat demeur-ai t en vigueur
et que le Gouvernement sud-afrtcatn avait l 'obltgation
dl' présenter des rapports sur le territoire à l'As
sernhlêe générale, en tant 'lu 'organe de surveil 'unce
du Mandat.

76. Nous concluons que ces principes, établis par
la Cour en 1950, restent valables et ne sont affectés
en rien par l'arrêt inique de 1966 car, ainsi que la
Cour l'He-même l'a déclaré, cet arrêt ne visait qu'à
établir que les demandeurs n'avaient aucun droit ou
Intér-êt juridique au regard de l'objet de la demande.
Ma délégation estime que pour être à la hauteur de la
situation et s'acquitter de ses obligations à l'égard
du Sud-Ouest africain, l'Assemblée devrait adopter
un programme d'action propre à rêtablrr et à affir
mer son autorité sur le Sud-Ouest africain et ses
fonctions dans ce territoire.

77. Je crois que la très grande majorité des Etats
Membres de notre Organisation entendent traduire
pleinement dans les faits les principes et les objectifs
de la Charte des Nations l'nies, d'autant qu'ils se
rapportent, dans le cas particulier, aux droits inhé
rents et fondamentaux des peuples dépendants à dis
poser d'eux-mêmes de manière à progresser régu
lièrement vers l'autonomie et l'indépendance. C'était
là également, à notre sens, l'objectif du régime des
Mandats.

78. La délégation du Libéria propose, en consé
quence, qu'à titre de première mesure l'Assemblée
crée un Comité spécial, dont les membres seront
immédiatement désignés par le Président de l'As
semblée, qui devrait faire rapport à cette dernière
au cours de la présente session, le 30 novembre
prochain, au plus tard. sur les objectifs, le mandat et

la 1 .nupos i tion d'ul1l' Commission dl' l 'ONtl pour Il'
Sud-Ouest africain qui scrult constituôe avant la dô
ture dl' cette sesston, Cette commtsaion aurait nol am
ment pour fonctions de s 'acquittor au moins des
tâches suivantes:

.n) Mettre r-apidement un ternie au Mandat, dont
l'Afrique du Sud s'est montrée indigne ct qu'elle
continuo dl' violer sous ses aspects essentiels, afin
quo les habitants du Sud-Ouest africain puisaent èt re
amenés à l 'nutonornlc et à L'Indêpoudunce:

!2) Abolir rupideruent l'apartheid dans le territoi Cl';

~) Fournir aux habitants du territoire toute l'assis
tance technique et autre nêcosaalre pour nasurer leur
hieu-êt re matér-iel et leur progrès social.

nl. Le Comité spécial devrait recommander les
moyens par lesquels l'ONt! pourrait exercer d'une
maniër-e efficace ses pouvoirs dl' surveillance et
établir sa présence dans ir.' Sud-Ouest africain; il
devrait également étudier les problèmes adminis
tratifs, financiers et de personnel qui se poseront,
Le Secrôtni ro général devrait êtrc prié d'aider ce
Comité dans l'accomplissement de sa tâche.

80. Ma délégation estime que l 'ONt! ne peut pas faire
moins si elle veut aller de l'avant et empêcher le
retour à la situation qui existait il y a dix ans et da
vantage, et si elle ne veut pas que les principes
sucrés sur lesquels elle est fondée soient trahis.

81. La population du Sud-Ouest africain attend de
nous que nous l'aidions dans son épreuve actuelle.
Et nous devons le faire. D'un autre côté, nous ne
pouvons sacrifier les principes de l'ONt! sans porter
un coup irréparable [t l'Organisation. Et cela, nous
ne devons pas le faire. Le gant nous a été jeté.
Ramassons-le.

R2. Il va de soi que ma délégation se réserve le droit
de faire connaître son avis, le moment venu, sur les
termes de tout projet de résolution qui pourrait être
présenté.

83. M. PIRZADt. (Pakistan) [traduit de l'anglais]:
L'Assemblée gênérule examine aujourd'hui un pro
blème qui porte sur des questions capitales de la vie
internationale actuelle. La première est l'affirmation
de la supériorité rucialr qui sape les fondements
mêmes de toutes relations civilisées entre nations.
La deuxième est le fait de dénier le droit à l'auto
détermination à des populations qui justement y ont
droit, ce qui constitue une source certaine de conflits
armés. L'un et l'autre phénomènes se présentent
sous une forme particulièrement violente en Afrique
du Sud. Le gouvernement de ce pays a le rare privi
lège d'être le seul à défendre la discrimination raciale,
non comme un préjugé, une habitude néfaste ou 1'héri
tage des siècles d'obscurantisme, mais en tant que
principe délibéré de gouvernement.

84. Voici plusieurs dtzatnes d'années que le peuple
du Pakistan, avant même son accession à l'indépen
dance, s 'Inquiète de la situation qui règne dans le sud
du continent africain. Depuis notre admission à l 'Orga
nisation des Nations Unies. nous n'avons cessê de nous
occuper de la situation raciale en Afrique du Sud
et du Mandat sur le Sud-Ouest africain. Pendant toutes
ces années, avec une impatience croissante, nous

t

nn



Il1414ème séance - 23 septembre 1966---_.._.--------_._-~~--_._.._...

..,

t

avons vu échouer les efforts que faisait l'Organisation
pour convaincre l'Afrique du Sud de renoncer à sa
politique et à ses pratiques qui sont la négation même
de la Charte des Nations Unies,

85. Rêcemment , mon gouvernement a pris connais
sance avec consternation de l 'ar-rêt rendu le 18 juillet
par la Cour internationale de Justice. Après six ans
presque de débats épineux, plus de 300 heures de té
moignages oraux, près de 4 000 pages de dépositions
et plus de 100 audiences, la Cour s'est interdit d'exa
miner le fond de l'affaire qui lui était soumise. Un
résultat aussi entaché de mauvaise foi ne pouvait
être qu'une déception pour tous ceux qui faisaient
confiance à l'organe judiciaire de l'ONU et s'atten
daient à le voir jouer un rôle créateur dans le déve
loppement progressif du droit international, qui mt
en harmonie avec une société internationale organisée,
fondée sur le principe de l'interdépendance. Il est
paradoxal au plus haut point qu'une partie de la Cour
internationale, transformée en majorité par la voix
prépondérante du Président, ait, comme l'a fait
remarquer le juge Koretsky t fermé la porte avec la
même clef qui avait servi à l 'ouvrtr en 1962. Même
si ces juges n'ont pas réformé l'arrêt de la Cour
de 1962, ils n'ont guère tenu compte du principe l'es
judicata, d'autant que les questions de fait et de droit
qui leur étaient soumises étaient identiques en tous
points à celles qui avaient êtê portées devant eux
lors de l'action précédente. Leur mépris des normes
internationales actuelles et des normes juridiques,
leur refus de tenir compte de la façon dont se constitue
le droit international, leur refus d'appliquer, dans
l'exercice de leurs fonctions, conformément à l'ar
ticle 38 du Statut de la Cour internationale de Justice,
les directives établies dans les résolutions de l'As
semblée générale sont autant d'éléments qui ne peuvent
manquer de troubler l'opinion publique éclairée dans
le monde entier.

86. Cependant, le fait que la Cour ne s'est pas pro
noncée sur le fond de l'affaire n'intéresse pas la
question. Ce fait apporte simplement la preuve - si
tant est que cette preuve fût nécessaire - qu'il est
vain de recourir à une action judiciaire pour régler
équitablement la question du statut futur du Sud-Ouest
africain. Cet échec nous a tous persuadé de l'urgence,
de l'impérieuse nécessité, d'une action politique.

87. L 'histoire et l'application du Mandat que la So
ciété des Nations a conféré, le 17 décembre 1920, à
Sa Majesté britannique pour être exercé en son nom
par le Gouvernement de l'Afrique du Sud, ont été
rappelées par les Ministres des affaires étrangères
de l'Ethiopie et du Libéria, et d'autres orateurs y
r eviendrom sans doute au cours de notre discussion.
C'est pourquoi je me bornerai pour ma part à une
simple récapitulation de oertatnes considérations fon
damentales qui découlent clairement de l'étude du
volumineux dossier de cette question.

88. Tout d'abord, le Mandat n'impliquait aucune ces
sion de territoire ni aucun transfert de souveraineté
sur le Sud-Ouest africain à l'Union sud-africaine.
Le régime des Mandats êudt fondé sur deux prin
cipes: le premier était celui de la non-annexion; le
second était le principe selon lequel le bien-être et
le progrès des populations des territoires intéressés
constituaient "une mission sacrée de civilisation".

La tutelle qui a été instituée pour C(.'8 peuples devait,
aux termes de l 'Artlcle 22 du Pacte de la Société des
Nations, être confiée à certaines nations en qualité
de mandataires "au nom de la Soeiété". Tout le sys
tème avait incontestablement un caractère unticolo
nial. Nous savons tous que cela était dû essentiel
lement à la vigoureuse oppostt ion du président Wilson
à l'idée que les Puissances alliées et associées
puissent s'approprier des territoires en tant que
butin de guerre.

89. En second lieu, le Mandat devait constituer une
responsabilité et non un droit. Une pulssance était
libre d'accepter ou de refuser cette r ~onsabilité,

mais une fois qu'elle l'avait acceptée, Cl'.~ ne pouvait
plus se dérober devant les obligations découlant du
Mandat. Ces obligations, revêtaient un double aspect:
responsabilités envers la population du territoire
intéressé; responsabilités envers la collectivité inter
nationale. Comme l'a fait remarquer le juge Busta
mente de la Cour internationale de Justice:

"Les droits qui sont accordés au Mandataire ne
servent qu'à mieux accomplir ses obligattons envers
le pays sous tutelle. Le concept de l 'obligation
prédomine. Une fois le mandat accepté, la mission
du Mandataire devient une mission qui, sur une
échelle variable, doit toujours aller au-delà de ses
intérêts particuliers et servir, de préférence, les
intérêts de la population sous tutelle. Les cas du
mandat "C" ne constituent pas une exception à cette
règleW."

90. Le même principe a été exprimé dans l'arrêt
de la Cour internationale de 1962:

"Les droits du Mandataire concernant le terri
toire sous mandat et ses habitants se fondent sur
les obligations du Mandataire et ils ne sont, pour
ainsi dire, que de simples instruments lui per
mettant de remplir ses obligattonsél/,"

91. En troisième lieu, de par son caractère même,
un mandat était censé être temporaire. La seule
raison avancée pour justifier l'institution du régime
Juridique des mandats était le fait que les populations
des territoires sous mandat - je cite l 'Artrcle 22
du Pacte de la Société des Nations - n'étaient "pas
encore capables de se diriger elles-mêmes dans les
conditions particulièrement difficiles du monde mo
derne" et je souligne ces mots: "pas encore". Il était
évident, et le fait n'a jamais été laissé dans le vague,
que le but du mandat était de préparer ces populations
à l'exercice de leur droit à l'autodétermination. Il
s'ensuivait que toute politique qui aurait pour effet
d'empêcher l'évolution d'un mandat, en lui donnant
un caractère permanent, allait complêtement à l'en
contre du système.

92. En quatrième lieu, il était évident que les auteurs
de la Charte des Nations Unies s'attendaient à voir
tous les territoires sous mandat passer sous le ré
gime international de tutelle établi par le Chapitre XII
de la Charte. Mon gouvernement a la conviction que la
conversion des mandats en territoires sous tutelle

W Affaires du Sud-Ouest africain (Ethiopie c. Afrique du Sud;
Libéria c. Mrique du Sud), Exceptions prêiiminaires, arrêt du 21 dé
cembre 1962, p. 357.

'!:lJ ibid., p. 329.
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était oblit.;'ltoire. Il est impossible d 'Interpr-ôtc::
autrement les Articles 75, 76, 77 et 80 de la Chartc ,
notamment le paragraphe 2 de ce dernier Article , qui
interdit, en fait, tout l'retard ou ajournement de la
uêgociatton et de la conclusion d'aceords desttnês à
placer sous le régime de tutelle les territoires sous
mandat ou autres territoires".

H3. Il est vrai que cette question a fait l'objet d'une
ccntrove.ise juridique bien qu'il y ait eu six juges
êrnments de la COUl internationale pour confirmer
notre point de vue en 1950.

fl4. (~uoiqu 'il en soit, même si nous ne tenions pas
compte du sens impératif du mot "feront", à l'Ar
ticle 79 de la Charte, et si nous accordions une impor
tance indue và des termes employés ailleurs, qui
peuvent se prêter à plusieurs interprétations, il ne
fait aucun doute que l'institution des Mandats était
censée servir les buts qui sont ceux des Nations
Paies, tels qui sont énoncés à L'Artr.Je 1 de la
Charte. Elle êtatt censée favoriser la paix etla sécu
rité internationales, prcmouvoir l'accession progres
sive des habitants des ~rritoires intéressés à l'auto
nomie ou à L'tndëpenuance et affermir le respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales.
OUll'0 que la Charte ne prévoyait pas la coexistence
des deux régimes, celui des Mandats et celui de la
tutelle, le fait demeure qu'un Mandat particulier n'est
plus justifié lorsque, dans la réalité, ce Mandat est
exercé au détriment de la paix et de la sécurité L'1ter
nationales, ou de la coopération internationale, sans
lesquelles la Charte serait lettre morte,

95. En cinquième lieu, le Gouvernement sud-africain
n'a cessé de faire abus du Mandat qui lui avait êtê
confié sur le Sun-Ouest africain et a clairement prouvé
qu'il n'était pas digne de continuer à assumer la.
responsabilité de la tutelle de ce ter rit-vire. Nous
savons tous fort bien que l'Afrique du Sud n'a cessé
de narguer l'ONU et de lui dêsobêir , C'es t là une
politique qui est plus ancienne que notre Organisation
elle-même. L'Afrique du Sud Il été réprimandé plus
d'une fois par la Société des Nations.

96. En 1946, par sa résolution 65 (1), l'Assemblée
générale des Nations Unies a exprtmê le v.eu "qu'un
accord puisse intervenir ultérieurement entre les
Nations Unies et l'Union sud-africaine au sujet du
statut futur du territoire sous Mandat du Sud-Ouest
africain" et a dêclarê qu'elle "ne saurait admettre
l'incorporation du territoire du Sud-Ouest africain à
l'Union sud-africaine".

87. Au cours des années qui ont suivi, la situation
dans Je territoire sous Mandat n'a cessé d'être une
source de préoccupation et ct 'anxiété pour l'Assemblée
et les Etats Membres. Je n'ai guère besoin de rap
peler les nombreuses rêsolutions que nous avons
adoptées sur cette question. Je citerai toutefois la
résolution 2074 (XX) du 17 dêcembre 1965 par laquelle
l'Assemblée, au paragraphe 4. "ccndamne lapolitique
d'apartheid et de discrimination raciale pratiquée
par le Gouvernement sud-africain au Sud-Ouest afrt
cain, qui constitue un crime contre l'humanité".

98. En sixième lieu, nul ne peut contester que
l'Organisation des Nations Unies soit compétente
lorsqu'il s'agit de mettre le peuple du Sud-Ouest
africain à même d'accéder à l'indépendance, comme

il Y a droit. L'Afrique du Sud a soulevé un grand
nombre Li 'objections de caractère juridique ces der
nières années, mais ses propres représentants ont
reconnu que les obligations découlant du Mandat
subsistaient et que l'Assemblée générale était compé
tente à cet égard. LE' 22 janvier 1946, le représentant
de l'Afrique du Sud a déclaré à la Quatrième Com
mission (à sa 3ème séance) qu'aucun acnord ne serait
conclu quant au statut futur du territoire avant que
les populations européenne et autochtone aient pu
exprimer librement leur volonté. Il a ajouté - et
ces paroles revêtent une certaine importance -, selon
le compte rendu analytique de la séance: "[Le Gouver
nement sud-africain] prendra alors une décision qu'il
soumettra à l'Assemblée généraleB/."

99. Dans une déclaration faite le 9 avril 1946 à
l'Assemblée de la Société des Nations, le repré
sentant de l'Afrique du Sud a déciaré:

"Le Gouvernement de l'Union se fera cependant
un devoir de considérer que la disparition de la
Société des Nations ne diminue en rien les obliga
tions qui dêcoulen, Ju Mandat. Il câltinuera à s'en
acquitter en pleine conscience et avec le juste
sentiment de ses responsabilités, jusqu'au moment
où d'autres arrangements auront été conclus quant
au statut futur du territoire W."

100. En fait, l'Assemblée générale est compétente
pour revoir un Mandat, que le Mandataire reconnaisse
ou non cette compétence. La fonction consistant en
L'admtnistration d'un territoire sous Mandat était une
fonction internationale; seul l'exercice de cette fonc
tion, en raison des conditions matérielles et politiques
ct 'une période donnée, a été confié à un gouvernement
donné. Dans son avis consultatif de 1950, la Cour
internationale de Justice a déclaré:

"Le Mandat a été créé, dans l'intérêt des habitants
du territoire et de l'humanité en gênêral, comme
une institution internationale à laquelle était assigné
un but international: une mission sacrée de civili
sation W."

Cette mtsston sacrée était conüêe non pas au Manda
taire, mais à la Société des Nations. Il va de soi
qu'elle incombe maintenant à l'Organisation des
Nations Unies qui personnifie la collectivité tnter
nationale. Si cette mission n'était pas remplie, la
faute n'en serait pas seulement au Mandataire cou
pable d'avoir manqué à son devoir, mais à la collee
livité internationale dans son ensemble, si elle
couvrait la conduite du Mandataire.

101. En septième lieu, et ceci découle directement
de ce qui précède, il n 'y a pas le moindre doute que
l.'Assemblée a le devoir inéluctable de redresser
comme il convient la situation actuelle au Sud-Ouest
africain. Il a été établi de façon absolument incontes
table que l'Assemblée possède les pouvoirs de sur
veillance sur l'administration du Sud-Ouest africain.
Ceci a été confirmé par les avis consultatifs que la

W Documents officiels de l'Assemblée générale, première partie
!}.e la première session, Quatrième Commission, 3ème séance, p. 10.
m Société des Nations, Journal officiel, Supplément spf:cial No 194,

p. 33, 2ème séance plénière, 9 avril 1946.
W Statut international du Sud-Ouest afi:icain, Avis consultatif:

C.I.J., Recueil 1950, p. 132.
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Cour internationale de Justice a rendus le 11 juillet
1950, le 7 juin 1955, le 1er juin 1956, ainsi que par
son arrêt du 21 décembre 1962. Mais il ne s'agit pas
simplement d'une question de pouvoirs ou de fonctions
de surveillance. Ces fonctions n'étaient que l'expres
sion du caractère essentiellement international de
l'institution des Mandats. Ces pouvoirs découlaient
du pouvoir inhérent de déterminer ou de modifier
les termes du Mandat OU d'y mettre fin, pouvoir qui
appartient à la collectivité internationale personnifiée
par l'Assemblée générale. Conférer le Mandat à
l'Afrique du Sud signifiait confier temporairement à
ses soins le territoire du Sud-Ouest africain. De plus,
l'acte de Mandat lut-rnême , comme le stipulait
clairement l'Article 22 du Pacte, prévoyait des "ga
ranties pour l'accomplissement de cette mission" de
la collectivité internationale. Ces garanties n'au
raient aucun sens, et les fonctions de surveillance
de la Société des Nations qui en découlent - et, en
ses lieu et place, celles de l'Organisation des Nations
Unies - seraient réduites à néant, s'il n'existait
aucun recours pour le cas où l'Afrique du Sud refu
serait de soumettre son exercice du Mandat au
contrôle de l'ONU, trahissant ainsi la confiance placée
en elle. Confier quelque chose à quelqu'un, cela
implique qu'il ne s'agit pas, qu'il ne peut s'agir, d'un
acte inconditionnel et irrévocable.

102. Voilà quelles sont, pour mon gouvernement,
les principales considérations qu'implique ce pro
blème. ~n les examinant, nous devons nous garder de
nous laisser obnubiler par des arguments purement
juridiques. Ce serait refuser de reconnaître l'urgence
de la question que de la traiter comme si elle avait
un caractère purement juridique et technique. Le pro
blème est, avant tout, humain et moral. Il est égale
ment gros de conséquences politiques de la plus haute
gravité. La situation au Sud-Ouest africain n'est rien
d'autre qu'une situation coloniale qui se cache sous
le déguisement aussi transparent que possible que lui
prête l'acte historique de confirmation du Mandat par
la Société des Nations. Ce n'est pas la Société des
Nations qui a conçu l'idée des Mandats. Celle-ci avait
été mise en œuvre avant même la fondation de la
SDN, plus prêcisêment par le Conseil suprême de la
Conférence de la paix, le 6 mai 1919.

103. Si, dans les conditions qui régnaient immédia
tement après la première guerre mondiale, les puis
sances alliées et associées ont jugé que la population
autochtone du Sud-Ouest africain n'était "pas encore
capable de se diriger elle-même dans les conditions
particulièrement difficiles du monde moderne ft, cela
ne signifie pas que cette population doive maintenant
être considérée comme étant toujours aussi incapable
de se diriger elle-même. Ce qui pouvait être vrai en
1919 ne l'est certainement plus e.' 1966. Comme le
juge Jessup l'a fait observer dans son opinion dissi
dente annexée à l 'arrêt rsndu iJar la Cour inter
nationale de Justice en 1966:

"Le "monde moderne" dans les "conditions parti
culièrement difficiles" duquel les peuples sous Man
dat n'étaient pas "encore (en 1920) capables de se
diriger eux-mêmes" est un monde multiraciaL
C'est un monde où des Etats de composition ethnique
différente, ayant atteint des niveaux d'évolution
économique et politique différents, se trouvent

désormais associés au sein des Nations l'nies sur
la base de l'égalité souveraine••• A l'évidence, le
"monde moderne" n'est pas un concept statique
et les auteurs du Pacte de la Société des Nations
ne peuvent pas l'avoir envisagé ainsi. Même si leur
vision d'un monde cl 'où la guerre serait exclue ne
s'est pas réalisée, ce n'est pas une raison pour
mêconnaître les buts sur lesquels ils s'étaient mis
d'aceord et que l'on peut encore attoindre. Comme
le tr-ibunal de Nuremberg l'a déclaré dans son juge
ment du Ier octobre 1946, à propos d'une autre
partie du droit international, en interprétant une
grande convention multilatérale: "ce droit n'est pas
immuable, il s'adapte sans cesse "aux besoins
d'un monde changeant hW."

104. Notre Assemblée ne peut, en toute responsabi
lité, refuser d'admettre le fait qu'il existe clans le
territoire du Sud-Ouest africain un courant vers l'indé
pendance aussi puissant que celui qui existait partout
ailleurs dans les anciens territoires coloniaux. Elle
ne peut oublier que le principe de l'égalité cles droits
et de l 'autodéterminution de tous les peuples constitue
le fondement de la Charlet Dans sa résolution 1514
(XV), l'Assemblée a déclaré que la sujétion d'un
r~uple à une subjugation, à une domination et à une
exploitation étrangères est contraire à la Charte. Le
paragraphe 5 de cette même résolution prévoit que:

"Des mesures immédiates seront prises, dans les
territoires sous tutelle, les territoires non auto
nomes et tous autres territoires qui n'ont pas en
core accédé à l'indépendance, pour transférer tous
pouvoirs aux peuples de ces territoires, sans aucune
condition ni réserve, conformément à leur volonté
et à leurs vœux librement exprimés, sans aucune
dis tinction de race, de croyance ou de couleur, afin
de leur per.aettre de jouir d'une indépendance et
d'une liberté complète"."

105. N'est-il pas abeolument évident que Le maintien
du Mandat de l'Afrique du Sud sur le Sud-Ouest afri
cain constitue un obstacle à l'adoption de mesures
de ce genre dans le territoire? C'est pourquoi il faut
que L'Assemblêe adopte des mesures efficaces immé
diatement. Ces mesures doivent permettre d 'as <urer;
que la responsa' .Iitê de préparer la population du
Sud-Ouest africam à une existence indépendante - res
ponsabilité qui, je le répète, est celle de la collectivité
internationale, et dont l'Afrique du Sud n'a pas su
s'acquitter en son nom - sera désormais assumée par
l'Organisation des Nations Unies elle-même.

106. Ce sont ces mesures que les pays d'Asie et
ct 'Afrique représentés ici prient instamment l'Assem
blée d'adopter. En recommandant cette proposition
à l'Assemblée, nous tenons à souligner que les consi
dérations qui nous inspirent, en dernière analyse,
n'ont pas un caractère régional. Le sentiment dont
elles procèdent ne nous anime pas uniquement lors
qu'il s'agit de l'Asie, de l'Afrique et de l'Amérique
latine. Nous n'ignorons pas le muuvement puissant
en faveur de l'égalité raciale qui a gagné les secteurs
les plus éclairés de l'opinion publique en Europe et
en Amérique du Nord. Nous savons que la pratique
de l'apartheid en Afrique du Sud provoque dans ces

~ Affaires du Sud-Ouest africain, deuxième phase: Arrêt, C.I.] .•
Recueil 1966, p. 440.
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:->(,'~'tl'ur:-> dl' l't)pininn un Hl'lllinH'nt li 'indignation el
dl' r0pul~hH\ auss i profond qu 'en Aîrtque , qu 'en
Amôrtqu« Iatine ct qU'l'n A~Ül'. Nous avons donc
hon t'Sih)ir que la proposttton Ül':-> pay~ d'Ash' et
li 'Afrtque Ill' seru pus e~Hlsid6rttl' par l 'Asaemblé»
comme fi 'il fi 'a~is~Htit li 'une propoaition ëmunnn: d'un
P;l'~Hllh.' Lh' uu-mbro.s mus par le rvssvntimvnt pt Inspf
rt'~ par la l'dt'rl'. ~i l'l'tll' propos itton ('mm1l' dvs pays
d'Asil' et ll'Afriqul', ('''l'St s implonu-nt puree quo L'l'S
pay~~ sont moins ('hlip,11('S dl' l'intlllt'rahll' situation du
~ud-t hll'~:t uf'rrcutu l't parcl' 'lu 'ils partagent dl' com
mUI1:-> souveuir-s dl' douiiuation culoniule , sous luqur-Ile
UI\l' ruee lus t rait nit comme des inf('rit'urs, voir comme
dt's sous-honmu-», Muis la question intt'l'l'ssl' tout
autant ll'S autres pays, l'al' el le met en jl'U l'inlt'grit6
dl' notre ()r~T,anisathH1.

107. II est posa ible que certains dC' nos amis
concentr-ent leu!' attention sur ll's aspects purement
techniques et jur-idlques dl' cette proposition, Les pays
d'Asil' et d'AfriqUt' voudraient leur ruppeler qu'aucun
système juridique il 'est viable pour une sociét6 mtcr-«
natronale organisêe ::; 'il ne cor-respond pas il. un phéno
mèue vivunt, Le clrott des nations, aussi hien que le
droit in terne, duit r épondre aux hesoins , ai.x exigences
dl' chaque étape lh' l 'htstoi re , Il doit réultse r les
objecttfs des Nattons L'nies tels qu'ils sont ênoncês il.
L'Article premier dt' la Charte, Toute manière dl'
traitor le probl~ml' qui équivaudrait il. absoudre
l'Afrique du ~ud puur les l'xc~:::> commis au 8ud-t ntl'st
afrh.'ain irait à l'('ncnntre de l'esprit ml'me dl' la
Charte. La qUt'sthm l~8t daire: laissl'r le Mandat à
l'Afrique du ~ud. alors qu'il at'>té établi qu'elle en
vioie les dispüsitions, Cl' seraH accepter ces viola
thms. siIhm s'en rendre cnmplk,··

lOS. Ces viülathms sont multiples, puisqu'elles sont
abondamment décrites dans les documents nfficiels
de l'Assemb16C', dC' ses Commissions et Comités, je
n 'ai w'~re besllin de les rappeler longuement ici. Il
C'xiste maintes preuves irréfutahlt'''' que l'Afrique du
Sud a apporté dC's nwdifications de fond au Mandat
sans l'autorisation de l'ONt·; qu'elle n'a pas accru,
par tous les moyens en son pouvoir, le bien-être
matériel bt moral ainsi que le progrès social de la
pop'.llation autochtone du territoire, manquant ainsi il.
l'obligation qui lui incombe en vertu dC' l'article 2 du
~!andat et de l'Article 22 du Pacte de la Société des
!\ aUons; qu'elle a pratiqué l'apartheid en administrant
le territoire, contrevenant ainsi il. la Charte, à la
Déclaration des droits de 1'homme et aux résolutions
de l'Assemblée générale; qu'elle a adopté une législa
tion et pris des mesures administratives qui sont
injustes et contraires il. la dignité humaine; qu'eUe
a enlevé tous droits et toutes libertés à la population
autochtone, manifestant ainsi son mépris des normes
internationales reconnues qui sont inscrites dans la
Charte des !\ations l'nies et dans la Déclaration
des droits de l'homme; qu'elle n'a pas pr~sent6 de
rapports ann..lels à l'Assemblée générale aux termes
de l'article 6 du Mandat; enfin, qu'elle n'a pal-.i commu
niqu~ à l'As::;eml)lêe générale les pétitions adreHsées
à r.:ellr;;-ci par les habitants du lerritoire. Chacune
tif; Cft'3 violatbns f;sl suffü;amrrwnl grave du point de
"'tH; m'iraI f;t humain. Le résultat cumulatif, notam
mf:nt c(~hli df; l'aparthf;id, e'Jnstitue une menace Hé
'!>"f;'lJ~~,f; ~ ;a fJ~HX f;t 11 la ~?é(JUrlté internationaleH•

ion. Cl'S Infrnct ions exigent t1('8 nH'SUrL1~ (\ne!'giqul's.
Il l'X istl' dl's arV,.lt11m1l8 i rr êfutubles on favou!' dl'
nH'SUl'('~'; punitlves contre l 'Alr ique du Sud. NOU8 lm
tondon s l\il~n insi:->tl'r HU!' Cl' point en d'autrl'H m'l'a
Hions , nuus nous devons prôcise r qu 'l'Il L'occurrence
no t l'l' proposttion IH' tombe pas duns cotte outêgorie
dl' mcsuros , Elll.' .ne viso à priver l 'Aîrfquc- du Sud
d'aul'un droit, l'al' l'l' pays Il 'u jamais ou dl' druits
sur h' Sllll-l hll'Ht utrtcutn. Un rôgiuie international
a (-t(- iustrtuô au Sud-l hll'8l africain et 1'o rgunlsrue
rcsponsublo dl' l'administration de Cl' 1'6g'illH' S'l'Hl
r6v(\16 ineupuble dl' s'acquitter dl' cette l'l'spI)nsa.
ln litô , Notre proposition Ill' 'lOrll' on rtvn atteinte au
statut international du territoire, tant quo sa popu
lation n'a pas acd\16 à 1'Iudêpondancc, Nous cherchons
s impluruent à. faire adopter une nu-sure constructive
qui permette Ù la population du Sud-( hll'st africain
d 'vxcrccr son droit à disposer tl 'ullc--même, Il no
s'agit nullement ici d'un élurgtasemcnt des obli
gations. Le nulI1H'n1 est venu de relever l'Afrique du
Surl dt'H obligations qui lui incorubunt aux termes du
Mandat et qu 't'Ill' n'a jamais respeotêus, Il est temps
qUL.' l'ONti assume la fonction de l'administration du
ter-rttotr« di roctcment plutôt que par l 'Inturmêdial rc
d 'lUH' institution interposée,

110. En conclusion, je prit' instnmment L'Assemblé«
gén6rall' dl' IH' pas oublier quo tout l'l'lard dans l'adop
tion dl' cette proposition urgente aura des consô
quencl'H incalculabll's. {ln tel l'l'lard sapera la
('onfianl1.' dos pay~ (}lAsie et d'Afrique' dan8 la voiollt6
dl' l'Organisation des Nations llnieH cl'empt'c.:!wr un
conflit catastrophique dans la partie m6ridionale
de l'Afrique. L'exemple de la Hhodésie du Sud est
sous nos yeux. Nous en tirons la leçon que nous ne
devons pas nous nourrir d'illusions. NOUH avon:-;
l't'clamé des mesures plus 6nergiques l'n Vut' de
for<.'pr l'Afrique du Sud à renoncer ù. sa politique
d'apartheid; elles n'ont pas été pr1:1('s. Nous voyons
les r(~sultut8 dl' cette carence dans une situation
ql"' empire chaque jour. NOlIH avons étt'- dé~'us il.
maintes reprises. Nous ne pouvons, par conséquent,
accepter de compromis, si s6duisanls soient-ils, ni
de nWHures, si bien conçues qu'elles soipnt, qui signi
fieront, en fait, que nous esquivons la difficulté.
Peut-on ignorer la détermination ohstint.- avee la
qU(~lle ll's diri~eants actuels de l'Afrique du Sud
poursuivent leurs objectifs racistes? Pouvons-nous
faire échouer leurs efforts si nous ne montrons pas
capables d'une déterrnination analop;ue? Nous ne
pouvons pas continuer d'essayer d'apporter ù. ce
problème des solutions de fortune. Nou~ ne pouvons
pas condamner l 'humanité à jouer le rôle de specta
teur passif, alors que l'Afrique du Sud est en train
de créer des "foyers non européens" dans le terri
toire sous Mandat. Il faut purger le monde de l'arro
gance fondée sur la race. Il faut lc gu6rir du cunCf.'r
du colrmialisme. Le temps des demi-mcslIl'l's ü8t
révolu.

111. M. ACIIKAH (Guinée): Le lB juillet 1966, la
Cour internationale de ,Jt18til.:e, aprbs Hix longues
années de délibérations, rendait son a:t:'rM à la Buite
de la rcq\l~te du Libéria et de l'Ethiopie au sujet (\0

l'adminislration par l'Afrique du Sud du Territoiro
HOUH mandat du Sud-OueHl africain. Le caract~ro

Hoanrlaleux et inattendu de cet arrN avait imm(>
diall;mcl1t soulevé, à lraverH le monde lmlier, lino

..
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indignation g('n('rah'. En effet, n lors que quat r« uns
plus tôt, la même Cour int l' rna tio Ilale dt' .Jus lict'
avait affi rrnê quo h's doux Etal:; requêrunts uvan-nt le
droit dl' pr(.~H'lIll'r leur plaintv et que la Cour (,tait
compôtont« pour stutuvr , ('l1l' renver-sait son propr«
jugeme-nt en affirmant qu« l'on Ill' pouvait pas l'onsi
d('l'l'r quo les Etats requôrunt s uvuient ('tabli un droit
ou un int6rN jur-idique que-lconque HUI' 1t'(llll'1 buse-r
leur-s rôctumations pt d('cillait dl' rl'jet('r tOutl'H ll'H
r ôclamuttons , l' 't':->t-1\-dirt' de d(.l>llull'r l'Ethillpil' et
le Lib(.ria.

112. La gravlté excepuonuvllv d 'un tel comportement
de l'organe judiciaire principal de I'Orgarûsation des
Nattons Unius , UIW dl's instances Il'S plus houurunlus
et les plus lligl1t'S dl' respect et dl' conûanco , dovait
01'(.1'1' dès lors un dl'S plus grands muluises que l'c irga
ntsnt ion dl'S Nations {!nil's ait COl1lH1S dl'lHlis sa fon
dat iou,

Il :3. C 't'st pourquoi, conscivnte dl's COIl:.;('qUI'Ill'I'S
dl' toutes sor-tos u'une te ll e crise, l 'écr usante majo
ri t6 dl.'s Etats Mem brl's et il' groupe utro-usrut iquv
lm particulier ont l'stim6 'lm' la question du ~ud-< >Ul'st
uf'ricuin , qui comporte de-ux aspect» vituux pour la
survit' cil' 1'< >N t r, dcvai l Nrl~ examinée se lon une
procédure cl 'exception, susceptible dl' souligno r l'im
portance que les Etals Membrr-s attachent 1\ une te lle
situation. Faisant preuve d'esprit dl' ccncil iat ion et
dl' sens des rcsponsuhrlttês , Cl'S Etats ont êcurté la
procédure dl' convocuüon d'une ses s ion extruordinuire
dl' l'Assemblée générale et ont pr6f6r6 unl' dhwus:-;ion
diredc l'n s('ance I>l('ni~re dt'-s l'ouvl'rture dl' la
pr(~set1te session. l'l'ci nous a permis ft tous de r(>fl('
l'hi!' sur !l'A causl':4 l't h's manifl.'staUons dl' cl'llc
gravI' crisp que traVl'rsp la Cour internationale dt'
.JUStiCl' et de m('diter sur Sl'S cons6qUl'ncps pour
l'avenir du l'IH1CCpt dl' la paix has6l' sur Il' droit
intl'rnational ain:;.;i que sur l'pffic.tcit6 et l'utilit(' dl'
l'<)r~anisation dl's Nations {'nies.

114. Le cadre de nos cliscussions étant ainsi dNini,
je voudrais l'xamincr tour à t, 'Hl' !l's deux aspects
de la qupstion qlW nou:;.; d61nu i"ns, à savoir: la crisl'
dt' confiar1l'e que traverSl' la Cour internationale dl'
.Justice el lu question dl' la lih(>ratll>n du Territoire
sous mandat du Sud-< >uest africain.

115. Quand, l'n Hl60, il s 'c:;.;t agi cl I.'ngager une procé
dure judieiaire COIWl'rnant le Sud-lh1l'st africain, plu
sil'ur:;.; dé16gations, dont celle dl' la Guinée, avaient
estim(> que c'était là fmlsser le v6ritable problème
concernant l'avenir du Sud-Ouest africain qui, ft leur
avis, était un problème colonial relevant dl' l'Ar
ticle 73 de la Charte dl:'s Nations Unies et de la Décla
ration sur l'octroi de l'ind6pendancc aux pays et uux
peuples coloniaux. Toutefoi~, compte tcnu des avis
consultatifs rendus par la Cour internationale de Jus
tice le 11 juillet 1950, le 7 juin 1955 et le 1er juin
1956, qui tom~ affirlwtient

"qUl' l'{lnion sud-afril'ailH' l'ontinllait à Nre sou
mise aux ohlip;alions internationall's 6noncées ft
l'Article 22 du Pacte dl' la SOl'i(.t(' des Nations el
au Mandat pour lL' SUd-OUl'st afril'ain ainsi qu'à
l'obli~alion dl' transmettre les pNitions des hahi
tants dl' ce territoire, ll's fonctions de contrôle
devant Nre exerc6es par 1L's Nations tlnies •• .'lli",

l.c2TSt'H~;~tl'rnatlOllùl du Sud-OUt'st <lfl"I~'lll/l, AV1S,~~~1!!s~ltatif:
c.l.J.,Rëcl!ëirT')~o, p:-T4T:--·--'_..·_····_·_- .

l't':-1 d(.l(.gatlon~1 out (':',tllll(' llllt' la d('I1lLll'l'lll' allpl'j\~i

dl' la <'our Inu-ruat ioual« dl' .Iust.ivr- pouvait t'ln'
v()IlHid(.r(.t' vonuu« un upp.unt 11 l'al'lillil pol it iqur
qu 'il ('tait illdb;pl'Il:;alJlt' dt, puu r-suivr« jll~)llll'11 :;lIn
uliuntts-a-nu-ut , qui Il\' ~·;aurail Nrt' 'lW' l'l'xl'rt'!el' du
droit à I'autodôte rmtnatton pa r 1(' pe-uple- du xud-Ouest
uf'r icuiu,

1Hi. En U1G2, la Cour iutvrnnt iouah- dl' .JU:.;tÎl'I' ad('
dd(', llHtll~r(' Il'~ 111l.jl'dioll-: dl' l 'Atrtqu« du ~ull, (lue
!l's Etats dl'llI:uHlt'l1r~; uvuu-nt un int('rN tll' nature
[u r-idiqut- suffi sunt pour just il'u-r UlH' pluiuu- sur la
husv du lilifl;l' ,l\'l'l' l'Afriqul' du Sud à propo« de l'ad
ministration du tl'rl'illlirl' auasi bien que du devoir
dl' d'I)lll1dr<' n. l'autoril(' des Nations Unies chargée
dl' la surve i lluncc, Elll' a. pur la suit« procédé à
l 'c-xunu-n dl' 1:\ qm-st ion dl' substance avec L'Intentton
prf';·.;IlIII('l' dl' rendre un ve-rdict quant 1\ la plainte
1'111'-mt'I1H'. Par son l'l'fus, en l~HH>, cil' se prononcer
sur lv fond dl' la quc-stiun, la Cour interna' tonale de
.Iust ic«, l' 'l'st-n.-di rl~ 1l's sept juges qui ont vote, contre
1a dêc ision dl' 196:2 conc« ruant la compétcnce , a failli
n. :-)l'S l'l'sl)onsahilil('s et ft St'S obligations, En effet,
c.numcnt pourruu-on Interprôtcr autrement Il' juge
ment dit technique rendu Il' 18 juillet 1966 dans des
eirl'o~.:.:;tanees telles qll'elles jettent Il' doute sur
l'int('grit(· d'un l'l'l'tain nombre dt' juges et sur leur
indêpcndanco? l 'n rappel dl' l'origine et dl' la qualité
dl' l'l'S sept juges qui ont pr6f6r6 renier un jugement,
qui avait un caructêre Ir rôvocablc, dl' leur propre
C\lUr, l'st à l'Pt ('gard ('liifiant. Il suffit de savoir que
CL'S jUgl'S :-)llnt Il' (in'c, l'ltulien, l'Anglais, le Fran
l,'ais, tous l'l'S81)rtissants dl.' pays qui stlutiennent sans
r('::,('rv(' la politique aVlmtUl'l.'Use dl' l'Afrique du Sud
dont ils Sl>nt les soutiens occultes à cau~>e des profits
gi~antesqu('s qUl' leurs êl'Olillmit's lirL'nt de l'appli
catilln impitoyable dl' la pnlitiquc économique et
sOl'iale esdavagistl' connue sous le nom cl 'apartheid.
Quant au juge.' australien, sir Pl~rcy Spl'nder, dont le
nom sip,llÎfie, je crois, "~ros dtip(lnsier" - il a besoin
ci 'argent -. son vott' prépondérant et son comporte
ment tout le lon~ llu procès prouve bien qu'il n'a pas
mêrit6 la l'onfiancp que l'Assemblél' générale a placée
I.'n lui l'n l '6lisant et que ses collègues ont l.'xprimée
en Il' portant aux hautes fonctions de Président de la
Cour. Les manigances dl' M. Spender aussi bil'n dans
la disqualification allusive du juge pukistantii~" sir
Zaffirulla Khan, que dans le choix du moment du juge
ment, rendu alors que Il.' verdict ïavorable n. l'Afrique
du Sud et fal1acieusl'ment intitulé "technique" ne fai
sait aucun doute, dêmontre bien que ce juge, ressor
tissant d'un pays où les aborig'ènes ont été traités
na{;uère d'une manière pire que les non-Blancs
dlAfrique du Sud, a préférê porter haut le flambeau
du racisme et du coloniollisme surannés au détriment
de la dignité, de la respectabilité et de l'imparlialité
dl' son office. C'est bien l'alliance des forces colonia
listes et raeistl's avec les intérNs illégitimes d'un
m(mdl' tomhé en cl('suétude qui ont pr6valu dans la
déch:;ion de ce juge coupahle du l'rime de tentative
d'assassinat dl' la Cour intl'rlHllionale de Justice.
En l'(I qui concerne le juge polonais, dont le compor
tement a t>t6 condamné par h.' gouvernement de son
pays, on ne saurait qlH.' lui souhaiter dl' jouir tran
quilleI1ll'nt des dl'niers qu'il a pu accumuler dans l'exil
dort> qu'il nl' manquera pas de :::;e ménager dans un
pays où il prtHendra avoir "chnisi la lihl'rt6", dans la
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mvsurc llÙ su l·on~l.'il'm~t' pourra ~uppllrtl'r h' lourd
furdcuu qu'il cont rthu« dt'slH'm:ü:-, à lruposur aux
mulheurvusos populations afrk:UlH'S du ~ud-l hll'~~t

afril'ain.

117. Il n 'l'~t pas indispeusuhle d '('pilop;ut'r Iongcuu-ut
sur le prt'>jlldkl' L'lll\sill('rahll' que la Pl'('tl'ndlll' mujo
ri< <', dl' la Cour a pllrtt'> à cd tl' mstunco vitulv dl' no' ;'l'

o rgum sunun , l"t'~~t-à-dlrt' :i 1'l )0:t t'l1t'-nlt'nll'. 1. '(-tal
d'ap;llllll' où ~k' trouve la l\HI!' devruu 11ll\IS incttor il.
lUI udminlst rer lt's rl'ml'tlt'S ll's plus l'ffit'al'l'~ uf'tn
que , grûce 1\.1 'honnèteté , 1\.1 'mtt'>p;rit(' l't il la conscivnc«
dl's t'>mil1l'nts [ur istus qui y Si('gl'l"l!\l, su muhuhe
soit p;ut'>ril' rupidenu-nt , pt qu 'l'lll: l'Pt l'lHIVL' ~a ~allt('

pt sn. vlguour duns l'int(>r'N dL' notre llrganisation l':

dans ce lui du muintren et du dêvvloppenu-ut du dr-oit
inte runtiunal , comlit ion d'UIH' I.'llllp('ratitlll into rnut iu
nulo fructueuse l't li '1!1l respect mutuel entrv 1t':-:
Etats.

118. Ainsi donc, L'Il utt endant qllt' 1:1 Charte dl' not re
organtsat iou sllit allH'I1lI('l' dl' manit'rl' ~ rl'fl('lt'r h's
réalitt'>s liu mond« aetuo l , il convu-nt lllll' l ':\ssl'mhl('l'
fasst' just icv aux diff(-rl.'lltl's tunu lles spiritul'11l'S
en ve i llunt il l'l' quo la Cour soit Il' rl'fll't tïdi'lt' dl's
p;rn.nds Cllur:lIlts p'llitiqUI'S l't ~plritul'1s dl' notrt'
tl'mps, l'Xpl'lm(.s pal' dl'S pl'rSOlllH's jll\lissant dl' la
plu~ hault' '.·oll~id('ratilll\ mllrall' t'n plus dl' toUtl' lt'lll'
compt'>tl'nl'l' tl'chniqul'. t\llllIlll' 1'(-L'rivait h' 0~~·.YLl}'!\..

Tt!l!-t.'~~ du 20 juilll't l~lûG: "l.l' vl'rdil't aura d(,l,'u tllll~

l'l'UX qui l'sp{>raipnt une addition lil' va1t'ur au l'l~gb~t l'l'
du drllit intl'l'llatillna1. •. Il affl'dl' l'a\lt'll'lt(' l't l'uti
lit(- dl' la ('!IUI' intl'rll:rtHlnall' dl' .JU:-:til'l'." Il Iltlll:-:
inl'llmlw 1',)blig'atillll dl'!H' m(-n:r~l'r alll'Illll'ffort pllUI'
l'eclrl'~~l'r le tort invakulabll' q\ll' dl'~ ju~\.'~ d('pa~:-:(':-:

par rapport aux r('alit{>~ li ':mjollrd 'hui t't parr{li~

complices sinon promoteurs de pr~jug~R p~rimti8 ont
infli~(> à l'étlifil'l' si p('nibll'tlll'nt mis t'n plael' pour
Il' maintien dl' la paix, lh' la s('curit(. l't pOlir h' d6n'
loppetlH'llt dl.' la l'llopératitll1 l't du dr{lit intl'rnational.

119. En dépit dl' edtt' profundl' d6l'l~ptilll1 rl.'SSl'ntil'
par tous les hOtlUl1l'S dl' nmlll' volont6, il l';-;t (>vidl'lll
que le sort du ~ud-( hlest afril'ain n'a pu ètrl..' r('p;l(' par
une simple gymnastique d '('xtr011H' futilité dl' la part
dl' la Cour internatLll1alt, dl' .Justicl', l'llllHlll' h' disait
le ju~e américain, M. Philip C••Jt's:-:Ilp. L '()r~ani

satiun des Natiolls hüps tll'tlH'U1'l.' ~aisil' dl' la néces
sité impérieuse dl' pr<.mdre st's rl'spon:-;al>i1ités sans
équivoque et d'ad1l'miner les pupulations du ~ud-( >uest
africain vers leur libération cllmplNe. Nul doute qut'
cette respon~ahilit6, confirm6e par les avis cllnsul
tatifs de la Cour, n'l'st pas statiquL'. Bien au eontraire.
En effet, l'objet du mandat conf(~r6 à ~a Majesté bri
tannique - encor(' pUe - par les prineipa1es puis
sances allir,l's partil's au Trait6 dl.' paix avec 1'A 11l.'
magne, signé à VersaiUus le 2H jUill lUlU, pour Nn'
exercé en son nom par le <ioUVl'rlll'mpnt dl' l 'l ;nion
sud-afrie,J.ine, étai t, tel qlW Il' stipulait l'artw1t' 2
du Mandat, d' "accroftre, par tous les mOYlms l'n
son pouvoir, le bien-être mat6riel et moral ainsi quP
le progrès social des habitants du territoire soumis
au présent mandat".

120. Il ne fait aucun doute que l'Afrique du Sud a
agi contrair<.'mf.'nt à l'esprit nt à la lettre de ce man
dat en accaparant, en volant, tOUtPH les partif's utiles
du territoire, qu'elle a annexées end6pit de l'opposition
r6itth'6e de l'Assemblée g6n6rale exprimée en 1946

et 1~)f>7 t't en y int rodui sunt l 'lldil'llSl' pol itique d'apart
lu-td, Mil'UX, nucun flH"n1l'nt dl' la pol it iquv sutl
afril':lilw ü 'Iudiqu« UlH' tntvntion aus~i inûnu- sllit-dIt'
dt' fuvor ise r h' d('vl'lllpp"'l1wnt du Sud-l hll':4l africain
l'n VUt' dl' ~lln Imlôpeudunc«. Cr-pr-ndnnt , tlHIH ll'S an
l'll'nS tl'rritllirl'~ sous mandat, Cnnu-roun, Tug», Tan
gunytka , Ruunda- ( 'rundl , lint :wc(,d(' 1\. l' tIHi('Pl'IH1<Ult't'
ot sil'{J,'l'nt parmi nou» l'Il pays souvci-ams , rvspou
s ahlus dt' leu l' dt'stin(-t'. Pourquoi dlllW lo Sllll-l nl~'st

nfr icatu fl'r:üt-il exception à l~l'ttl' rt'gh', alors qu'il
"llnnaî't un systt'nw dt' r("prt':4~illll l't li 'llpprt'ssiul\
jamais (-~a1(' duns h':.; uncivnnvs culon u-s ul lemnndos ?
Est-l'l' puree qUI' I'Atr iqu« du Sud l'st trop pui s suntu?
E Ht'·l~l' P:U','l' qll!' l'arrogalwl' dt'H Sud-Aîricums est
11I,,·"tabll'? Est-l't' part'l' qu« L'Aîriquv du Sud jouit
dl :">lllltil'n~ trop puissants pour d(·p;.'~er h' ~ud-(hll'st

nîr icutn dl' son L'mpl'isl' malMiqul<'

1~1. 'I'outvs L~l.'S quvst iuus trouvent leur l'(.pllnSl'
dans WH' s impl« affirmation: h' Sud-( hll'~t africain
l'st un tl'l'l'itoil'l.' non nutononu- SlHI~ la dom inut ion
dl' r:ll'i~tl'~ su.t-un-tc.uns qui, aid(.s pal' 11':-: puis
Salll'l'S uupé rtultstvs , l'SSail'llt li '('tl'ntll'l' l'apartlll'id
sur une grund« partit' dl' l'Afriqllt' ll1l'l'itlionah'. Not r«
r(.aetilln doit Nn' ("~ah'llH'nt simp1t': l'n tant qUl'
tl'l'l'ito', l't' nlln autonllllH', qu'il soit SlHIS mandat ou
non, Il' Sucl-lllll'st afril'ain tOIll!H' sous h' l'llUP dl's
lhsPllsitions dl' la [)('l'1aratilln sur l'lll'trlli dt' l'ind('
IH'ndnlH'l~ aux pays l't aux pt'upl<.'s cllillniaux. Il IH'
l'lll1vil'nt pas dl' tt'r~iVl'rHl'l' sur L'l' pllint. Tlllltl'S ll's
alltrl'~ voil'~ Vl'l'S um' slliution dt' l'l' prohl~llll' ayant
6t(> l'SsaY(-l'S sans :-'IIL't'0S, la St'llll' 'luit' r(-alistl' qui
:-il' pr6~I'ntl' d('Sl)I'lllais l'~.;t l'dIt: qlli l.'llnsistl' 1\. nH.'ltl'<.'
fin inlln('diatl'nll'nt il l'administratillll se('lératt' l'l
lJarharl' du ~ud-( )Ill':-it atrkain par h' l'('~illll' abjl'ct
dt' l'apal'tl1l'ld.

12~. ()n IH' salirait l'llllll'stt'r h' fait 'lut' 1':\:-;8l'mI>1('l'
~(>n(>ra1l', l'n tant qUl' Slll'Vl'SSl'lIr dl' la ~llt'i('té dl'H
0:aliuns t't ayant dl':-> Pllll\'oirs dt' l'dntri'>lt' sur le
~lId-( )Ill'~t afri<.'ain, l'um11W la l ~llur intl'rnatidnalE'
dl' .JU:->tÎl'l' l'a l'tll1f1rm(' dans St'~ avis consultatifs,
l'st hal>ilitét' à prl'IHIl'l' IHW tl'Ut' dédsion. Ell outn',
1'('volutiull r('l'l'ntl' dt' la ~ituatilln dans IL' Sud-Otl<.'st
africain indiqlH' lllH' d('l('rioratilln l'lll1slantl' dont
l'l'rtailH'~ manift'statitlllS (lnt l'ntrafn(' t1l'S affrontL'
ml'nts arm(.s.

12:l. l,a I.'ommunaut(l intt'rnalionalC' IH' saurait tolé
1'1'1' (lU'Ull tl'rl'ituir!' dunt l'Ill' a la l'l'sponsahilit(>
:-;ubissl' h' Sllrt malhl'url'lIx lit'S l)llillnit's portu
~aisl's, oÙ h' sl'ul Tl1oYl'n dp luttl' l'st désormais la
lutte armpl'; l'11t' st' doit d'aidt'r, :ive L' 1<' coneours
dt' tous les Etats l\le!1l!lres, Cl' tl'rritnirl' int('rlHl.tional
1\ se lih6rpr pal'\fiqu"ment et il prendre sa place
légitin10 au ~;t'in rl(>~~ nn.ti()tlH s()Uvt'rnillf'H.

124. Le sort des populations du ~Utl-Ulll'St ufrimlin,
leur s6curil(> et leur progrès :-ïont la responsabilité
de tous l't dl' chacun des Illl'ml>reH ùe notro assern
bl~e. Aucune raison ne devrait emp~('her un pays de
mettrt' à la disposition de l'ONt' tous les moyens
appr()pri6s en vue tl 'affirtlwr 1(' droit inaliénahlo des
habitants dC' ce territoire à lu. lihert6 et à l'indé
penclancl'. Dam.; lu conjoncture actuelle, la seule
manièr(l puur nous tOUR d(' nous acquitter d(' nos
reHI)()nsal>ilit6:.; ost dl' r6voqUth' le Mandat sur le
Slld-Ouest africain et d'assumer la rORponsubilité
directe de l'administration du terri toire tout en pr6-

..
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servant son »tutut Interuationa l ju:->qu'à son indêpcn
dance. A cet l'ftd, il conviendrait do er6(,'r une
commtsaion rl'pr(>~wntative dl' notre or'gantsation et
qui administrerait Il' tl'l'l'itl)irt' au nom des Nattons
Unil':-> et il' pr6parerait à l'ind6pt'ndancl' pal' Il'
truchement d'un crgumsm« administratif dont le
fond h innemont sc-ru pr('l'is(' au cour-s dl' not re d('bat
sur lu projet dt' rêsolutiou, l'l'Ut' eommlss iun , (l'li
pourrait Nrt' composêe dl' deux grandes putssunccs ,
d'un pays Iat ino-umé rtonin , d'un pays astatique et
d'un puys nfrrcain , dvvrut t :->l' rvndrv dans Il' tt'rri
toirl' du Sud-« >Ul'st afril'ain pour en pr-endre l 'udmt
nistrut ion en main et rvcommandvr Ù l'As:..wmbl('p
g6n6rale, au plus tard lurs dl' la viugt-rleuxième Sl'S

sion, une dute pour l'ind6pendant'l' du tvrrttctre ,

125. Dans I'hypothès« uù L'Aîrtque du Sud s'oppo
serult aux dôcrsions des Nations L'nir-s , en refusant
par exemple dl' trnnsfêrer ses pouvoir-s à la coni
nu sston de l " ''''{' (Ill en empêchunt les membrus dl'
la l'01111 i liss ion de pôuêt rc r dans le Terri toi re du
Sud-Ouest africain, le Coust-il de sêcurttô devruit
alor:-> 1>1'l'IHIrl' le-s dtspositions n(>ct'ssaire:-; eu vut'

d'a:->sul'l'r l 'exôcutton dl' nus dêc ls ions , y compris
l'application dt' mesurvs prévues au Chapitre \'II
dl' la Charte, Au !Jt'soin, une invasion du Sud-Ouest
africain par h's Iorces de 1'( >!':t' pour-rait Nrl' envi
sug6l' comme mesure ultmu-. !':lltl'l' souhait stncèro
est que tous les Etat~ Menuires coopèrent pleinement
et loyalement avov la eIHl1111iH:->ion l.ks Nations t'nies
afin qU'l'n libérant Il' Sud-Ouest atrtcatn les Nations
L'nies prouvent à la face du monde- qu 'olles sont pour
la l ibe rt6 des peuples, pour le progrès ct pour l•.\.
paix untver-se llc.

126. Si d'avl'ntul'e l ,()~ r Iai ll ias ait il Sl'H ohli ga«
tions , il ne resterait plus li 'autre choix aux popula
tions du Sud-« hll'st afrieain, à tous ll's Africains l't
à tous ll'urs amis que d 'emploYl~r tl)US les moyens
n6l~essaires en dehors des mUYl'ns pueifiques pllur
combattre le monstre cllloniali:->te sud-afrieain. Qu'un
Ill' s 'y trompe guère. Ceux qui slllls-estinH'nt ll'8
mOYl'ns dps Africain~ lh)rtent un jU~l'ml'nt d6puurvu
dl' rén,1i:..mll'. ~i les divisions, ni les diftïcull(>s in
lPrnes provisllil'l's, ni ll's IH'l'sHillns étrang~res ne
saliraient f.tirp renllnCl'l' la l'llmmtllmtlt(~ africaine à sa
volonté d'affirn1l'r sa i..lignit6, dl' conquérir sa liberté,
qui resteront incompl~tes aussi longtemps 'lu 'en
Afrique méridionale une conspiration internationale
maintiendra nos fr~rL'H d' 18 un Nat dl' servitude
contraire à la dignit6 humaine. L'avenir du 111l>ndl'
S~! joue pl'ut-Nre plus dans cette partie d'AfriqUl.' que
dans li 'autres régions où les forces anta~onistes

::; 'affrllntent de nos jours implacablemcnt et impi
toyablement. Car par-dl'là les idéologies pt par
dpssus les intérNs, Ldest le sort de tout un continent,
l'avenir de la ellop('ration internationale et de l 'har
monie entre les races et les peuples qui est en jeu.
Le Sud-Ouest africain nom:; offre l'occasion dl' prou
ver à l'Afriqu<' du Sud qu'ellt' Ill' saurait impunément
défier la conscIence de l 'humanité entière, rej('tl'r
toutes les valeurs universellement acceptées; il nous
offre ausAi l'occasion dt.' prouver au monde eCiLier
que la dignit6 et la liberté d'un demi-million d'Afri
cains valent bien plus que tous les intêrûts maWriels
de toutes les forces d'oppression et è 'exploitation,
parce que, sans ces valeurs morales, le monde ne
saurait connartre ni stabilité, ni pro~rès, ni paix.

F'OINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR

Discussion générale (suite

127. M. SIlII~A (Japon) Dl: Au nom dl' la d('le'galion
juponaise , jl' voudrnis, Monsn-ur Il' Pr('sidl'nt, VIl\lH
adrl.'H:->l.'r llll'S r('licitatiolls Il'~'' plus siJwè!'l's à l 'Ol'L'tl
sion dl' vot l'l' ('ll'vtioll à la pr('sitil'llL'l' dt' la vingt et
unibmo :->l'~Sillil dl.' l 'Assl'mb1('e g(>n(~rall'. ,Jl' suis
ce rtuin quo , grâc« à vot l'l' sagl'SSl' et à votre rtche
oxpêrtenc« dus travaux dt, notre organisutton, vous
nous guidprl'z avec ~'Ul'l'~S, au cours dl' cvtte impor
tante sessÎllll, vers des r('alisations dl' grunde portêe,
-J l' tiens à ajouter, tout part Icultèrement , que votre
e, lection , qui a 116n6t'iei6 du chalet.reux appui des pays
d'Afriqtw et d'Asie, dont celui de mon propre pays,
non seulement nous procure une vive satisfaction
mais nous rend aussi plus conscients de la respou
sahilité qui nous incombe de collaborer avec vous
pour que Ies travaux de cette session puiasent se
dêrouler dans la s6rénHt' et l'harmonie.

128. Je tiens êgalement à expr-imer notre profonde
gratitude et notre satisfaction il notre ancien Prêai
dvnt , M, Amintore Fanfani, ministre des affaires
6tranp;t:>res dl' l 'Il al ie, La mumëro dont il a su, en
puisant dans sa r-iche expér-ience dl' la diplomatie,
diriger les travaux dl' la vingtième session, a grande
nient l'l'hauss6 l 'autorttê et le prestige de l 'Organf
sut ion des Nations Univs,

12H. Au nom de la délégation et du Gouvernement
japonais, je tiens à rendre êgalement un hommage
chaleureux il l' Thant, Sccrêtutre général de notre
organisut ion, Depurs plusieurs années, pendant les
quelles l'Organisation des Nations Unies a connu
certains des morne..mts les plus difficiles et les plus
éprouvants de son histoire, il a apporté à l 'accom
plissl'ment de ses hautes fonctions de rares qualités
de sap;essl' l't de discrète f,utorité. Son dévouement à
la cause de la paix et à la tâche du maintien de la
paix ont étl' pllur ntlUS un haut exemple et, bien que
nous comprenions les pénibles désillusions qu'il a
éprouvées parfois, l'idéal de paix qu'il a si bien
servi 6clipsl' à n'en pas douter toute:s les autres
consid6rathms. La délégation japonaise est très
heurL~use de notl'r que le Seerétaire général a laissé
entl'ndre clairement qu'il envisageait de rester en
fondions durant cette session.

l:~O. Nous sommes heureux de constater que le
Gouvernement indonésien a décidé de recommencer
à cnopérer pleinement avec les Natiops Vnies à partir
dt' cette session de l'Assemblée générale. C'est là
une excellente nouvelle et un heureux. présage en ce
début de la vingt et unièn1l' session. La délégation
japonaise Sl~ réjnuit grandeml'llt de ce que l'Indonésie,
à l'égard de laquelle le Japon a toujours entretenu
des sentiments de profonde amitié en tant que pays
voisin, ait décidé de s'associer de nouveau 'à nos
efforts pour assurer la paix du monde dans le eadre
de l'Organisation des Nations Unies. Nous appuyons
de tOl't cœur cette décision.

un. A la délégation de la Guyane, je pr~sente mes
félicitations chaleureuses pour l'admission de son
pays et lui souhaite la bienvenue parmi nous.

J:1j Déclaration faite en japonais. La version anglaise de cette décla
ration a été fournie par la délégation japonaise.

•
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1:t2. T,a d(.l(.p;ation du .Japon t'slll'rl' avec confiance
que l 'Imhllll'sil' et la Guyane contr-tbuoront sans
rf.sl'rvt's aux travaux dt's Nations Unies en faveur
dl' la paix, dl' la l ibcrtô , dt's droits dl' I'hommc et
du déve lopponu-nt (.t'lll\llllliqm' et social.

1:~:L Dix ans St' sont (.l)OUl('S depuis que Il' Japon
l'S t devenu Memhr« dt' l'Urp;anisation des Nations
Untes et pendant ces dix ans nous uvons vu le nombre
lll's Membres dt' cette t>rg-anisation s 'accruître const
llC>rahll'llH'nt, taudis 'lUt' h's Nattons luies s'acquit
tuient avec ft'rmetl' dl' leur rt'Ht' dans h':-i tliffl'rl'nts
domaines du main tien dt' la paix dans Il' monde, dl'
l 'ucces ston à l 'Indépendunce dt's pays et peuples
culoniaux et du dôveloppement ('Cl>Illlmtllue et social.
Nous devons I1l.)U~ en ff.lil)itt'r pour lv hh'n-Nrl' de
l 'humuntté,

l:~4. L'une <ks missions prtncipales dl' l 't )rp;anisatilln
des Nations I'nius consiste à guider Il' prugrl's do
l 'humanité par les idéaux mêmes qu 'el le dMend.
La dtplomatie dt' chaque pays prl'sente toujours un
double aspect: la suuvcgurdv dl' :-;t':'; int6rNs nationaux
irnmêdiuts et la coopêrution lm vue dL' réaliser les
Idéaux dl" 1'humanité duns sun ensemble. Ce rtes , ces
deux aspects sont aussi étroiternent cornplêmentutres
que l'avers et le revers d'Ull(' môdull le, Dam; le
monde d 'aujourd 'hui, la paix et la prospér itf d'une
nation quelle qu'elle soit sont intimement liées tl la
paix et ù la. prospêritê du monde dans sun ensemble,
Chaque gouvernement devr-ait donc s'efforl'er non
seulement de sauvegarder les Intêrêts de la nation
et de l'Etat qu'il représente, mais aussi de garder
présents ù l'esprit les idéuux l('gitinH.'s th.' la commu
nauté internationale l'n s'efforc,'ant sans l'l'lâche dl'
contrihuer ù leur r6alisation. Toutt' natiun qui n'a
pas conscience de ces n(>e(':,;sil6~, pourtant l'videlltL's,
nu qui ne s'y cunforml' pas, n'est pas ll-ig1W d 'llceuper
une place hOIlorable dan:-i la communauté dE.'S natiuns.

1:~5. L'idéal de la communauté internationale est
d'assurer à chaque nation, sur un pied d'égalité, une
existence paeifique et pruspèrt', S~Uls distinction de
race dl' crovancl' ou de relicTion. Quant au moyen,. l"'>

d'atteiwirl' l'et idéal, on constatl' que la posithm
fondamen tall~ proclam(>p par presqul' tous les p~ ~~.

appartenant ù la communauté mondiale, quelle que
soit leur idéologie politique, exprime clairement une
opinion commune: il faut dévelopPE'r et renforcer
l'Organisation des :-':ations l'nies pour qu'il soit
possible UIl jour de lui confier tlllltes les questions
intéressant la paix mondiale et la sécurité de chaque
pays, pour qu'elle puisse être le guide dynamique
des progrès de l'humanité dans les domaines des
droits fondamentaux, et du progrès économique et
social comme dans d'autres en treprises, et pour
qu'elle puisse contribuer de fa~'(m positive à l'édifi
cation d'une palx mondiale durable.

136. Il est bien naturel que les pays qui, au cours
des deux guerres mondiales, ont subi d'indicibles
souffrances du fait des intérêts nationaux égoïstes
sur lesquels .3posalt la communauté internationale
partagent maintenant ces idéaux clJmmuns.

1:37. Toutefois, la conjonctuI'e toujours mouvante
de la politique internationale fait que nos idéaux, qui
semblent parfois près de s'incarner dans la réalité,
paraissent, à d'autres moments, ! ','·tre que de loin-

tains Iantusmes dl' notre imagination. L 'Or'ganisation
dl's Nations Unics , telle qu'e lle existe actue llement ,
est encore l'1oip;nl'c' <1(' cc' que nous voudrions qu '(\110

soit , Mais nous ne saurions surestuuer sa valeur
en tant qu 'vllo est le Iieu où chacun proclurne devant
les autres les idl'aux dl 1'humunttê et s 'l'n~a\~t' à
fairl' tout ct' qui t'st en son pouvoir pour atteiudre
L'l'S idêuux,

1~R. L 'effondrement du systèrn« cit' domination L~\ dl'
suhjugatton d'un peuple par un autre, qui a permis
l 'uvênement d'un nouvel ordre sociul fonde, sur le
prtncipe d '6galitf., représeute un des ~vl'nementH

histo rlques les plus importants dC' la seconde moittê
du XX~me sièell'. L'Organisation dos Nations Unies
a joué, sans conteste, un l't'Hl' dt' prvmler plan dans
el' prOCl'SS\lS. Le pr-incipe dl' l 'indépendance dus
colontes , p roclumê par la Dêcluration sur l'octroi cil'
l'ind('pl'ndanL'l' aux pays pt aux peuples coloniaux que
l'Assl'mbl(>l' gênérulo a adoptée à su quinz ième ses
sion, est maintenunt dl'Vl'IHI l'un dt's prtncipes dircc
teur s dv la L'OIl1mUIHlut(. des Salions. Ce rte s , il est
regrettuhle qu'il rl'stl' vncort- des rl'gions llÙ du fait
d 'une ré~istaI1L'l' obstiné« au chungernent , Cl' principe
n'L'st pas encore uppliqué , mais il n 'en domeure pas
moins que la pr-ofonde évolution vers l 'mdépendauce
de-s pays et des peuples coloniaux est maintenant
ent réo dans sa phase finale.

1:39, L'tndêpendance df's colonies ne signifie pas que
tous les problërnes aient (.t6 cnmplètemont rôsolus,
Certes, les nouveaux pays indépendants s'E.'fforcent
ardemment d'assurer leur avenir national suivant
leurs propres aspirations et par leurs propres moyens,
mais ils doivent n('anmoins s'ils veulent voir abou
tir leurs ('[forts de construction na!' -)Bah-, rlssurer
d'ahor!! la stabilitf.> politiqup des r6gions auxquelles
ils appartiennent.

140. Notre organi~~ation a fréquemn1l'nt contribu6
ù la stabilité politique dl' L'es régions. Elle a consacré
beaucoup d '(>nerglt' à cette tâche. C'est Cl' 'lu 'indique
à l '6vidpnce le fait que la plupart dl's op('rations de
maintien de la paix entreprises par l 'e )rganisation
des Nations L'nies dppuis sa création or.t eu pour
th('âtre ces parties du monde. Les problèmes l'cono
miques et sociaux des nlluvelles nations lndépen
dantes en voie de d(>veloppement Hont encore plu~

difficiles à résoudre que ceux dt' l'inùl?-pendance
pol itique.

141. Cne situation telle que cert:' v l.'llples jouis~ent

de la prosp6rité et d'un niven' ..rie élevé tandis
que la plupart des autres son~ Lamment sous la
menace de la pl::.uvret(~, de 11' 1ùie et de la faim
peut Nre une cause de frictiotl ..., et de discorde entre
les nations et le') peuples. Afin de supprimer cutte
eause, l'Organisation des Nations Unies et les insti
tutions spécialisées ont accompli de grands efforts
dans des domaines teh; que le développement de
l'industrie et de l'agriculture, la génl'ralisation de
l'enseignement et l'amélioration de la santé publique.

142. L'indépendance des colonies, la stabilité poli
tique des r6gions en voie de développement et l'assis
tance fournie ù ces régions pour leur déveloPPL'
ment - voilà certaines des activités essentielles
dont l'Organisation des NationH Unies s'est acquittlie
avec d'importants succès. Grâce à ses efforts dans
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Cl' sens, notre or'gaul sation contribue rêetlement à
l'êlablissement de la paix dans le monde,

143. Au Iendemain de la seconde guerre mondiale,
l'Asie li connu des luttes, des troubles et une stagnation
êcunomtque qui ont entrave, ses progrès. Mais, depuis
quelque temps, une nouvelle tendance encourageante
s'est fait jour. Il faut noter, en premier lieu, que cette
tendance va dans le sens de la coopêration entre Ies
nations dl' lu région, Naguère, si on ln comparait à
d'autres régions, on pouvait dire que l'Asie n'avait
que peu d'occasions de discuter des problèmes com
muns en vue de favor-iser la ooopêration interré
gionale. Maintenant, au contraire, nombreuses sont
les occasions dt> ce genre qui se présentent, Au dêbut
de cette année s'est réunie à Tokyo, au niveau minis
tértel , une conférence pour le développement écono
mique du Sud-Est asiatique. et, en juin, s'est tenue
à S60ul une réunion au niveau ministériel pour la
coopération en Asie et dans le Pacifique. En no
vembre, aura lieu la réunion inaugurale du Conseil
des gouverneurs de la Banque de développement asia
tique et, en décembre, une conférence pour le déve
loppement agr-icole du Sud-Est asiatique ?ê tiendra à
Tokyo. La Commission économique des Nations Unies
pour l'Asie et l 'Extrême-Orient poursuit ses activités
diverses et très importantes en ce qui concerne les
problèmes économiques et sociaux de la région
ct 'Asie, et ses efforts ont abouti entre autres à la
création de la Banque dl' uêveloppement asiatique.
Ceci est le fruit de la dêterrnination des pays asia
tiques à s 'aider (~ux-mêmes, avec la collaboration
des nations plus ueveloppêes ,

144. Il convient également dl' noter que les aff'i on
ternents et les tensions ont fait place à des tentatives
pour régler les différends entre pays voisins par des
moyens pacifiques et dans un esprit de compréhension
et d'amitié. A cet êgard.rm peut relever,par exemple,
la normalisation des relations diplomatiques entre le
Japon et la Rêpuhlique de Corée, qui est intervenue
en décembre dernier, 20 ans après la fin ce la
seconde guerre mondiale , et qui a permis ct 'établir
de' nouveaux rapports d'amitié entre les deux pays.
On peut citer également la conférence au sommet
tenue en janvier dernier à Tachkent par l'Inde et le
Pakistan, conférence qui a abouti à un cessez-le-feu
et à un arrêt du conflit armé qui avait éclaté entre
ces pays à propos du Cachemire. Nous n'avons pas
oublié, d'autre part, le différend entre l'Indonésie et
la Malaisie, qui, aprês trois années de tension, a fina
lement été réglé en août dernier, ce qui a permis
de rétablir des rapports amicaux entre ces deux pays.
Ce résultat heureux est dû aux efforts énergiques et
tenaces qu'ont déployés leurs dirigeants depuis le
printemps dernier.

145. Certes, il est réconfortant de noter ces déve
loppements, qui traduisent une tendance nouvelle à
une plus grande stabilité politique et à une coopération
régionale plus étroite en Asie, mais de sombres nuages
continuent de planer sur cette partie du monde et nous
vivrons sous la menace ct 'un désastre tant 'lu 'ils ne
seront pas dissipés.

146. La recherche ct 'une solution pacifique au pro
blème du Viet-Nam constitue le plus grave des pro
blèmes qui se posent actuellement à l'Asie du Sud
Est. L'effusion de sang et les destructions se

poursuivent là-has sans que l'on puisse entrevoir
lUH~ posstlnlttô dt' règlement. Combien il est regret
table que dC'A vies humaines et des ressources de
toute sorte soient perdues dans les combats alor-s
qu'elles pourraient contribuer au progrès et au
dôve loppement de cette vaste r(·gion. A l'heure où
comme je viens de le dire, on tend de plus en plus en
Asie à rechercher la solution des problèmes au moyen
de discussions pacifiques, j'espère sincèrement qu'il
sera poasible de parvenir, de cette façon et dans un
ave-ur proche, à un règlement pacifique du conflit
vietnamien. A cet effet, il est Indispensable que les
deux parties arrêtent les combats et prennent place
11 la table de confêrence,

147. Les Etata-Unts se sont déclarés à maintes
reprises prêts à engager la discussion sans aucune
condition préalable; en revanche, les autorités du
Viet-Nam du Nord et le Vietcong continuent d'affir
mer que tant 'lu 'il ne sera pas fait droit à leurs
revendications ils ne pourront envisager de négocier.
J'espère ferrnemen; que le camp communiste, tenant
compte des appels en faveur de la paix lancés par
tant de peuples et de dirigeants du monde entier,
adoptera une attitude plus positive et plus construc
tive dans la recherche d'une solution pacifique. A cet
égard, je considère comme particulièrement impor
tante, constructive et digne d'un examen approfondi
de notre part la déclaration 'lu 'a faite hier le repré
sentant des Etats-Unis. En même temps, le Japon se
déclare fermement résolu à saisir toute occasion
qui lui sera offerte d'exercer tous ses efforts pour
aboutir à une paix équitable. Le problème chinois
n'est pas moins important que le problème vietnamien
car il a des répercussions directes sur la paix et la
sécurité en Asie comme ailleurs dans le monde. Pra
tiquement, on peut dire que tous les problèmes inter
nationaux qui se posent sur le continent asiatique sont
reliés, d'une manière ou d'une autre, à la question
de la Chine.

148. Comme ma délégation l'a fait remarquer à
maintes reprises au cours des sessions précédentes
de l'Assemblée générale, la question chinoise est,
par sa nature même, particulièrement difficile et
complexe, ce qui fait que son règlement est loin
d'être aisé. Il faut noter que l'attitude de la Rêpu
b:ique populaire chinoise contribue notablement à
rendre encore plus difficile la solution de ce délicat
problème. Que l'on veuille bien comparer la posi
tion adoptée à l'égard du problème vietnamien par
les divers pays intéressés, et l'on constatera que
L'attitude de la République populaire chinoise manque
manifestement de souplesse. Pour rêsoudre le pro
blème chinois et les problèmes intimement liés à
celui-ci qui se posent dans différentes régions voi
sines du vaste territoire chinois, on peut envisager
différ-ents moyens et procédures -.. au sein de cette
organisation ou en dehors d'elle - comme, par
exemple, des négociations entre les parties directe
ment intéressées.

149. Je suis cependant convaincu que la condition
préalable essentielle au rêtablissement de la paix et de
la sécurité en Able et dans le monde est que la Répu
blique populaire de Chine consente à adopter, au sujet
des problèmes qui l'intéressent, une attitude de coopé
ration fondée sur la confiance à l'égard de la bonne

. ,
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volonté des autres pays. Elle devrait également mon
trer par son attitude qu'elle a consctence du simple
fait que les nations du monde, pour diffl\rentes que
puissent être leurs idêologies politiques, aspirent
toutes à la paix.

150. La position de la délégation japonaise sur la
question de la rêprésentatton de la Chine à l'Orga
nisation des Nations Unies a Né exposée maintes
fois au cours des sessions antérieures de l'Assem
blée, et je peux donc me contenter de la résumer
brièvement aujourd 'hui. Nous estimons que le pro
blème chinois est un problème vital et qu'il touche
directement à la paix et à la sécurité du monde
actuel. A notre avis, la question de la représentation
de la Chine à l'Organisation des Nations Unies est
importante et va au cœur du problème chinois. Son
importance est teUe qu'il faut l'examiner avec la plus
grande prudence, en s'appuyant sur une appréciation
réaliste et mesurée de tous les éléments qu'elle met
en jeu. Comme nombre d 'autres problèmes essentiels
sur lesquels l'Assemblée générale doit se prononcer,
il faut considérer celui-ci comme une "queauon im
portante ft exigeant un vote à la majorttê des deux
tiers. J'ajouterai que, compte tenu des déclarations
récentes des dirigeants de Pékin, il ne semble pas
que la conjoncture actuelle permette pour l'instant
d'apporter une solution satisfaisante à la question de
la représentation de la Chine. La délégation japonaise
espère que l'Assemblée générale, comme lors de
ses sessions précédentes, traitera cette question
avec prudence.

151. Depuis la seconde guerre mondiale, une vague
de changements majeurs et d'importance historique
a déferlé sur le continent africain. Aujourd 'hui
l'Afrique déploie des effort-s opiniâtres pour rejeter
le joug de la domination coloniale et changer son
propre destin suivant ses aspirations et par ses
propres moyens. Les pays nouvellement indépendants
ct 'Afrique ont constitué l'Organisation de l'unité afri
caine et consacrent une grande énergie à instaurer
un système de coopération régionale ayant pour ob
jectif la solidarité et L'unité africaine. De tels efforts
constructifs facilitent en fait la mise en place de
systèmes de coopération dans d'autre régions.

152. Il est néanmoins regrettable qu'il y ait encore
en Afrique des peuples auxquels l'indépendance est
refusée en dépit de leurs légitimes aspirations.
Parallèlement au problème de l'indépendance colo
niale se pose celui de la discrimination raciale,
Les problèmes de l'Afrique australe figurent aujour
d'hui, avec la question du Viet-Nam et celle de la
Chine en Asie, parmi les grands problèmes poli
tiques mondiaux.

153. En ce qui concerne la question du Sud-Ouest
africain, la Cour internationale de Justice s'est ré
cemment prononcée sur l'instance introduite par les
Gouvernements de l'Ethiopie et du Libéria. Cepen
dant, la Cour Internntionale, dans cette affaire, n'a
pas rendu de jugement sur les questions de fonds
essentielles et n'a pas justifié les pratiques que la
République sud-africaine persiste à suivre dans le
Sud-Ouest africain sans tenir aucun compte de nom
breuses rêsoluttons adoptées par les Nations Unies.
\"'e Japon tient à affirmer que le territoire du Sud
~uest africain, actuellement administré par la Répu-

bl ique sud-africaine aux termes du mandat, devrait
pouvoir s 'acherntner progressivement vers l'auto
nomie et l'indépendance. Bien évidemment, nous insis
tons également sur la nêcessttê de mettre fin immé
diatement à la politique d'apartheid prutiquêe au
Sud-Ouest africain. La délégation japonaise estime
qu'à la session actuelle l'Assemblée générale doit
procéder à une étude complète et approfondie des
moyens juridiques et politiques à mettre en œuvre
pour atteindre oes objectifs.

154. S'ag'issant de la question de la Rhodêate du
Sud, le Japon est toujours opposé ù. la déclaration
unilatérale d'indépendance qui a pour but de perpé
tuer le gouvernement de la minorité blanche. Dans
cette per-spective, nous avons fidèlement appliqué
les mesures voulues, y compris les mesures écono
miques dêcidêes conf'ormêrnent aux résolutions du
Conseil de sécurité, et ceci malgré les difficultés
que ces mesures pouvaient créer pour notre économie
nationale. En conséquence, les importations japo
naises en provenance de la Rhodésie du Sud ont été
pratiquement réduites à néant. Nous sommes décidés
à faire tout ce qui est en notre pouvoir, à l'avenir,
en collaboration avec les nations amies, pour réaliser
les objectifs des résolutions du Conseil de sécurité.

155. Qu'il s'agisse de la question de l'Afrique du
Sud ou de celle de la Rhodêaie du Sud, elles sont
dominées par un élément commun de discrimination
raciale. Il est tout à fait regrettable que la Itêpu
blique d'Afrique du Sud, en dépit des condamnations
prononcées par l'Organisation des Nations Unies
dans une série de r~~ olutions adoptées au cours
de nombreuses années, n'ait pas renoncé à sa poli
tique cl'apartheid, mais qu'elle ait au contraire ::-lutôt
renforcé ce système de discrimination. Nous acres
sons un appel très ferme ù. la Hépubliqued'Afrique du
Sud pour qu'elle renonce sans délai à sa politique
d'apartheid et prenne avec tous les mesures néces
saires à la réalisation des idéaux de l'humanité. En
attendant qu'il en soit ainsi, le Japon s 'engage à
maintenir l'embargo sur les armes destinées à
l'Afrique du Sud conformément aux résolutions du
Conseil de sécurité.

156. L'indépendance nationale et l'égalité raciale
constituent les courants principaux de l'histoire, et
r.ien ne peut les endiguer. La revendication en faveur
de l 'êgalite politique et sociale des différentes races
n'est pas autre chose que la voix de la conscience
humaine. J'espère sincèrement que les pays qui admi
nistrent l'Afrique australe prendront pleinement
conscience Je ce fait et adopteront des mesures
positives afin de résoudre ces problèmes conformé
ment aux tendances actuelles de l'histoire.

15'7. Comme je l'ai déjà dit, l'Organisation des
Nations Unies est une institution où s'incarnent les
plus nobles idéaux du genre humain. En vérité, nous
qui sommes réunis au sein de cette assemblée, écri
vons réellement l 'histoire du monde. Conscients du
fait que nos travaux auront une influence considérable
sur le sort des générations futures, nous devons agir
en nous inspirant du sentiment de nos graves respon
sabilités. Il n'est pas douteux qu'en ce qui concerne
les questions touchant à l'indépendance coloniale et
à la discrimination raciale, la justice élémentaire
est du côté des pays afro-asiatiques. Nêa-tmoins,
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dans le choix des moyens propres à réaliser la
justice humaine, nous ne devons jamais perdre de vue
les lourdes responsabilités qui nous incombent.

158. J'ai parlé de certains des problèmes auxquels
doivent faire face les nations d'Asie et d'Afrique.
Favoriser la prospérité économique des régions du
monde en voie de développement et permettre à leurs
habitants de jouir du bien-être social, ce sont là
deux conditions préalables à l'établissement et au
maintien de la paix et de la sécurité dans ces régions.
Dans cette perspective, le problème du développe
ment économique et social des régions en voie de
développement n'est pas simplement un problème
économique et social. Il doit être compris et abordé
comme une œuvre d'édification de la paix.

159. Il est inutile de dire que le progrès économique
et sooial des régions en voie de développement n'est
possible que grâce à la coopération entre celles-ci
et les pays développés. Le fait que les années 1960
aient été proclamées par les Nations Unies "Décennie
du développement" et que l'Organisation consacre
toute bon énergie au problème du développement
constitue donc un fait d'importance historique.

160. Bien que la première moitié de la Décennie
du développement se soit déjà écoulée, nous ne pou
vons pas dire que les résultats obtenus pendant
cette période soient tellement satisfaisants. Mais
grâce à la collaboration des Etats Membres de notre
organisation, on peut observer des signes de progrès
constants. Au cours de l'an dernier, un certain
nombre de tâches fondamentales ont été accomplies.
La mise en place du dispositif permanent de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement s'est achevée; une nouvelle organisation
des Nations Unies pour le développement industriel
a été crêêe: le Programme de développement des
Nations Unies a été unifié et le Programme alimen
taire mondial a été également élargi et établi sur une
base permanente. On peut donc s'attendre maintenant
à ce que l'ONU joue un rôle toujours croissant dans
ces domaines importants au cours des années à venir.

161. Parallèlement fi ces efforts, toutes les insti
tutions spécialisées ont également renforcé leurs
activités d'assistance aux pays en voie de dévelop
pement dans leur domaine de compétence respectif.
Et nous ne devons pas oublier les nombreux autres
projets et programmes qui sont en cours d'exécution
dans le cadre multilatéral ou bilatéral. Il est en vérité
encourageant de constater que de tels efforts sont
déployés de façon incessante, tant à l'intérieur qu'à
l'extérieur de notre organisation.

162. La deuxième Conférence des Natrons Unies sur
le commerce et le développement se tiendra l'année
prochaine. Je crois sincèrement que le succès de cette
conférence dépend avant tout d'un effort commun et
concerté des pays développés et des pays en voie de
développement, agissant dans les sens de la compré
hension mutuelle, de la confiance et de la bonne
volonté, en vue de mettre au point des mesures
propres 3. résoudre les problèmes auxquels ils se
heurtent. Pour sa part, le Japon est disposé à contri
buer par tous les moyens possibler au succès de
cette conférence.

163. Dans la plupart des pays en voie de développe
ment, notamment en Asie, le problème le plus ardu
est aujourd 'hui celui de l'agriculture, et spécialement
celui de la crise alimentaire latente qui résulte de
l'accroissement sensible de la population dans cer
taines régions. La solution du problème de la pénurie
alimentaire et l'augmentation de la productivité agri
cole constituent ensemble l'une des questions les
plus urgentes et les plus importantes de ces régions.
Il est encourageant de constater que le monde entier
est maintenant pleinement conscient de la gravité
de la situation. Le Japon, pour sa part, est résolu
à collaborer dans toute la mesure de ses moyens
aux progrès de l'agriculture dans les pays en voie
de développement. C'est parce qu'il se rend pleine
ment compte de l'extrême importance du problème
alimentaire que le Japon a convoqué à Tokyo, pour la
fin de cette année, une Conférence sur le développe
ment agricole, à laquelle participeront les pays du
Sud-Est asiatique. Nous sommes certains que cette
conférence, grâce aux efforts concertés des pays de
l'Asie du Sud-Est, contribuera efficacement à la solu
tion du problème alimentaire dans la région.

164. Comme je l'ai dit, les questions afférentes au
progrès économique et social des pays en voie de
développement sont si variées et si complexes que
l'on ne saurait leur trouver aisément une solution
rapide. Bien que le Japon ait ses propres problèmes,
il a fait tout ce qui était en son pouvoir pour accorder
son aide aux pays en voie de développement. Il s'est
fixé pour but de consacrer aussitôt que possible
1 p. 100 de son revenu national au progrèu éco
nomique et social des pays en voie de développement,
et il est décidé à accroître ses efforts d'assistance
jusqu'à la limite de ses ressources nationales.

165. L'objectif le plus important de l'Organisation
des Nations Unies est le maintien de la paix et de la
sécurité internationales. Le Conseil de sécurité, au
quel incombe la responsabilité principale en la ma
tière, a entrepris sa tâche au début de cette année
avec un nombre accru de membres. On a remarqué
récemment que les membres du Conseil avaient ten
dance à se consulter plus fréquemment, ce qui a
permis d'éviter ainsi les affrontements directs, et,
en conséquence, aucun membre permanent du Conseil
n'a effectivement exercé son droit de veto. Pour que
cet ir...portant organe des Nations Unies puisse fonc
tionner sans heurts et efficacement, il est essentiel
qu'il y ait une entière collaboration non seulement
entre les membres permanents, mais aussi entre les
membres non permanents du Conseil. Conscient de
cette nécessité, le Japon est résolu à collaborer sans
réserve avec les autres membres, comme il s'est
efforcé de le faire jusqu'à présent, à l'examen des
di vers problèmes qui sont soumis au Conseil.

166. Depuis la dix-neuvième session de l'Assemblée
générale, l'Organisation des Nations Unies a eu de
nombreuses discussions très animées sur la question
des opérations de maintien de la paix, mais il est
regrettable que si peu de résultats tangibles aient été
obtenus. La question de savoir comment l'Organisation
peut effectivement exercer ses fonctions de maintien
de la paix et celle de savoir comment assurer le
financement efficace de ces opérations constituent
des questions vitales dont dépend dans une grande
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mesure le sort des Nations Unies. J'estime que tous
les Membres de notre organisation doivent prendre
pleinement conscience de l'importance de ces ques
tions et collaborer vigoureusement aux efforts entre
pris en vue de leur solution rapide et satisfaisante.

167. Au sujet des opérutions de maintien de la paix,
j'ai suggéré, à la dernière session de l'Assemblée,
que des représentants de notre organisation soient
détachés de façon permanente dans les diverses
régions géographiques du monde à titre de mesure
prôltminatre au règlement pacifique des conflits.
Ma délégation croit que les Nations Unies devraient
poursuivre l 'litude de suggestions de cette nature.

168. Il faut trouver d'urgence un remède aux maux
financiers dont souffre l'Organisation du fait des
opérations de maintien de la paix effectuées dans le
passé, J'estime que tous les Membres cIe l'Organi
sation des Nations Unies, se souvenant de l'accord
obtenu à la dix-neuvième session de l'Assemblée
générale, conscients des circonstances dans les
quelles a lité créé le Comité ad 11')0 d'experts chargê
d'exan.üner les finances de l'ONU, et considérant
aussi la situation financière actuelle de l'Organisa
tion, qui est devenue plus claire, devraient agir de
façon constructive pour assainir la situation Iinun
cière dea Nations Unies,

169. A la dernière session de l'Assemblée géné
rale [1339ème séance], j'ai dit que le Japon était
disposé à verser une contribution bénévole pour
participer à. cet effort. Maintenant que la situation
financière de l'Organisation est plus claire, je suis
heureux d'informer l'Assemblée que le montant de
cette contribution, qui sera bientôt versée, sera de
deux millions et demi de dollars.

170. J'aimerais exposer maintenant notre point de
vue sur une question qui est êtroitement liée au
maintien de la paix et de la sécurité internationales:
la question du désarmement.

171. Etant donné le climat mondial actuel, il est
difficile d'atteindre immédiatement l'objectif du
désarmement général et complet. Ce qui importe,
et qui est à vrai dire indispensable, dans ces condi
tions, c'est de s'efforcer sans relâche d'atteindre ce
but en procédant pas à pas, avec patience, sérénité
et résolution. Bien que le Comité des dix-huit puis
sances pour le désarmement, qui s'est réuni à de
nombreuses reprises de janvier à août de cette
année, n'ait pas fait de progrès apprêciables , le fait
qu'il se soit réuni si souvent, qu'il a tt procédé à
d'intenses discussions et qu'il ait décidé de se réunir
à nouveau après la présente session de l'Assemblée
générale, montre bien, selon moi, à quel point lc
monde désire aboutir au désarmement.

172. L'élément central des problèmes de désarme
ment est aujourd 'hui la ques tien de la non-prolifé
ration des armes nucléaires. En dépit des efforts
accomplis, le Comité des Dix-Huit n'a pu aboutir à
un accord sur la coordination des projets de traité
en matière de désarmement. A la vingtième session
de l'Assemblée générale, j'ai émis l'avis que, pour
mettre au point ur. tel traité, il faudrait dûment tenir
compte de la sécurité de chaque nation et de l'opinion
des puissances non nucléaires comme des puissances
nucléaires, tous les Etats devant partager également

les responsabilités et les obligations. Nous avons
aussi émis l'avis qu'après la conclusion ct 'un traité
de non-prolifération, les parties au traité devraient
se réunir non seulement pour en v~rifier l'exécution,
mais aussi pour déterminer de temps à autre l'am
pleur des efforts de désarmement des puissances
nucléaires. J'espère que toutes les nations inté
ressées examineront à fond les divers aspects du
problème, y compris ceux que j'ai évoqués. et par
viendront à surmonter les difficultés de sorte qu'un
traité de non-prolifération des armes nucléaires
puisse être conclu sans nouveau délai.

173. Etant donné que i 'interdiction totale des essais
d'armes nucléaires est un moyen efficace non seule
ment d'aboutir au désarmement nucléaire, mais aussi
d'empêcher la prolifération des armes nucléaires,
il Y aurait lieu d'interdire prochainement les essats
souterrains, lesquels n'ont pas encore été prohibês
par voie d'accord international. Nous savons qu'il y
a de sérieux dêsaccorrts entre les pays intéressés
au sujet du contrôle international dont serait assortie
l'interdiction des essais souterrains, et notamment
au sujet de l'inspection sur place, des vérifications,
etc. Récemment, le Gouvernement suédois a avancé
l'idée d'un échange international de données sismo
logiques et proposé la création d'un "club de dëtec
tion ", Quoique le rôle de ce club ait un caractère
technique et porte sur l'échange de renseignements,
on aurait tout lieu de se réjouir si de telles activités,
bien qu'elles ne soient pas spectaculaires, pouvaient
contribuer à nous faire so-ttr de l'impasse actuelle
pour aboutir à l'interdiction des essais souterrains.
Mon gouvernement se propose de contribuer par tous
les moyens possibles à la constitution et au succès
de ce "club de détection".

174. Alors même que de nombreux pays font de
sérieux efforts pour empêcher la prolifération des
armes nucléaires et aboutir à l'interdiction totale
des essais nucléaires, la Chine communiste et la
France ont, cette année encore, procédé à des essais
dans l'atmosphère en vue de mettre au point leurs
armes nucléaires. Cela est extrêmement regrettable.
J'espère sincèrement que ces deux nations tiendront
compte des aspirations du reste du monde et colla
boreront à l'effort international en matière de désar...,
mement,

175. En tant que nation qui a connu le désastre de
la guerre nucléaire, le Japon est prêt :1 participer
à tout moment et de la manière la plus active aux
efforts communs de toutes les nations pour aboutir
au désarmement.

176. La science et la technique ont obtenu de nom
breux et brillants succès au XXème siècle, parti
culièrement depuis le début de la seconde moitié
de ce siècle. Les progrès rapides et impressionnants
que nous avons constatés dans le domaine de l'explo
ration de l'espace extra-atmosphérique sont en train
de transformer ce vaste domaine - autrefois celui de
l'imagination - en un nouveau champ d'action pour
l'activité humaine. Ce nouveau domaine offre à 1'huma
nité de grandes et exaltantes possibilités pour atteindre
ses nobles idéaux en échappant aux conflits d'intérêts
nationaux que connaît la terre. Il est particuliêremei.t
opportun que le Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique soumette à la présente

,
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session de l 'Assemblée gênêrale un rapport [A/6431]
sur un projet de traité visant à régir les activités
des Etats en matière d'exploration et d'utilisation
de l 'espace extra-atmosphêrtque, y compris la Lune
et les autres corps célestes. J'espère sincèrement
que ce trattê, qui fera date, et qui tend à instaurer
le règne de l'ordre et de la loi dans l'espace extra-
atmosphérique, pourra être conclu aussi rapidement
que possible afin que nous puissions, dans. un esprit
de coopêration, utiliser l'espace extra-atmosphérique
et les corps célestes pour le bien de toute l 'humanité,

177. J'ai précisé la position et les aspirations fonda
mentales de la délégation japonaise à l'égard des idéaux
de l'humanité et de l'Organisation des Nations Unies,
des problèmes économiques et politiques qui se posent
en Asie, en Afrique et dans d'autres régions en voie
de développement, des opérations de maintien de la
paix des Nations Unies, aes questions de désarme
ment et d'autres questions encore.

178. Les progrès de la science et de la technique ont
été si remarquables que l 'homme peut maintenant
explorer l'univers. Mais la communauté mondiale
dans laquelle nous vivons a-t-elle progressé au même
degré? Nous, qui avons à cœur le progrès du monde
où nous vivons, ne devons pas rester en arrière.
Nous devons unir nos efforts pour renforcer l'Orga
nisation des Nations Unies, qui incarne nos aspi
rations, afin qu'elle puisse œuvrer de façon vraiment
efficace pour établir la paix et la prospérité dans le
monde. Le Gouvernement japonais est résolu à jouer
effectivement son rôle dans la poursuite de ce noble
but.

179. Monsieur le Président, j'espère sincèrer ent
qu'à cette session l'Assemblée générale, sous votre
direction compétente, obtiendra de nombreux et fruc
tueux résultats, rehaussant ainsi l'autorité des Nations
Unies, et contribuera dans une large mesure à la paix
et à la prospérité du monde. Ma dêlêga-ion s'engage à
consacrer à cette tâche tous ses efforts et son entière
coopération.

180. M. THIAM (Sénégal): Je voudrais pour com
mencer, Monsieur le Président, vous adresser les
vives félicitations de ma délégation pour' votre bril
lante élection à la présidence de cette Assemblée,
à un moment fort critique de l'existence de l'Orga
nisation des Nations Unies. Nous sommes convaincus
eue votre expérience nous aidera beaucoup à traver
ser les moments difficiles que 110US connaissons.

181. Il Y a une vingtaine ct'années, les signataires
de la Charte des Nations Unies avai.ent assigné à
notre organisation un triple objectif. Le premier ob
jectif, c'est le maintien de la paix. Le deuxième
objectif, c'est la libération des peuples colonisés. Le
troisième objectif, c'est le développement êconomique
et social de l'humanité.

182. Vaste et généreux dessein, qui semblait être à
la fois l'expression d'une grande sagesse et d'une
grande confiance dans le destin de l'homme. Les
auteurs de la Charte avaient voulu s'attacher à l'instau
ration d'un monde nouveau, à la création d'un nouvel
ordre international.

183. Notre propos - qui sera d'ailleurs très bref 
consistera à rechercher où nous en sommes 20 ans

après et, chemin faisant, à traiter des grands pro
blèmes qui occupent aujourd 'hui le devant de la scène
internationale.

184. Il n'est pas exagéré de dire que c'est des le
lendemain de la signature de la Charte que les crises
ont commencé à succéder aux crises. Chaque conti
nent a connu des secousses, Le premier théâtre de la
guerre froide a été l'Europe. L'Est et l'Ouest de ce
continent ::l'affrontèrent dangereusement. Et puis ce
fut l'Asie, après la révolution chinoise; et enfin
l "Afr-ique, lorsque fut amorcé le mouvement de dêco
Ionisation dans ce continent.

185. Toutes les difficultés rencontrées ici et là
eurent leurs rêperousstons directes sur l'Organisation
des Nations Unies. En Europe, la guerre froide entre
l'Est et l'Ouest eut des échos profonds sur la vie de
l 'Organte-t.on. La représentation européenne au sein
de cette Assemblée le prouve. En Asie, la révolution
chinoise, la guerre de Corée ont eu une profonde
r êsonance sur notre Institution, que sa composition
présente reflète également. Inutile de parler de la
guerre du Viet-Nam, qui est réellement à l'origine
de la crise que traverse l'Organisation des Nations
Unies. En Afrique, la dêcolo-usation commencée au
début des années 1960 n'a pas manqué, elle non plus,
de secouer les Nations Unies, au point de mettre en
cause leur existence même. Il n'est que de se sou
venir de la crise congolaise, où l'Organisation fut
directement impliquée et dont les consêquence., Iir an
cières et surtout politiques ont été à l'origine Le la
crise de l'an dernier.

186. A vrai dire, si depuis l'après-guerr...r, depuis
l'élaboration de la Cha:r~::, l'humanité poursuit sa
marche cahotante, au mi ',ieu de difficultés grandis
santes, c'est parce que, il faut avoir le courage de
le reconnaître, nous avons souvent tourné le dos aux
principes si nobles et si généreux qui avaient présidé
à la création de l'Organisation des Nations Unies.

187. Le seul remède à nos di4Iicultés d'aujourd'hui,
ctes t de revenir aux sources, de T'evigorer et de revi
vifier les principes qui nous avaient insptrês au départ,
afin de mieux assurer la rêaltsation des objectifs de
l'Organisation.

188. C'est par le premier de ces objectifs que je
voudrais commencer: maintenir la paix et la sêcurttê
internationales. Il est évident que la paix ne peut pas
être maintenue sur la base de l'injustice. Elle ne peut
pas être man.cenue en niant systématiquement les
droits d'autrui, en niant la souverainetê des peuples,
notamment en essayant de leur imposer une situation
quelconque par la force. Or, quoi de plus injuste que
le sort qui est fait à la Chine populaire depuis plus
de 10 ans? Quoi de plus anormal qu.: le sc t qui est
fait aux pays divisés, à l 'Allemagne, ~ "., Corée,
au Viet-Nam?

189. tTe voudrais m'arrêter un instant sur le cas
de la Chine populaire. Sans apprécter, intrinsèque
ment, les raisons qui ont amené la Chine à faire sa
révolution, et sans porter de jugement de valeur
sur l 'Idêologie qui a inspiré cette révolution. peut-nu
raisonnablement contester à un peuple le droit de se
doter du régime qui lui convient, ce qui n'est rien
d'autre que l'exercice du droit à l'autodétermination?
Même si ces arguments d'ordre moral ne sont pas
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suffisamment convaincants en eux-mêmes. un certain
réalisme devrait nous amener 11 admettre qu'on ne
peut pas refuser il un peuple de 750 millions d'hommes
le droit 11 la vie internationale, Au demeurant, il appa
rart bien que la crise qui secoue actuellement l'Asie
du Sud-Est est directement liée au problème chinois.

190. Nous devons dire, en toute honnêteté, que nous
ne voyons pas comment le problème vietnamien pour
rait être résolu tant que l'on continue 11 nier les droits
de la Chine populaire. Or, il est évident qu'il est ur
gent de résoudre le problème vietnamien. Nous ne
voulons pas apprécier les raisons supérieures, offi
cielles ou secrètes. qui amènent telle grande puis
sance ~ estimer que les problèmes de l'Asie du Sud
Est l'intéressent, et notamment le problème
vietnamien. Mais nous pensons que la crise crMe
au Viet-Nam risque de remettre en cause, en fait.
la politique de coexistence pacifique. Or, il est inutile
de dire que nous tenons à ce que cette politique soit
poursuivie. L'Union soviétique et les Etats-Unis ont
une responsabilité particulière dans la sauvegarde
de la paix mondiale. Nous avions applaudi, en son
temps, ~ l'élaboration et à la mise en œuvre de la
politique de coexistence pacifique. Or, comment cette
politique pourrait-elle continuer si la situation actuel
lement crMe dans l'Asie du Sud-Est. et notamment
au Viet-Nam, n'est pas modifiée dans les meilleurs

.délais? Ce que nous risquons, c'est de voir les grandes
puissances s'affronter dans cette partie du monde.
au risque de déclencher une troisième guerre mon
diale. Il nous apparart que 1'heure est arrivée de régler
le conflit vietnamien en recourant aux principes de
la Charte, Il s'agit de faire taire les armes et de
revenir 11 la table de négociation. Il s'agit de demander
11 toutes les troupes étrangères de se retirer, D'ail
leurs, conformément aux Accords de Genève. elles
n'auraient pas dO. y être, Il s'agit de permettre au
peuple vietnamien dans son ensemble. et sans exclure
aucune des tendances actuellement en présence. de
décider librement de son sort, d'adopter le régime
politique de son choix.

191. En somme, et pour nous résumer, nous ne
voyons pas d'autre moyen de réduire la tension dans
l'Asie du Sud-Est, si ce n'est en reconnaissant ~ la
Chine populaire l'exercice de ses droits légitimes,
en tant que membre de la communauté internationale
et, d'autre part. en acceptant loyalement le droit du
peuple vietnamien 11 l'autodétermination.

192, Nous voudrions, très sommairement, examiner
le problème vietnamien dans ses répercussions sur la
vie de notre organisation. Un fait nous frappe: c'est
la paralysie, c'est l'inaction de l'Organisation des
Nations Unies. En dehors des efforts méritoires du
Secrétaire génêral, qui a tenté de créer les conditions
d'un dialogue entre les parties intéressées - efforts
demeurés jusqu'à. maintenant infructueux, hélas! -,
aucun organe des Nations Unies n'a pris une initiative
quelconque pour essayer de résoudre le conflit.
On serait tenU~ de dire que l'Organisation des Nations
Unies a reculé devant ses responsabilités. Mais ce
serait un jugement trop sévère, et sans doute trop
injuste. Car il est vrai que les Accords de Genève
avaient prévu des organismes chargés de chercher
des solutions aux litiges éventuels pouvant résulter
de l'application desdits Accords. Mais cela veut-il

dire que l'Organisation des Nations Unies soit, par ce
fait même, déchargée de la responsabilité qui lui
incombe, dans le cas précis du Viet-Nam, lorsque,
comme on le sait, le problème vietnamien risque,
par les dimensions nouvelles qu'il a prises. de
mettre en danger la paix mondiale? Certainemerlt
pas.

193. La vérité est tout simplement que l'Organi
sation des Nations Unies n'est pas dotée des moyens
nécessaires pour accomplir efficacement sa mission
de sauvegarde de la paix. Le Conseil de sécurité qui,
aux termes de la Charte, a la responsabilité princi
pale du maintien de la paix, ne peut malheureusement
agir que dans le cas d'un accord unanime entre les
grandes puissances. Or, il est inutile de dire que
cet accord est rarement possible. Dans le cas de la
guerre de Corée. le Conseil de sécurité n'avait pu
agir que parce que l'une des grandes puissances
s'était trouvée momentanément absente. Son retour
au Conseil avait à nouveau tout bloqué. Le ces
sez-le-feu intervenu 11 Suez était apparemment le
résultat d'une recommandation des· Nations Unies,
mais tout le monde sait. en fait, qu'il résultait d'un
ultimatum de deux grandes puissances que le hasard
avait fait se rencontrer sur le chemin de la bonne
volonté. Les opérations de maintien 00 la paix au
Congo, décidées par le Conseil de sécurité, ont été
par la suite contestées dans leur application et la
dix-neuvième session de l'Assemblée générale a
tourné court, 11 la suite d'un litige entre les grandes
puissances sur la répartition des charges financières
résultant de cette opération.

194. Tous les débats engagés au sujet des opérations
de maintien de la paix n'ont pu aboutir jusqu'à ce jour
à un accord, et la question reste entière de savoir
comment l'Organisation des Nations Unies peut rem
plir sa mission en matière de sauvegarde de la paix
et de la sécurité internationales. Laissons de côté
les solutions de circonstances proposées par cer
taines puissances, suivant qu'elles êtaient ou non
dans leur intérêt, et qui consistaient à transférer
la responsabilité du maintien de la paix du Conseil
de sécurité 11 l'Assemblée générale. ou inversement.
Le problème demeure entier de savoir comment
l'Organisation des Nations Unies peut, objectivement,
devant un conflit donnê, prendre les mesures néces
saires pour sauvegarder la paix sans que son action
soit contes tée ou paralysée par l'un quelconque des
Membres de l'Organisation des Nations Unies. Nous
devons reconnaî'tre qu'une telle solution n'apas encore
été trouvée, Même les dispositions prévues par la
Charte prévoyant la création d'un comité d'état-major,
la signature d'accords spéciaux permettant de mettre
à la disposition du Conseil de sécurité des forces
armêes n'ont pas encore été appliquées.

195. Le Comité des Trente-TroisW • institué pour
étudier le problème du maintien de la paix 1 s'est
contenté de rechercher une solution provisoire à.
l'impasse financière résultant des opérations des
Nations Unies au Congo. Il s'est gardé d'aller au fond
du problème et de rechercher une solution politique
susceptible de permettre désormais à l'Organisation
d'accomplir sa mission dans le domaine de la paix.

1&1 Comité spécial des opérations de maintien de la paix,
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Dans ces conditions, comment s 'êtonner que l'Organi
sation n'ait pu entreprendre quoi que ce soit qui pat
consti tuer une solution valable du eonflit vietnamien?
Au point où nous en sommes, non seulement l'Orga
nisation paraît impuissante, mais la guerre au Viet
Nam risque de mettre en cause son existence même.

196. Nous comprenons parfaitement, quant à nous, le
désenchantement de notre varllant Secrétaire général.
Malgré le souhait unanime de l'ensemble des dêlë
gnl. l · )l1 S , dont la nôtre, de le voir demeurer à son
poste, il faut convenir que son attitude aura le mêrtto
de créer un choc salutaire, en mettant chacun dei :~lll;

ses responsabilités. Si nous désirons que notre dis
tingué Secrétaire général demeure à son poste - et
nous le désirons tous ardemment. - il faut étudier
les mesures immédiates et à long terme h... i permet
tant d'accomplir efficacement sa mission, les mesures
susceptibles de ranimer l'Organisation des Nations
Unies, de lui donner un souffle nouveau et de lui
permettre de faire face aux responsabilités qu'il y a
20 ans on lui avait confiées.

197. Le problème du maintien de la paix, si difficile
qu'il soit - et justement parce qu'il est difficile -,
doit faire l'objet de notre préoccupation constante.
A vrai dire, il ne nous apparaît pas que sa solution
réside nécessairement dans une revision de la Charte.
Les recettes juridiques n'ont jamais constitué des
solutions sérieuses aux problèmes politiques. Ceux-ci
trouvent leur solution dans la conscience de chacun
de nous, dans la valeur que nous accordons aux prin
cipes qui doivent guider notre action, dans notre sens
de l'équité, dans notre souci constant de concilier
des intérêts souvent contradictoires, surtout dans
les rapports entre nations.

198. Dans le cas du problème vietnamien, trop d'in
térêts se trouvent en cause. Il y a l'intérêt du peuple
vietnamien lui-même qui, depuis 20 ans, est en
guerre et aspire à la paix. Il y a l'intérêt des voisins
immédiats du Viet-Nam, notamment le Laos et le
Cambodge. Il y a, pourquoi le nier, l'intérêt de l'en
semble des peuples vivant dans l'Asie du Sud-Est.
Il y a, par-dessus tout, l'intérêt de la paix dans le
monde. En conséquence, c'est pal.'notre effort commun
et notre commune compréhension que nous pou. Tons
aider à la recherche d'une solution. Mais nous de
meurons fflrmement convaincus qu'une internationa
lisation du problème vietnamien nuirait à la cause
de la paix. Il faut ramener le problème vietnamien
à ses justes proportions. Il faut le considérer comme
un problème strictement national, intéressant au
premier chef les Vietnamiens eux-mêmes et devant
être résolu par eux, en vertu du principe de l'auto
détermination. Telle nous semble être, sn tout cas,
la voie la plus sage, celle qu'exige le maintien de la
paix dans le monde.

199. Nous avons dit que si le premier objectif de la
Charte des Nations Unies est la sauvegarde de la
paix, le deuxième objectif est la décolonisation.

200. Je profite de l'occasion pour adresser les féli
citations de ma délégation à la Guyane pour son
indépendance et son admission à l'Organisation des
Nations Unies.

201. Il nous a été donné de dire, à cette tribune,
tous les efforts et tous les succès des Nations Unies

en matière de décolonisation. Mais dans la partie
sud de notre continent, il y a encore beaucoup à faire.
Il ne faut pas se le dissimuler. Les actions conjuguées
du Portugal et de l'Afrique du Sud risquent de tout
remettre en cause, Tout se passe comme si un pro
cessus de recolonisation était amorcé, qui aurait
pour point de départ l'Afrique du Sud et l'Angola.
Mais je ne voudrais retenir votre attention, très
brièvement d'ailleurs, que sur deux faits, parce
qu'ils sont les plus récents. Le premier concerne
la Rhodêste , le second le Sud-Ouest africain.

202. A deux reprises, au cours de l'année écoulée, il
m'a été donné de prendre la parole devant le Conseil
de sécurité au nom de l'Organisation de l'unité afri
caine qui m'avait mandaté, <:t. cet effet, pour défendre
le point de vue de notre continent sur la question
dramatique de la Rhodésie. Il n'est pas nécessaire
de revenir sur les faits que vous connaissez fort bien.
,Je voudrais surtout insister sur la responsabilité
directe de la Grande-Bretagne dans cette affaire.
A vrai dire, la. proclamation unilatérale d'indépen
dance du 11 novembre 1965 n'est que l'aboutissement
logique d'une politique que la Grande-Bretagne avait
amorcée en Rhodésie dès que, en 1923, ce pays échappa
au régime des compagnies à charte (en l'espèce la
British South Africa Company).

203. Dès ce moment, un choix fut offert à la Rhodésie
pou;' devenir soit une colonie de la Couronne britan
nique, dotée de l'autonomie interne, soit un ter-ritoire
rattaché à l'Afrique du Sud. Si la Rhodésie ne fut pas,
dès ce moment, rattachée à l'Afrique du Sud, ce n'est
pas grâce à la Grande-Bretagne. C'est parce que les
colons blancs de Rhodésie, par un référendum organisé
en 1922, avaient préféré maintenir leurs privilèges
et leur domination sur la majorité africaine, plutôt
que de se fondre dans l'entité que constituait l'Afrique
du Sud où régnait la majorité Boer.

204. La Grande-Bretagne avait donc, dès ce moment,
esquissé la politique qu'elle entendait suivre en Afr-ique
du Sud et en Afrique centrale. La Constitution de
1923, octroyée à la Rhodésie à la suite du référendum
dont nous avons parlé, laissait théoriquement à la
Grande-Bretagne le droit de s'opposer à toute mesure
discriminatoire à l'égard des indigènes. Mais la
Grande-Bretagne n'utilisa jamais ces pouvoirs,
malgré les nombreuses mesures discriminatoires
introduites en Rhodésie. Lorsque le 3 septembre 1953
fut créée la Fédération de l'Afrique centrale, à la
quelle fut intégrée la Rhodésie du Sud, les mesures
dtscrtmtnatoires subsistèrent. Plus des trois quarts
des sièges ct' DR.rlement fédéral étaient réservés aux
Européens. ~ irplus , les Africains, qui étaient
les plus nombreux, ne représentaient que 7 p. 100 de
l'électorat fédéral.

205. En 1961, au moment où était encours le mouve
ment de décolonisation en Afrique, le problème de la
Rhodésie fut à nouveau posé. La Fédération éclata,
mais la Rhodésie. rendue à elle-même, fut dotée d'une
constitution où la Grande-Bretagne renonçait aux
droits qu'elle détenait en 1923, à savoir le droit de
s'opposer à toute législation ayant un caractère de
discrimination raciale. A partir de cette époque, et
jusqu'à la proclamation untlatêrale d'indépendance
en novembre de l'an dernier. tout un code de l'apart
heid fut progressivement élaboré, constitué de me-
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sures dlacrlmtnatotros duns h'::, domuines 1',,1, tiq'l\ ,
é("l>tllHlliqUl' t't soc-tul. 'l'out l'l'la :-'lHlS h' rl'~" rd indif
l't'l'l'nt dl' ln métropole.

20tl. Il fuut d'utllour s admettre l'l' qtll' Iuisuit l'l'
mnrquer r('\l'l'mnwnt I'uutour .l'une p('nNr:mh' étudl'
sur le prohlètm: l'hlldl'::;îl'n:

"La Gr nndv-Bretugno .1 :ll'l'l)rd(' dt'H 1!l2~~ une
ïndépl'mi:'llll'l' vl rtuelle aux colons europévus. Depuis ,
mnlgrt' " -rtutnes dél'1nl'nthlnH dt· pr inctpe , aucune
presstou l'l'l'Ht' n' n Nf> l'Xl'l'l'l'l' pa l' 1:., métropul,:
HUI' cette couche pl'!vilégif>l', uuvuno ruesurv l'ffil,':'h.'l'
n'a été nppliquéo pour chungvr' )'nrit.'ntatinn pr iso
en 192:i."

Comment ::4'Nntull'r dans l'l'~ vondtt lons que :\1. Inn
~mith nit l'ru dovoir prlH.'l'dl'r :.'\ une dél'1:ll':ltioll uni
luté rule d' Indépenduncu? Il i mporto d'a llleu rs dl'
constater quo 1:1 Grandt.'-Brl'tag11<.' (>taît déj:.) di::4p\)::4l't.'
i\ accorder I'fndépendunce :'1 la Hh(ldl'sil' uvunt (IUl' la
majortté polttiquo fût t ransfé rô» aux Afr icntns. Autrc 
ment, comment 8'l'xpliqt~l'rait-l>n 1('::; négocinttons
e ntropr ises dt's le mois d'()dnhl'l' UI(15 ont re Il'
Gouvernement brttunntque vt le Gouve rnement rhlld(O·,
sil'n'? Il r€"'ultt.' dl' l'l'::4 n€'goeiation::4 qtll' h' (illuvl'r
nt.'nwnt hritanni'lHl' Nait d':'\l'l'l)1'd pour dllr,m'r UIlL'
indépl~nd:'l11l'l' nl"gnl'i6t.' à la Hhmif.s Îl', :->lH1S la ~~l.'tlll'

r€'f't.'rvl~ qut.' t'l'rtain~ prinl'ipl'8 l'U~~t'nt ::4:uIVl'ga rd{>s
t.'t nntamn1t.'nt Il' progr~~ L'ontinu dt.' la majnritt' dt.' la
population !t l'al'et's au pouvoir. CP n'Naît là qu'un
\'Œ'U pil'tlX, Au dt'nu'urant. Il' :.W~)dllbrl' ll)(i5. à
Sali~bury, r.'oin~ d'un nll)i::4 avant la d('l'1arat!on mi
latéralt:.~ dl ind~pt'nd:'Ull'l', h' Prl'mit.'r l\Iini:-itrt· dt'
Grande-Hrl'tagne informait M. Smith qu'il vpnalt dl'
déclarer aux ll':'1(1er8 afril'ain:-i qu'il n'y aurait pas
d'intervention miiitail'l' t'n l'a:4 dt' d{>elnration unila
t€'ralt.~ d'ind€'pendanl't'. <'~tll' fallait-il dl' plu!:'! à:\1. Smith
pour comprendrt.' 'lUl' le feu Vl'rt vt.'n:.lit dl' lui f>tl'('
donn€' implkitl'n1l'nt '?

207. Aujourd'hui, Il' mal t't"t fait t't depuis llk'ntôt
un an on nous fait t'RpC'rpl' 'lut' deR RaI1t~tinnH t'cono
miquel~ prlxiuiront l{'urs effl'ts. Nous l'XprimOlls nos
remerciements fi tOUR les Etats Mt.'mhres de l'Orga
nisation qui ont tenu comptp des rt.'C'omm:.mdations
tant de l'Asfwmblét> gén6ralt.' qut' du Conseil de sécu
rité, La coopération qu'ils ont t~pportée fi l'Afriqu('
est la preuve de leur attachement aux huts et aux
principes des Nations Unies, ainsi que de ll'ur senti
ment de lu solidarité internationale. Mais nous conti
nuons de dire que la responsabilité majl'ul't.' - et je
parle au nom de toute l'Organisation de l'unité afri
('aine - incombl' !t la Grande-Bretagne. L'Organi
sation de l'unit6 africaine veut cependant l'8p6rer que
le bon sens finira par pr6valoir E:.'t que la Granc1e
Bretabrne qui a su, en d'autres occasions, fairt' preuve
de réalisme, comprendra que la eonscience intt'r
nationale a fait des progrès l't qut' ('(' qui fut possihl<.'
!t l'époque où l'Etat de l'Afrique du Sud vit le jour, m'
l'est guère plus aujourd'hui.

208. Cependant, (lomment m' pas demeurer malgré
tout un p<.m pessimiste devant l'arrt!t récent rendu
par la Cour internationale de Justice dans l'affaire
du Sud-Ouest africain? On aura certainement l'occa
sion de reprendre cette question dU ClJ'urs du délmt
spêcial. Mais on ne peut s'empêcher de souligner
en passant le véritable déni de justice en face duquel
nous avons ét~ plu'eés. Certps, tou~ le monde le suit,

, ":1' tntvrnuttonule dl' IJu~tkl' t'l.'it avant tout lUW

j ur idiction pul it iqur- on rutson mënu- du niodl' dt.'
recrutement dl' ~l'~ uu-mhros , l\lai~ on aurait pu
penser 'lul' (,'t.'l'tail1H prtncipes ~~n~rau;{ mutntos foL·;
a l'fi rmôs, on pa rttculi« l' l'l' lui du urott dt.'H pt'uph'~~ ,'l
dh,p0::4l'l' t.l't'tlX-ml~nH'H, sont tc-Ilement admis par la
('ll1l::4t.'il't1l'l' untve rsotl« qu' Ils l'ont d~Hllrnl:.li::; parth' du
'\rlJit coutumlvr dl' la f.illl'Î(.tf. tnte rnuttonnle.

2llH. ()r, voilà quo tout svrnhlo c'trt.' rl'miH vn cnus».
Le résultnt le plus clal r dt.' l.'t'ttl' d(ol'i::4tllll, c'vst qu«
l' ;\fl'itIUl' du Sud ~l' trouvo rnlt dNi('l' dt' toute ohltgu
t ion d':.tvllir à rvndrv compte :.'l qui quo el' soit dl'
son uction dans h' Sud-( )Ul'Ht nf'r icuin. Il Ill' rvste rutt
plus :'1 11 Afl'i'lUl' du Sud qu'ü d ispose r dt' el' to r r itoi re
Ht'hm son bon vouloi r , ::4l11IH h' rl'~ard irupulssunt dl'
l 't rrgunisatton dl'S N:~tÎlHl::4 L'nlvs , ~\'us le rt'gard
Irnputssunt dt' I'Afr lquo , sous lv regurd Iniputssunt
dt' tous ceux qui luttent pour imposo r It's valeurs sans
ll'::4quL'l1t'::4 l'humanité so rnlt llv ré« aux fl)n'l'8 nvougle s
du mal pt dt.' la dl'::4 tructlon. t~Ulii',) Pt' rsonne n'a uru it
donc iuté rèt, pus m(>nw h':~ hubitnnts du Sud-( iucst
af'r lcntn - et surtout pus l'UX. suivant I'f mplucuhlo
logique dl' ln (\n11 - :, l'l' quo l't.' t('l'1'itlll l'l' Sl)it
adminiHtl'~ l'llllflH'1ll~nH'nt aux pl'inl'ipt's l't aux 1 t\!~1t'8

qui gllUVt'rm'nt l'hunwnitf> l'iviliH~t"'> Ll'H Afdt ains
n'llnt-ilH pa::; intC>rl't :'l l'l' qtll' h':-; prinl'ipl's dl' libt.'rtf.
l't d'égalité l't dp nlln-dl~(,'l'imir athHl auxqul'ls :'·q)irl'Ilt
tllUS lt,~ 1'l'upll'::4 du nlllnlÎl' sllil'rlt appliCIUé::4 :.'l 11 int(·
ril'ur dl' 11l)trt' l'ontirH'nt?

210, L'( )rganisatilln dt's N'ltions Vnit'~ n'a-t-l'l1t' pa8
int(.r{lt ,1 t't' qut' ::4oit poursui vil' la rc.".tlisatinn dl'
l'id~al qu't'Ul' ::4't.'Ht fix(' l't qui justifil' 8lln t.'Xi~t('lWl'

l't l'l>tlt-ltittH.' sa raison d' 0trt'? Alllrs. pl'r::;oI11w n'ayant
int~r(\t :'1 agir 1 il faut laisHl'l' fairt', Ll' 8('ul int(al'l't
vrainwnt rt't'LHUlU l'OmnH' {>tant diglW d'(>trt.· juridiqut'
nH'nt prntég(o, suinl11t la 11lgiqUl' dl' la Cour - 11l~iqUt'

non fornlUl(>l', mais !llgiqUl' tu ut dt' lllt.;nH' - l"l'st
l'int6rf-t dl' l'Afriqul' du Sud. Il l'onvh'ndratt dt.' voir,
au l'ourH dl':-i d~hats ult(>l'Îl'urs, qtll'lll'S solutillm..;
l'rWiHagl'r. :\laiR d'orl's l't li{>j:.'l. il nous paraft opportun
dl' m(aditt'r HUI' la l'lHllIH)Hitioll dl'Ia (\ltll' intt'rnationa1t.'
dl' .Justice. Nous avonH dt'IlHmd6 pt ohtt'l1u l'{olargis
sl'ment des ','l'ganl's sp(>dalis{>s dt's Nations l'nies
comn1l' h' Cllnsl'il dl' s(at'uritC> l't h' ('lln::wil éCllIlO
mi' tUt' l't sodal. Il importl'ra dt' Hl' pl'nl'1H'r aUHsi HUI'

Il' statut dE.' la Cour intt'rnationa1t' de ,JUHtil't', d'exa
miner la ('nmposition dl' la Cour, dt.' dpnumlh.'r son
~largis:-i('nH'nt, de manii'n' .) y aS::4lll'l'r tllll' rl'pl'~

sl'ntation plus (>quttahh' deI" pays du tit.'r::; monde l't
de::4 fm'd'H de pl'ogri'H,

211. quoi qu'il lm soit. pt pour t'iort' ('e d(.llllt sur la
décoloniHation. il notŒ paraft indispl'\1sahle dt.' portl'r
désormais l'effort sur la partie sud dl' notre l.'ontinent,
qui rl'stl' Il' d('rnil'r rt.'pain' du colnnialisnH.' et où
l'action C'lmjug't161' pt la eomplil'i tf. adivp de qUE.'lques
puissancPH non converties uux hl{'l'H nouvellp::4,
l'Afriqtll' du S,Hi pt Il' Portugal notamnll'nt, l'iHqullnt
l', remettre t'n cause tout Il' progrès IH'llUiH.

212. Cependant,:'\. HuppoHer qtW l'tll aehl'v(ap la déco
lonisation politique, la tllehe de l'Organisation des
Nath-ns llnie~ seruit encore loin d'êtrt' ternnn61'.
L'ind6pondnHc(, n(' doit pliS s'analyser sl'ultmwnt en
termeR dt' souverainl't(> politiqtll'. Ce s('rait singu
liêrement mutiler cette notion qUl' lui dOtdlel' un
clmtenu exclusivement 1 )1itiqtW ou juridique. t~tll'lqu(\s
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années d'ind~llt'ndant't' nOUH ont mis «n pl'('~H'IK't' dl'
problèmes d'une tout autre ampleur. Ct' sont (,l'UX qui
touchent au d(ivt'lopPt'Illl'nt ~t'onomj(1\tt' pt soctul dt'
l'humanit~. Nom; appr(i('Ïun:-: I'Indôpe-ndance , dl' moins
en moins l'C,mIlH' un strnple aotr- d'émanl.'ipathlIl poli
t iqu«, et dt, plus vn plu» comme un moyen d'('panlluiH
:~l'n1t'nt dt' tlnttl'~~ lvs Iuculté» hunurtru-s , duns lo cadrv
d'un d('vt'1nppl'nH'Ilt h.u-monn-ux c-t (oquilihr(' dl' tous
1t'R IH'uplt'", dl' la tr r r«. ()1', le monde .l'uujourd'hu!
l'Rt-il vru inu-ut (iquilib1'(>',' Il p1'(>sl'lÜt' plutôt l' imag'l'
d'un 1.'1l1'p:-> dont t't'l'tains orgam-.: sont hYPt'rtrllphi(a:-;.
a IlH':-; que d'a li trl'~; sont ané III it":-; tnt a t roph! (os. L' ( )rgu
nisntion dl'S Nat lons rnil'~' R'aUadw ~ dNl'l'mÏI1l'l'
lvs (.l('IlH'nts dl' l't' d(i:-;('qllilihrl', pour vnsuitv en
l.'!ll' rd1l' l' h ,~; l'a URl':-; vt lt,~..; rI'm~dl' s.

21a. Et cl'ubo rd, It':~ {>16Illl'nts du d(is(>quilihrl'. Lo
d('s('quilihrl' pruvicnt , on l'a souvent dit, d'mw répa r-
t ition non ('qultahlt' dl' 1 ensernhl« dt's l'l'venus pro\'l'
nant du travail dt's hornmo s dt' notre plunët«.

214, Huit pmu' l'l'nt dl' la population du ~l)hl' dts
posent d'un revenu par tt;tt· supé rteur t\ 1 500 dull ars ;
17 p. 100 dispose-nt d'un re-ve-nu variant vntr« 1 50n et
500 dollars. En l'lln:·;id(irant que la moye-nne mondiale
du revenu par t(\h' est dt' I'urdre dt' 500 dul lurs , lm
doit ndmott re que 2f) p. 100 svulvmont de la populatlon
du ~loht' diKposl'nt du l'l'Vt'nu n(il'l'HSairl' :'1. um' vil'
dl't'l'ntl'. Ll' prlllNariat mondial t'lInstitUt' 75 p. hW,
an'l' Ull rl'vt'nu indi vidut'l infl'rlt'ur :'\ 500 dollars, l't
dt's<.'endant mt"'n1l' jusqu 1il 50 doUa rK dans ll's r('ginns
ll's plus dMa\'orislil's. n'Unl' [,1(;on plus saisisHantl.'
l'm'IH'l' 1 t'f'ttl' proporthm pourrait s 'lintHll'l'r ainsi:
25 p, 100 dt' la pnpulatinn du ~lob(' dispmwnt de
Rf) p. 100 dl' la In'l ldul'tion mondiall'; l('s ï 5 p. 100
rl'f'tants Ill' dispost'nt qUl' dl' 15 p. IOO dt' t'l'ttl' m(\ml'
IH'odut'titm. Sur um' population dl"'passant ~~ milliards
d'hahitants, plus dl' 2 milliards st' partagent Sl'Ull'llll'nt
15 p. IOO dps rkhl'SSl'S dl' la tt'rr\'; moins d'un mil
liard Sl' rlisl'r\'l'nt la part du lilm: fi5 p. 100. Ll' fait
l'st trop ('l>lUlU, l't sans doutl' n'Nait-il pas nlil't'ssairl'
d'inHistpr. Ll' plus inquiétant, l"('st qtll', mnlgrli h's
dl\nlH1l.'iations pt !l's enndamnations dont la situatitm
a t:Stf> l'ohjt>t, t'11l' s'aggravl' dt' plus l'n plus. On sait
qUl' h' rnppnrt l'ntrl' Il'8 rl'vpnus du mondt' d~vt'lnpp(>

pt du mtmd(' sous-d('Vl'!tlppl\ Mait dl' 15 fl 1 en 19a8.
Il l'Ht maintt'nant dl' ~~5 t\ 1. Et si l'{>eart l'lHltinul' II
s'at'crortrt' ('1'1 l'an 200() Il' quart dt' la population
du glohp dispnsl'ra d'un rl'\'l'nU 40 fois sup(>ril'u~' au
rpv('nu dl's trois quaz'ts dl' l'l~tt(' m(\nw population.

215, Ll's pays stlUs-d(>vploppl"s - l"l'St l'l'ssl'nth'l
dl' mon propos - doivl'nt-ils Sl' rli8igl1l'r ., tllW Sl)rtl'
dl' fatalitl'" qui It'~ eondanull' II dt'nwul'l'X' ~tt.'rl1('ll{'ml'llt

dans l'l'tte situation dl' mis~r('? Sl Il' sous -dl"'vl'!tlPIX'
n1l'nt Mait Il' fait dl' jl' nt' sais qt1l'1 dNl'rminisme,
116 ~"Oit h la g~ographil', soit .'l la r,\l'l', Ull(' h'lIl' r('si
~nation aurait pu se l'nmprt'ndre, 1\1ais nn sait qu'il
n'l'n est rit'n. Lt,q dl'uX milliards t't demi d'homll1l'S
qui const!tul'nt Il' tiers n1tlIldt, OC(,'ItI)('nt un t'spat'('
gliographiqtIl' trt's vari6, H 1étt~ndant sur pr~s dl's
deux til'I'S de la surfaet' dt' l,i tt·rrl'. Ils vivent dans
dl~s conditions naturl'lJes pt dans un l'nviromwment
phynique fort diff6rl'nts.

216. Au l'l'sto, tout h' mondt' sHit aujourd'hui que Il'
sous-d6vl'loppement est un ph6nomène mobile, qui
s'est souvent d61'1u1'6, d'unt.' partie à l'autre de la
terre, qui s' (,'st d6placli dans le temps et dans l' (,'s-

pal'l'. t 'l'UX qui ~'H.' sont Pl'lWhl':-; sur l.'l' In't)hl~nH.' ont
d(>lll11ntr(, (lU'.' t rave r« lt':-; âgl'~ !t's purties du monde
It's pl UN d(.Vt'll)pp(ol'~ nujourd'hui uv.iiont connu leur
p(>rilld<' dl' sous-dôvi-Ioppemunt. "L'uvunce dl' l'()(.'('i
dvnt l'Il muttè n- dl' d(I\"l'lllpp('Illl'Il~ (al'nnollliqul' est
d'ailh'urH lin phénomèu« relativvment r (.t't' nt " , nous
dit 1'1. Pit'rrl' 1\1111ls~~a, Et il ajoute: "Ali xvnom«
Ril't'1l', il l'st vrntsvmhlahlo que h' 1'l'l1ah ('g.yptil'n
vt 1(' nnysun Irnnçn i» uvaient :'l peu prè:-; le mf-me
ni vvnu dl' vit' ."',1.. Il Plus r(ol' l'mn. t'nt, 1'1. Yves Lacoste
a puhl il" UIW inté rvssunto étude sur la géographie
du :-;IIU:-;-d('V\'!llPIll'IlIl'nt Ill) il d;~:

IISi h' RlHt:-;-dl'\'I'hlppt'n1l'nt pt S('R causes ëtutont
(>t('rIwls, l('R pa~':-; uujuuru'hut d(ivt'1npp(>s, soi
dis.mt faVlll'is('s par la nature ou de façon congé
nltulv. v('ritahlt,s ('lus dt' Dieu, auraient dû toujours
présvntvr une incontcstuhl« avance sur Il' reste du
monde. l )1'. la sup('rÎtn'ité dl' I'Europe occidentale
nt' t-"t'st Nalllh' qUI' dvpul s le X\'III~ml' stëcle. Pen
dant til'S mil lénal res , lt' 1\111yen-i. -rtent, l'Inde, la
Chin« ont connu un niveuu technique. sctenttûque,
culturel incontestablement sup('ril'ur t\ celui de
L'Europe occidentule qui était alors une sorte de
Far \\'l'St arrilir(e . ·H!,. Il

21ï. Au demeurant, il suffit dl' .it'tl'r un coup d'Œil
sur les stuttstiques des !\atilllls l.1nies pour êt1'(~

l,'onvaincu qUl' les natio'1s dites pauvres ne sont pas
aUHRi pauvrl.'s qu'on Il' dit. (~u'il s'n.gisse des produits
miniers ou agrk'nll's, la prtlductitm du tiers monde
:-.;'(itablit à un nivt'au tr~s satisfaisant, En 196a, les
pays sl)u8-d6veh)pp(>s produisaient à ('UX seuls très
l'xal'tPrl1L'nt la moitit:S du p~h'olt' du monde (\:,1.4>.:' a
d' ailleurs augnll.'nt~ depuis) 1 près de la moitié du
mitwrai dl) cuivre, prè~ dl' la moitié du minerai de
mangan~s{', 70 p. 100 dl'S diamants, un quart du
phosphatl.' natur('l, etc. Il est t\ remarquer que, depuis
l'l'ttl' date, la produt'tioll mini~re a considérabl(~ment

au~n1l'nt('. L'Etude sur l'él'onomie mondiale, 19G5W
nlms t'l.mfirnll' qU'l'Ut' a augnll'ntl' dE' 7 p. 100 entre
1%4 pt 1&\15.

21R. S'agissant dl' in produetion agricole, et notam
n1l'nt des prinl.'ipaux produits dt' hase, il suffira de
remarquer que Il' tiers monde fournit ()5 p. 100 des
artl<.'hidl's du mondl', Gtl p. 100 du cacao, 68 p. 100 du
th~, ï(l p, Ion du caout<.'1ll)ut', et j'en passe. Les pays
dits pauvI'l's nt' sont lhme pas f1'3pp6s de jt) ne sais
quL'llt' sortl' dt' malédidion. Si les cultures vivrières
dl'll1l'Url'nt insuffisantes, C'l'st tout simplcmemt parce
que lt'R grandl's pUiSStU1Ces industrielles n'avaient
Rurttmt still1ul~, pour leurs proprl's bl"soins, que les
prinl'ipatLX prllduits de basl'.

219. Ll' ~~ous-dévl'loppl'ml'nt n'l'Kt pas un état prê
déh'rminli; t" l'st un ph6nlHnt>nI.' pUrl'IlH.'nt contingent,
lil' aux t'ollliltions dans ll'squl'1les s' et ~f .... tuent les
liehangl.'s ('l)mml'r<.'Îaux intt'rnationaux. De ces condi
titms, je n'l'n l'l'tiendrai qUl.' deux, qui me semblent
l'trl' la !Jasl' dl' la situaUon prolétarienne du tiers
monde. ("l'st d'abord la division internationale du

~"llj l'. Moussa, !~S<I,EI,~iOl!P.l)l:lll~~.!!I}"(·s, E'urls, l'n'sses uniVl~rs1
tlllr('s ùe France, t'dlt" 1I)S'I, p. 5.

~l!l Y. 1 ucostt~, ~;62ll.~~11~h.!:'. ~1l!..~0l!1i:.~il~velolllCJ1~l}t..!. Paris, Presses
uuiVerSItUlreS de Frunce, l'dit., 1'105, p. :111 tH 212.

l!J Etud(' sur 1~ç;,S:..'!.n.21ll1~c..11l2!.!.ili!l!~~ 1<lt§. De.llx1è!!l!:.~~..=...l.:!.
f.2.I)lQI1~tl'!!:f'~.$.s..Q!191!till.~~ (I.uhlkntion des Nations Unies, llU1néro de
vente: ()().II.l~.2).
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travail; c'est ensuite la détérioration des termes du
l'êchange, selon une expression cOllsacrêe.

220. Pendant longtemps, les pays du tiers monde
ont été condamnés à n'être que des producteurs de
matières premières et des importateurs de produits
finis. Le vieux pacte colonial a sans doute été aboli
en droit ê. la fin du siècle dernier; il s'est pourtant
maintenu pendant longtemps dans les faits.

221. Dans l'Etude sur l'économie mondiale, 1962,
deux années seulement après l'amorce du vaste
mouvement de décolonisation en Afrique, on pouvait
encore constater que la situation connlle sous le pacte
colonial ne s'était pas renversée. L'Etude soulignait
en effet que:

"La structure des échanges des pays sous-d1ive
loppés veut qu'ils exportent surtout dès produits
de base et importent en échange surtout des articles
manufacturés. Dans aucun autre groupe (pays occi
dentaux ou pays socialistes), l'échange des expor
tations contre des importations ne repose sur une
base aussi inégale; dans les autres groupes depays,
une fraction importante du commerce international
est constitu1ie par l'échange d'articles manufacturés
contre d'autres articles manufactur1is 32/."

222. Il ne semble pas que la situation se soit amélio
rée depuis 1962, La diversification de la production
pose des problèmes d'une telle ampleur qu'il faudra
certainement phlsieurs générations pour la réaliser.
L'Etude sur l'économie mondiale, 1965 indique que la
production de denrêes alimentaires a étê décevante
en 1965; elle a été à peine supérieure, nous dit-elle,
à celle de 1957 -1959. Par contre, la production mi
nière a maintenu sa tendance à la croissance. L'année
dernière, elle a augmenM de 7 p. 100. D'autre part,
si des industries manufacturières commencent à voir
le jour ici ou là dans le tiers monde, leur développe
ment est sans commune mesure avec l'importance
des matières premières produites par le tiers monde.
Dans ces conditions, il faut bien admettre que les
pays du tiers monde risquent de demeurer encore
longtemps des importateurs de produits manufacturés
et des exportateurs de produits de base.

223. Ce n\est pas seulement la consistance des
échanges, d'ailleurs, qu'il faut incriminer; ce sont
aussi les termes mêmes de l'échange. C'est un fait
trop cormu pour que j'aie besoin d'y insister. Les
prix des produits manufacturés augmentent. Les prix
des matières premières baissent. De 1950 à 1962,
tandis que la valeur de la tonne de produits importés
par les pays sous-développés avait augmenté de
19 p. 100, celle des produits exportés par les mêmes
pays avait baissé de 4 p, 100, soit une détérioration
des termes de l'échange de 23 p. 100. La situation,
pour s'être améliorée depuis ici ou là, n'en demeure
pas moins toujours extrêmement préoccupante. Un
véritable pillage du tiers monde est organisé à
l'échelle planétaire.

224. Le développement des nations prolétaires est
quasiment bloqué; le fossé se creuse de plus en plus
entre nations riches et nations pauvres. Où. donc
est le remède?

W Etude sur l'économie mondiale, 1962. ). - Les pays en voie de
développement dans le commerce mondial (publication des Nations
Unies 1 numéro de vente: 63 .1l.C.l), p. 2.

Z25. L'Organisation avait lancé l'idée de la Décennie
des Nations Unies pour le développement. Il s'agissait
de demander à tous les pays développés de transférer
1 p. 100 de leur revenu national vers le monde sous
développé, de manière à assurer à celui-ci un taux
de croissance minimum de 5 p. 100 par an. Le désen
chantement manifesté par M. Prebisch, secrétaire
général de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, le mois dernier à
Genève - c'est donc tout récent - indique le doute
qu'il faut porter sur l'efficacité de la mesure. Dans
les quatre premières armées de la Décennie, le taux
de croissance des pays en voie de développement a
à peine dépassé 4 p. 100 en moyenne. M. Prebisch
a signalé également que le courant de capitaux des
pays développés vers les pays en voie de développe
ment n'a point varié alors que le produit national
brut des pays industriels s'était accru dans une
notable proportion. En 1961, a dit M. prebisch, les
pays industriels Clans leur ensemble ont transféré
aux pays en voie de développement 0,83 p. 100 de leur
produit national brut. En 1964, ce transfert ne repré
sentait plus que 0,66 p. 100, A quoi cela est-il da?
Est-ce à la dêcolonisation politique, et ne se croit-on
obligé envers un pays sous-développé que lorsqu'il
est sous domination coloniale? En tout cas, le fait
est là, et je le signale.

226. L'Etude sur l'économie mondiale, 1965 nous
confirme d'autre part que la détérioration des termes
de l'échange a continué à s'accentuer l'an dernier.
Nous y lisons:

"Par rapport à la moyenne du début de la Dé
cennie, les termes de l'échange de l'Afrique, de
l'Asie du Sud et de l'Asie du Sud-Est ont été de
7 p. 100 moins favorablesEJ. Il

Donc, à moins d'une réaction salutaire qu'il faut
souhaiter, mais qu'on n'ose espérer, la réalisation
des objectifs de la Décennie semble déjà bien com
promise.

227. Dans ces conditions, il est urgent que le tiers
monde réagisse, pour créer le choc nécessaire. Et
c'est l'occasion d'affirmer ici la nécessité d'organi
ser un véritable Bandoung économique. J'aieul'occa
sion, l'an dernier, de formuler cette proposition au
nom de mon pays, et je suis heureux que l'Inde ait
bien voulu y répondre en nous invitant à une grande
rencontre du tiers monde, avant la prochaine confé
rence mondiale sur le commerce et le développement.

228. De quoi s'agit-il? Il s'agit de poser les fonde
ments d'une nouvelle société mondiale, de faire une
nouvelle révolution, de jeter bas toutes les pratiques.
toutes les institutions, toutes les règles sur lesquelles
sont fondées les relations économiques inter
nationales, dans la mesure où. ces pratiques, ces
institutions et ces règles consacrent l'injustice,
l'exploitation et établissent une domination injusti
fiée de la minorité sur la majorité de l'humanité.
Il s'agit, non seulement d'affirmer le droit au déve
loppement, mais aussi de prendre les mesures qui
permettront désormais à ce droit d'entrer dans les
faits. Il s'agit d'édifier un système nouveau, fondé

1Y Etude sur l'êconomle mondiale, 1965. Deuxième partie. - La
conjoncture êconomique (publlcation des Natlons Unies, numêro de
vente: 66.H,C.2). chapt 1Il.
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non pas seulement sur l'affirmation théorique des
droits sacrés des peuples et des nations, mais sur
la jouissance effective de ces droits. La liberté des
peuples à disposer d'eux-mêmes, l'égalité souve
raine des peuples, la solidarité internationale, tout
cela demeurera de vaines paroles - et, pardonnez
moi le mot, hypocrites - tant que les relations entre
nations ne seront pas examinées à la lumière des
faits économiques et sociaux. Or, de ce point de vue,
la réalité est en contradiction avec les principes.
La nouvelle vision du monde que la Charte des Na
tions Unies a voulu offrir à la conscience de chacun
de nous n'est encore qu'une vision. Elle n'est pas
enoore devenue la réalité internationale. Le Bandoung
économique que nous proposons devra permettre de
dégager une nouvelle charte économique du monde.
Nous nous y rendrons non point pour présenter encore
un cahier de doléances, mais pour exiger et reven
diquer ce qui nous est dû, plus exactement ce qui
est dil à l'homme tout court, quelles que soient sa
nationalité, sa race ou sa religion. Il s'agira de
dêfinir une nouvelle attitude révolutionnaire qui
permettra, en partant des sombres réalités d'aujour
d'hui, de déboucher sur des réalités plus conformes
il l'éthique des Nations Unies. C'est dire que le
Bandoung que nous proposons ne sera pas le Bandoung
de la haine; il sera le Bandoung de la justice, de
l'équilibre et de la raison; il sera le Bandoung placé
sous le signe de l'homme.

229. Il faut faire machine arrière avant qu'il ne soit
trop tard. Le déséquilibre du monde actuel n'est pas
une fatalité il laquelle nous aurions été condamnés
par je ne sais quel maléfice. I1estle résultat de l'ac
tion des hommes eux-mêmes. Il est aberrant de dé
penser annuellement 120 milliards de dollars pour
constituer un arsenal d'engins meurtriers et de refu
ser à l'humanité pauvre les 30 milliards de dollars
qui lui seraient nécessaires pour améliorer sa
condition. Car la Dêcennie des Nations Unies pour le
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dêveloppement n'exige pas, pour réaliser ses objec
tifs, plus que cela. Au lieu de nous complaire dans
une attitude malthusienne, signe de pessimisme, de
découragement et d'impuissance, commençons par uti
liser plus raisonnablement les ressources de notre
planète, par accepter une répartition plus judioieuse
et plus êquilibrée de ces ressources. A la dialectique
de la destruction et de l'anéantissement, il faut substi
tuer la dialectique de la vie, c'est-à-dire du déve
loppement équilibré et harmonieux de l'humanité.

230. La vérité est que, malgré la Charte, nous
n'avons pas encore suffisammpnt conscience de notre
destin commun. Nous nous perdons dans les subtilités
et les contradictions de nos politiques nationales,
alors que les données du monde actuel ont une tout
autre dimension. La solidarité est il ce point univer
selle aujourd'hui qu'il sera de plus en plus difficile
de vivre dans un monde compartimenté, coupé en
tranches. L'évolution est désormais amorcée et
elle est irréversible. Ce qu'il faut souhaiter, c'est
que l'ordre nouveau qui s'élabore actuellement sous
nos yeux s'instaure, non pas après de vaines vio
lences, mais dans la paix, la solidarité et la frater
nité de tous les hommes.

231. Le PRESIDENT: Avant de lever la séance,
je désire appeler l'attention des membres de 11 As
semblée sur les demandes présentées par l'Union
soviétique en ce qui concerne l'inscription il l'ordre
du jour de trois questions nouvelles. L'Assemblée
devant se réunir demain matin il 10 h 30 en vue de
l'adoption de l'ordre du jour, les membres du Bureau
pourraient peut-être se réunir à 9 h 3D, avant la
séance plénière, afin d'examiner ces trois demandes.
L'Assemblée générale sera alors il même d'examiner
en même temps les recommandations formulées par le
Bureau à l'égard de ces trois demandes.

La séance est levée à 19 heures.
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